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PRESIEENCE

DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures
yingt minutes.

— 1 -

Procès-verbal.

M. le président. I.e procès-verbal de la
séance du vendredi 4 mars a été distribué.
Il n'y a pas d'observation ?...
M. Franceschi. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Fran

ceschi.

.M. Franceschi. Dans mon explication
de vote, au bas de la deuxième colonne
de la page 528 du Journal officiel de la
séance du 4 mars, je dis, en parlant du
statut: « Nous verrons maintenant l'usage
qui en sera fait, car tout est .à. L'iruor -
tant est de savoir à quoi servira le statut.
Nous savons par avance que le Gouver
nement ac'ueJ ne verra que son côté dé
mocratique. »
' J'ai voulu aire, au contraire: « Nous sa
vons par avance que le Gouvernement ac
tuel ne verra que son côté antidémocra
tique ».

M. le président. La rectification sera
faite au procès-verbal.

M. Franceschi. Je vous remercie, mon
sieur le président.

M. la président.- Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Le procès-verbal, avec cette rectifica
tion, est adopté.

— 2 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République
à ratifier les accords relatifs à la sécurité
sociale intervenus le 12 octobre 1948 en
tre la France et la Tchécoslovaquie.
Le (projet de loi sera imprimé sous le

n° 215, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale. (Assen 
timent .)

— 3 -

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Pierre
Boudet un rapport fait au nom de la com-
miss'on des finances, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits provisoires et auto
risation d'engagement de dépenses au ti
tre des dépenses militai' es pour les mois
de mars et avril 1919. (N° 210, année 1949.)
Le rapport a été imprimé sous le n° 214

et distribué.

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La ' commission des
affaires étrangères demande que lui soit
renvoyé, pour avis, le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à permettre aux personnes originaires des
territoires cédcs a la France par te traite
de paix avec l'Italie du 10 février 1947
d'acquérir la nationalité française par dé
claration (n° 156, année 1949), dont la
commiss'on de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale, est sai
sie au fond.

La commission des finances demande
que lui soient renvoyés ipour avis:
1° La proposition de résolution de

M. Marcel Grimal et ues membres du
groupe du mouvement républicain :^pu-
laire, tendant à inviter le Gouvernement
à accorder des facilités de transport aux
enfants des familles nombreuses (n oa 3 et
61, année 1919). dont la commission des
moyens de communication, des tran-ports
et du tourisme est saisie au fond ;
2° La prootsit:on de résolution de

MM. Cornu, Henri Cordier et Jw.uquel,
tendant à inviter le Gouvernement à dé
poser, dans le moindre délai possible, un
projet de loi portant ouverture de «réd'ts
en vue de venir en aide aux viciimes des
derniers ouragans qui ont provoque d'im
portants dégâts dans certr.ns départe
ments et notamment dans les C:'.Us-lu-

^ord (n°* 10 et 140, année '949), dont la
commission de l'intérieur administration
générale, départementale et communale,
Algerle) est saisie au fond,
3° Le projet de loi, aUptj par l'Assem

blée nationale, portant création de (postes
aux cours d'appel de Paris, d'Amiens et
de Colmar et a l'admirrstiat cii centrale
du m nistère de la justice (n"' 22, an
née 1918 et 189, année 1949) dont la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale, est saisie
au fond;

4° le projet de loi. adopté ,>ar l'Assem
blée nationale, modifiant I article 124 du
code des pensions miiitnves d'invalidité et
des victimes de la guerre relat'f aux an
ciens militaires internés pour aliénation
nnntale (n° 147. année 10401 dont la com-
lï^ccinn des ien« ; on <s civiles el
militaires et vict'mes de la guerre et de
l'oup--ession) est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?
Les renvois, (pour avis, sont ordonnés.

— 5 —

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu:
1° Une lettre par laquelle M. le ministre

de l'industrie et du commerce demande au

Conseil de la République de procéder $ Ha
désignation de l'un de ses membres
chargé de le représenter au sein du comité
consultatif de l'utilisation de l'énergie
(application de la loi n° 48-400 du 10 mars
1948;
2° Une lettre par laquelle M. le minis

tre des travaux publics, des transports et
du tourisme demande au Conseil de la

République de procéder à la désignation
de deux de ses membres chargés de le
représenter au sein du comité national du
tourisme (application de l'arrêté du 7 mars
1949).
Il sera procédé à la désignation des can

didats conformément à l'article 19 du rè

glement et leur nomination interviendra
dans les formes prévues par l'article 10.

— S —

NOMINATION D'UN MEMBRE

D'UNE COMMISSION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination d'un membre d'une com
mission générale.
Conformément à l'article 16 du règle

ment, le nom du candidat a été inséré au
Journal officiel du 4 février 1949.
Le secrétariat général n'a reçu aucune

opposition.

En conséquence, je déclare cette candi
dature validée et je proclame M. Boulangé
membre de la commission du travail et de
la sécurité sociale.

RÉPONSE DES ONESTRES

A DES QUESTiONS ORALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la réponse des ministres à des questions
orales.

M. le ministre de l'agriculture, qui doit
répondre à la question de M. Couinaud, de
mande que celle-ci soit appelée en dernier
lieu, immédiatement avant le débat sur la
question orale de M. Pinvidic.
I n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

INCENDIE DES SOUS-SOLS DES HALLES

M. le président. M. Léo îamon demande
à M. le ministre' de l'intérieur, à la suite
du grave incendie qui, pour la seconde
fois en moins de deux ans, a ravagé une
partie des sous-sols des Halles: 1° quelles
sont les dispositions prises pour assurer la
rapide réparation des dégâts et le fonc
tionnement continu du service d'iintérêt
public intéressé; 2° à quelles conclusions
aboutit l'enquête menée sur l'origine de
l'incendie; 3° quelles sont les mesures de
tout ordre en\isagées pour prévenir le
retour de semblables sinistres.

La parole est à M. le sous-secrétaire
d'État à l'intérieur.

M. Raymond Marcellin, sous-sccrétaire
d'État à l'intérieur. Mesdames, messieurs,
l'incendie du pavillon 6 des halles cen
trales survenu dans la nuit du 19 au 20 fé-

\rier n'a interrompu à aucun moment le
fonctionnement du marché.

.Les arrivages se sont poursuivis au
cours de la nuit, et la Vente a eu lieu le
dimanche matin sans diffcultés majeures.
Les mandataires installés dans le pavi'lon
incendié ont été transférés sur des empla
cement situés il l'intérieur et à l'extérieur

des autres pavillons.
L'enquête menée sur l'origine de l'in

cendie a été confiée par le parquet à trois
experts. Elle suit son cours; les expert»
n'ont pas encore déposé leurs conclusions.
D'autre part, toutes instructions ont été
données pour que les travaux de remise
en état soient poussés rapidement.
Pour prévenir le retour de semb'ables

sinistres, un programme de protection des
sous-sols contre l'incendie est mis en

application par les deux préfectures et par
.c corps (les sapeurs-pompiers.

M. Léo Hamon a demandé dans sa ques
tion quelles étaient les dispositions essen
tielles de ce programme.
Les voici: . les resserres et sous-sols se-,

rnnt compartimentés par des cloisonne
ments en matière ininflammable. Les rez-
de-chaussée des pavillons seront percés de
trappes fermées par des dalles étanches.
Grâce à ces trappes, en cas de sinistre des
«nus-sols il sera possible d'attaquer le feu
directement de l'extérieur sur plusieurs
points à la fois. Les services compétents
se proposent également d'installer des
rampes à circulation d'eau qui permettront
d'inonder rapidement les sous-sols.
En dehors de l'exécution de ces divers

travaux de protection contre l'incendie,
deux mesures de sécurité sont appliquées.
En premier lieu, la durée d'entreposage

des emballages vides dans les pavillons
des halles centrales est limitée. En second
lieu, la préfecture de la Seine met sur
pied un service de surveillance perma
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nent. En attendant, la préfecture de police,
indépendamment des rondes de feu habi
tuelles, de jour et de nuit, a fait installer
un dispositif de surveillance constante des
pavillons et des sous-sols.

M. le président. La parole est à M. Léo
Jlamon.

M. Léo Hamon. Je remercie M. le minis
tre des renseignements qu'il vient de
nous donner et je remercie mes collègues
de l'attention qu'ils portent à cette ques
tion. Encore que je croie que nous de
vions nous efforcer de ne poser des ques
tions orales sans débat que pour des affai
res d'intérêt général, il m'est apparu que
la sécurité des Halles n'était pas une ques
tion purement locale, car elle intéresse,
non seulement le ravitaillement de Paris,
mais, par voie de conséquence, la fixation
des prix nationaux eux-mêmes. Nos collè
gues représentant des départements agri
coles savent sans nul doute que l'incendie
des Halles a semé chez beaucoup d'expé
diteurs une inquiétude légitime sur le
sort de marchandises qu'ils envoient aux
Halles, qui y demeurent leur propriété et
qui, par conséquent, périraient à leurs
risques.
Je prends acte, monsieur le ministre,

des apaisements que vous nous donnez
jquant à l'avenir. Je reconnais aussi les
grands progrès qui ont été faits, car alors
qu'il y a eu en 1947 vingt heures de feu,
il n'y en a eu cette année que neuf à dix
heures;.par ailleurs, les pompiers sont
arrivés sur les lieux deux minutes après
le signal d'alarme et ce m'est une occa
sion d'adresser au corps des pompiers de
Paris l'expression de notre reconnais
sance.

■ Je voudrais dire cependant que, pour
l'avenir, les dispositions que vous avez
indiquées, quelque louables qu'elles
soient, ne me paraissent pas pouvoir en
tièrement résoudre le problème. Certes,
il est bon d'avoir ajouté au service des
rondes qui fonctionne toutes les une
heure et demie, un service de garde qui,
je l'espère, sera deux fois permanent:
je veux dire qu'il durera toute la nuit
et qu'il ne sera pas supprimé dans quel
ques semaines. '
"Il est également intéressant d'avoir pres

crit un cloisonnement du sous-sol. Permet
tez-moi de vous dire que ce n'est pas suffi
sant: aussi longtemps que les sous-sols
des Halles resteront uiwlieu d'entrepôt des
emballages, vous aurez un risque d'incen-
'die considérable. Il faut, par conséquent,
envisager le problème de la disparition
ou tout au moins de la raréfaction des em
ballages dans les Halles.
Il le faut pour une autre raison encore

'et je voudrais donner ici quelque solennité
à ma mise en garde. Vous ne pouvez pas
résoudre le problème des emballages des
mandataires aux Halles sans résoudre en
même temps celui des emballages des
commissionnaires, car, si vous prescrivez
un rapide retour d'emballages aux man
dataires sans le prescrire aux commission
naires, vous mettez les uns en état d'in
fériorité vis-à-vis des autres. Cependant,
si un incendie devait se déclancher dans
quelques-unes de ces vieilles bâtisses oui
entourent les Halles ce ne sont pas seule
ment des dégâts matériels que nous au
rions à déplorer; cette fois, étant
donné l'état de vétusté des immeubles,
des vies humaines seraient en péril.
Je veux donc vous mettre en garde,

monsieur le ministre, contre le grave dan
ger que constitue l'amoncellement d'em
ballages, aussi bien dans les sous-sols des
Halles que dans ces bâtisses, que nous
connaissons tous, sur le pourtour des
Halles. Or, monsieur le ministre, la mu
nicipalité de Paris ne peut pas résoudre

ce problème par ses forces seules; c'est '
un problème de tarification de la Société
nationale des chemins de fer français.
C'est pourquoi j'ai pensé qu'il devait être
porté à une tribune parlementaire car ils
n'est susceptible de règlement que par
voie ministérielle.

Avant la guerre, on expédiait en embal
lages perdus. Aujourd'hui, étant donné la
pénurie de toutes choses, on ne peut plus
expédier ainsi; mais le montant trop élevé
des tarifs de transports fait que manda
taires comme commissionnaires attendent
d'avoir réuni un nombre suffisant d'em
ballages, et qu'entreposant les emballages
pour pouvoir les grouper ils font courir
aux Halles le danger que vous avez vu et
aux bâtiments d'alentour le danger que
nous dénonçons encore une fois avec le
maximum d'insistance.

Il faut donc que vous interveniez très
instamment au nom de la sécurité de
Paris, au nom de la sécurité même des
transactions, auprès de votre collègue,
M. le ministre des travaux publics, afin
d'obtenir des tarifs de faveur pour le
retour des emballages.
Voilà ce qu'il faut faire d'abord, mon

sieur le ministre; puis il conviendra de
résoudre le problème de l'entrepôt en
dehors des Halles, des emballages restant.
C'est tout le problème de l'extension des

Halles qui se trouve ainsi abordé. Rassu
rez-vous, je n'effleurerai même pas ce
sujet dans les quelques minutes qui peu
vent me rester, mais je voudrais tout de
même vous demander d'appoiter, là en
core, le maximum de diligence. Le conseil
municipal de Paris, dans une délibération
récente, s'est prononcé pour la solution
qui consiste à dégager les Halles en partie
par la construction d'un pavillon sur le
terre-plein Beaubourg. Je ne sais à quelle
solution vous vous arrêterez en définitive.

11 est indispensable de dégager les abords
des Halles. Il .est indispensable de se sou
venir qu'aux termes de l'article 1er de la
loi du 11 juin 1896, les Halles sont « un
marché de denrées alimentaires » et que,
par conséquent, les fleurs, quel que soit le
charme, quelle que soit la poésie qu'elles
peuvent me ttre autour, ne doivent pas
gêner le déchargement de denrées ali
mentaires, comme c'est le cas actuelle
ment, ainsi que chacun peut le constater.
Il faut trouver une solution, il faut assurer
de l'espace.
- Ceci pose — et à propos de Paris, c'est
un problème familier à tous les adminis-
tiateurs municipaux — le problème du
financement des travaux.

Vous me permettrez simplement deux
observations pour conclure. Tout d'abord,
à ce sujet, vous avez reçu, de la part des
mandataires, des offres de concours. Ils
vous proposent de faire exécuter les tra
vaux. nécessaires, en étant rempoursés
sous la forme de réduction de droits d'abri.

A l'heure où il est si difficile pour les col
lectivités locales de trouver à emprunter
les fonds nécessaires, permettez à Jà ville
de Paris de ne pas d'édaigner ces offres,
permettez-lui d'en profiter pleinement,
surtout' si les travaux exécutés compor
tent non seulement les dispositifs de sé
curité que vous envisagez, non seulement
des surcroîts d'espace pour les transac—
tions commerciales, mais encore des ins
tallations sociales et d'hygiène nécessaires
à un personnel dont les conditions de tra
vail sont extrêmement dures. Il faut as

surer ainsi l'extension à tous les pavillons
des installations d'hygiène déjà réalisées
pour le pavillon 11, sinistré il y a deux
ans et maintenant réparé.
Ma seconde et dernière observation por

tera sur une délibération que je défendrai
d'autant plus librement qu'elle a été prise

par une municipalité dont je n'étais pas
et qui n'a pas été élue sur le programme
qui était le mien. Mes successeurs ont pris
une décision sage en prévoyant, en 1947,
des travaux d'un montant de 30 millions.
Les lenteurs de l'approbation, les difficul
tés de trouver alors des matériaux ont fait

que mes successeurs n'ont pu entrepren
dre les travaux que lorsque 'leur coût fût
passé de 30 à 50 millions! Fort heureuse
ment aujourd'hui la pénurie des matériaux
a pris fin; il y a d'autres possibilités
techniques. Je vous demande, monsieur le
ministre, de faire en sorte qu'il y ait une
autre vitesse administrative. Ainsi, nous
servirons la sécurité de Paris, la facilité
de l'approvisionnement et, une fois de plus,
sur notre ville, nous servirons la cause
de toutes les communes de France. (Ap
plaudissement sur certains bancs à gau
che, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est £
M. le sous-secrétaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai suivi

avec la plus grande attention l'exposé da
M. le sénateur Léo Hamon. J'ai noté toutes

les observations très pertinentes qu'il a
faites et le ministère de l'intérieur en fera

son profit. ,
Je tiens à le rassurer sur certains points;

notamment .en ce qui concerne les tarifs
de faveur de la Société nationale des che
mins de fer français. Nous avons lait des
démarches à ce sujet pour amener la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais à reviser les conditions et le tarif des
envois d'emballages vides en retour. Le
tarif actuel, tarif réduit pour les seuls char
gements par wagon complet' pour une
même destination, a pour effet d'accumu
ler des emballages vides en instance de
retour. Il résulte des premiers renseigne
ments recueillis à cet égard que la Société
nationale des chemins de fer français se
rait disposée, d'abord à réduire légère
ment le tarif des expéditions de colis
vides en retour lorsque les envois sont
faits par 100 ou 200 kilogrammes,* en
second lieu, à ramener à deux tonnes et
même peut-être à une tonne au lieu de
trois tonnes la limite d'admission au tarif

« wagon complet », qui comporte pour les
colis des Halles une très importante réduc
tion.

D'autre part, dès maintenant, je puis
rassurer M. le sénateur Hamon en lui di
sant, ce qu'il nous a d'ailleurs déjà si
gnalé en partie, que des quantités impor
tantes de ces colis vides sont entreposées
à l'intérieur du pavillon 8 et que nous
avons décidé de les transférer dans un

local situé sur la place Beaubourg, où
étaient entreposés les emballages servant à
l'expédition du poisson, et qui est devenu
vacant, les mareyeurs ayant pu adopter le
système des emballages perdus. Des ins
tructions ont été données pour que ^;e
transfert soit effectué dans les moindres
délais.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ha
mon .

M. Léo Hamon. Je désire répondre d'un
mot à M. le ministre. Je ne crois pas que les
dispositions tarifaires qu'il nous indique,
pour si intéressantes qu'elles soient, pour
réelle que soit l'amélioration qu'elles ap
portent, constituent à elles seules une
preuve suffisante.
Je ne crois pas non plus que le déchar

gement à Beaubourg d'une partie des ca
geots constitue une solution satisfaisante,
car vous empêcheriez alors tout dégage
ment des abords des Halles, lequel doit
supposer l'émigration des fleurs vers
Beaubourg.
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En conséquence, je vous demande, mon- 1
sieur le ministre, tout en enregistrant vos
déclarations, de ne point vous tenir pour
satisfait .et de poursuivre votre effort.

PRODUCTION DE L'HUILE D'OLIVE DE LA TUNISIE

M. le président. M. Colonna expose à
M. le secrétaire d'État (affaires économi
ques) que la production d'huile d'olive de
la Tunisie a été, pour l'année 1948-1949,
excédentaire par rapport aux besoins de
la consommation locale; et demande pour
quelles raisons les services métropolitains
de l'économie n'ont pas encore permis à
la Tunisie (producteurs et commerçants)
de disposer librement de la production
d'huile d'olive en vue de l'exportation en
France ou dans l'Union française.
La parole est à M. le sous-secrétaire

d'État à l'intérieur.

M. Raymond Marcellin, sous-secrétaire
d'Elat à l'intérieur. 11 est exact que la ré
colte d'huile d'olive, non seulement de la
Tunisie mais des trois pays nord-africains,
a été réservée, après satisfaction des be
soins locaux, à l'exportation sur l'étranger.
Cette décision a été prise d'un commun ac
cord avec chacun des territoires. Elle est
intervenue en Tunisie au cours d'une con
férence tenue le 28 octobre 1918, en pré
sence des ministres compétents, des fonc
tionnaires habilités et des représentants
qualifiés de la proTession.
La mesure prise est justifiée à la fois

par une considération d'avenir et par un
but immédiat. L'augmentation de la pro
duction, telle qu'elle peut être évaluée
pour la prochaine campagne, rend indis
pensable la recherche urgente de débou
chés élargis. Cette nécessité est d'autant
plus impérieuse que la Tunisie a cessé de
puis plusieurs années, du fait de la
guerre ou de la sécheresse, de vendre sa
production à l'étranger. Nous sommes dans
la saison où il faut prendre position au prix
de sacrifices souvent apparents, parfois
même réels, sur des marchés qui risquent,
en notre absence, de se fermer devant
nous sans retour.

A cette considération générale s'ajoute
tin intérêt plus immédiat. En effet, les de
vises provenant de la vente des huiles
nord-africaines, que ces ventes aient lieu
directement ou indirectement, par l'en
tremise des transformateurs métropoli
tains, sont comptabilisées à part dans les
écritures Ce l'office des changes. Ainsi,: le
résultat de l'opération pourra entrer en
ligne de compte pour l'attribution d'un
contingent supplémentaire de devises au
plan d'équipement de chacun des pays
nord-africains.

M. le président. La parole est M. Co
lonna.

« M. Antoine Colonna. Monsieur le minis
tre, je ne méconnais pas le caractère avan
tageux qu'a pour la France, la Tunisie et
l'Union française votre mécanisme d'expor
tation à l'étranger de l'huile d'olive tuni
sienne.

La Tunisie ne saurait refuser sa partici
pation à un effort de solidarité impériale.
Elle ne peut être qu'heureuse et flère de
voir une partie de ses ressources servir à
l'achat de ces devises étrangères, si pré
cieuses et si nécessaires à tous les pays
de la communauté française. Mais il est
tout de même excessif que la formule soit
d'une application intégrale, ce qui revient
A réserver exclusivement à l'étranger
l'huile d'olive tunisienne exportable, et à
sevrer complètement les Français.
Aussi bien, ce n'est ni l'intérêt de la

France, ni celui de la Tunisie, ce n'est ni
l'intérêt du consommateur français, ni ce
lui du producteur tunisien, que de faire

établir pour ce produit une sorte de mo
nopole d'achat de l'étranger.
D'une part, vous amorcez entre la Tuni

sie et le monde extérieur des mouvements
d'échange à l'écart de la France, ce qui
peut être inquiétant pour l'avenir, d'au
tant plus que la durée de ces débouchés
du moment n'est guère garantie à la pro
duction tunisienne. D'autre part, vous ris
quez de créer pour le marché français ce
que j'appellerai l'accoutumance de la pri
vation. La métropole va donc perdre le
goût de la savoureuse huile d'olive tuni
sienne, alors que jusqu'ici elle avait mani
festé pour elle beaucoup de prédilection.
Et l'oléiculture tunisienne, de son côté, est
exposée à la suppression de son exutoire
le plus sûr, parce que le plus naturel.
Ce n'est pas, d'ailleurs, le seul inconvé

nient de la solution facile qui consiste à
baser docilement nos exportations sur les
seules préférences affirmées par l'impor
tateur étranger.
Puisque vous avez au Gouvernement, à

Paris, monsieur le ministre, la responsabi
lité des accords commerciaux qui intéres
sent la Régence, vous vous reconnaissez
aussi, sans doute, le devoir de veiller à
l'écoulement des produits tunisiens dont
le placement est devenu difficile.
Ainsi, par exemple, à l'étranger qui ré

clame des huiles d'olive ou des phosphates
de Tunisie, on devrait pouvoir imposer en
contrepartie des articles moins demandés
pour l'instant, tels que les citrons ou les
dattes. 1

En tout cas, pour en revenir à l'huile
d'olive, je répète qu'il est inadmissible
qu'elle soit totalement élimin.e du marché
métropolitain par votre interdiction abso
lue d'importation. Des régions de France
en ont grand besoin, parce qu'elles sont
grandes consommatrices de cette denrée et
parce que, cette année, leur production a
été nettement déficitaire, ce qui explique
quo l'huile d'olive se vende à Marseille
8 à 9C0 francs le litre, tandis qu'elle se
vend 1.2C0 francs à Paris. L'huile d'olive
est désormais réservée aux riches I

Je sais très bien que les nécessités de
notre redressement économique nous im
posent des disciplines de consommation,
mais, permettez-moi de le dire, je trouve
assez curieux qu'il n'y ait qu'une seule
consigne d'abstinence nationale offerte
aux Ffançais, une seule, celle qui concerne
la seule huile d'olive.
Et bien, monsieur le ministre, si c'est

une bonne politique, à laquelle nous ap
plaudissons, que celle qui permettra à tous
les Français de mettre du beurre sur leur
pain, il ne faut pas quand même dédaigner
celle qui leur permettrait de mettre de la
bonne huile dans leur salade. (Applaudis
sements sur quelques bancs à gauche, au
centre et à droite.)

VINS MUSCATS DE TUNISIE

M. le président. M. Colonna expose à
M. le ministre des finances et des affaires
économiques que les vins muscats de Tu
nisie sont pénalisés en France de taxes
appliquées aux vins étrangers, contraire
ment à la loi française qui fixe le statut
de ces vins; que rien, juridiquement, ne
s'oppose à ce que les vins muscats de
Tunisie soient compris dans la liste des
vins bénéficiant du tarif réduit; et de
mande qu'il envisage de supprimer au
plus tôt cette injustice évidente.
La parole est à M. le sous-secrétaire

d'État à l'intérieur.

M. Raymond Marcellin, sous-secrétaire
d'État à l'intérieur. Les vins de liqueurs
produits dans la métropole sont divisés en
deux catégories. Dans la première caté
gorie entrent les vins de liqueurs d'ori

gine française bénéficiant d'une appellation
l'origine contrôlée, qui sont actuellement
imposés à raison de 33.600 francs l'hecto
litre d'alcool pur. Dans la seconde caté
gorie, entrent les autres vins de liqueurs,
c'est-à-dire les vins à appellation simple
ou sans appellation d'origine. Ils sont im-i
posés à raison de C6.400 francs par hecto
litre d'alcool pur.
Les vins muscats de Tunisie étant impo

sés, eux aussi, à raison de 66.400 francs,
il n'est pas exact de dire pour cela qu'ils
sont pénalisés en France de taxes appli
quées aux seuls vins étrangers. Ils sui
vent le sort commun des vins de liqueurs
à appellation simple, car l'appeîiationr
a muscat de Tunisie » ne possède pas le
caractère de l'appellation contrôlée me->
tropolitaine.
En effet, les appellations d'origine con

trôlée métropolitaines sont instituées par
décret pris sur proposition de l'institut
national des appellations d'origine. Ces
appellations concernent des vins connus
depuis très longtemps, et obtenus dans
les régions de faible étendue. La produe-
tion annuelle dans la métropole des vins
de muscat à appellation contrôlée ne dé
passe pas 25.000 hectolitres.
Par contre, l'appellation « vin de musi

cat de Tunisie » peut être revendiquée
sur tout le territoire de la régence, elle
ne peut donc pas être assimilée à des
vins de muscat métropolitains, tels que le
muscat de Frontignan, qui est récolté sur
une étendue trsè localisée. C'est d'ailleurs
pour cette raison que la circulaire du ser
vice de la répression des fraudes, en date
du 19 juin 1948, a imposé la vente des
vins de muscats de Tunisie sous la men
tion « appellation contrôlée par le gou
vernement tunisien ».
Il résulte des débats ayant précédé lé

vote de la loi du 16 juin 1948, que la!
Parlement a volontairement limité le bé
néfice du tarif réduit aux seuls vins de
muscat d'origine française assortis d'une
appellation d origine contrôlée au sens de
la législation métropolitaine. Il s'ensuit
que l'article 33 de la loi du 16 juin 1948
a eu pour effet de restreindre sur le plan
particulier de l'imposition la portée de
la loi du 28 juillet 1933 invoquée par
M. le sénateur.
Pour ces diverses considérations, l'im

position du muscat de Tunisie au tarif
général de 66.40Q,francs est juridiquement
fondée. Seul le vote d'une loi abrogeant
les dispositions de la loi du 16 juin 1948
pourrait permettre de modifier le régime
fiscal du vin de muscat de. Tunisie dans
le sens demandé par M. le sénateur
Colonna.

M. le président. La parole est à M. Co
lonna.

M. Antoine Colonna. Je m'excuse, mon
sieur le ministre, mais, si le respect que
j'ai pour votre personne ne me l'interdi
sait, je dirais que votre réponse est
fuyante. Je ne puis de toute façoir m'en
satisfaire, car elle tend au maintien d'un
état de choses dont je persiste à dire qu'il
est illogique, injuste et contraire aux in
térêts de la France en Tunisie-.
Il a toujours été entendu, depuis que lé

statut des vins a été fixé, qu'il n'y aurait
aucune différence entre les vins tunisiens
et les vins français.
Avec les éléments qui vous ont été four

nis par vos bureaux, vous venez de tenter
de démontrer la parfaite correction et la,
régularité de l'ostracisme dont votre ser
vice des contributions indirectes frappe un
excellent produit de cette vieille terre
d'Union française qu'est déjà la terre tuni
sienne. Nous savons, aussi bien, que, pour
excuser l'administration, il se trouvera
toujours des juristes avisés, habiles à ap
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proprier les textes et à en tirer tous les
syllogismes nécessaires à la justification
de regrettables erreurs.
Vous nous pariez- de la loi de 1948 en

vous elïoiçant de l'interpréter contre ma
thèse, alors qu'elle ne vise pas la Tunisie.
Mai> pour nous, pour les viticulteurs tuni
siens, pour les viticulteurs français de
Tunisie, il n'est qu'une règle qui compte,
c'est celle qui a la valeur d'un contrat so
lennellement établi. C'est précisément cet
article 2 de la loi du 28 juillet 1933 et c'est
ret article 2î du décret résidentiel du

l et décembre 1930 portant code des vins,
deux points de législation et de réglemen
tation qui ont fixe une fois pour toutes la
charte française des vins tunisiens et qui,
si je puis m'exprimer ainsi, ont reconnu
définitivement à ces v'ns leur nationalité
française pleine et entière.
De sorte que, monsieur le ministre, l'ap

plication aux vins de liqueur tunisiens
<in tarif maximum pratiquement réservé
aux vins de liqueur étrangers est non
seulement illégale, à notre sens, elle est
encore, ce qui est ,)lus grave, un manque
ment à la paro'e donnée. Vous vous obsti
nez, somme toute, à faire aux vins tuni-
s'ens une condition de vins étrangers. Et,
quand les textes que je viens de citer
n'existeraient pas, ne pensez-vous pas
v-ms-même, monsieur le ministre, que les
Tunisiens, t je les Français de Tunisie, ont
le droit d'être révoltés par cette étrange
assimilation du fruit de leur travail.

Ne sentez-vous pas vous-même qu'il est
inopportun,' qu'il est dangereusement
inopportun, surtout dans la conjoncture
présente, de laisser traiter officiellement
une production tunisienne en production
de pays étranger ?
la iiinisie, pays étranger ? Il en est

qui seraient très heureux de vous l'enten
dre dire ! (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche, au centre et à (Ira. le.)
Voilà comment, excusez-moi de l'obser

ve-, la sécheresse de conception et l'insen
sibilité professionnelle de certains fonction
naires conduisent à une contre-véïité na
tionale, à une contrevérité politique, et
fournit des marchepieds à des propagan
distes an nrançais. (Applaudissements sut
les mêmes bancs.)

Vous savez cependant tout ce que ce
vignoble tunisien représente de sacrifice*,
de labeur français opiniâtre. Je ne veux
pas prendre ici un ton de mélodrame a
l'occasion d'une simple question orale
sans débat, jnais ce n'est pas employer
une image osée que de le d:re, de rappe
ler que ces vignes tunisiennes, hier abon
damment arrosées de la sueur de nos
compatriotes, l'ont été ensuite généreuse
ment de leur sans, au cours de certaine
campagne historique qui fut le prélude à
la libération de notre commune patrie.
( Très bien! très bien! au centre.)
Avant la guerre, je vous l'accorde, vous

auriez eu un prétexte. Une partie du vi
gnoble tunisien était entre des mains ita
liennes. Mais, maintenant, les Italiens sont
partis. Ceux qui les remplacent sont d'au
thentiques anciens combattants de chez
nous, des soldats de Bir-IIakeim, des sol
dats des campagnes de Tunisie, de France
et d'Italie.

Est-ce une façon supp,émentaire de leu"
témoigner la gratitude nationale que de
leur Dréciser que, sur ce sol tunisien, fé
condé par la peine et par l'énergie fran
çaises, ils ont désormais le destin de
cultiver du raisin étranger ? (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche, au
centre et à droite.)
Excusez-moi si, malgré moi, je ne puis

m'empêcher de mettre quelque passion
dans ce sujet. Mais, j'en reviens tout de
suite à une considération réaliste,

Il convient de noter aussi que le vigno-
b'e métropolitain, contrairement à ce que
vous affirmiez il y a un instant, doit îe-
douter peu de chose de la concurrence
d'un vignoble tunisien dévasté par le
phylloxéra et par la guerre.
-Enfin, je vous ai précédemment posé
une question sur votre po itique en ma
tière d'exportation d'huile d'olive tuni
sienne.

Monsieur le ministre, croyez-vous qu'il
soit élégant et cohérent d'instituer pour
la production tunisienne ce que j'appel e-
rai une « nationalité française à éclip
ses » ? Croyez-vous qu'il soit élégant et
cohérent d'attribuer sans condition d'éti-

«luette française à tel e ou telle catégorie
•le la production tunisienne, selon qu'elle
est rare ou non, désirée ou non sur le
marché ? Non.

Comment pourrait-on appeler une telle
politique, aujourd'hui?
Est-ce de la politique d'association, du

pao.e colonial, ou du dirigisme d'Union
française ?
\ujourd'hui, vous avez besoin de l'huile

d'olive tunisienne pour acquérir des de
vises et vous avez besoin du plomb tuni
sien pour notre industrie nationale, alors,

•l'huile d'o'ive tunisienne et le plomb tuni
sien sont des articles de la famille, ce sont
des marchandises françaises, mais du mo
nent que vous croyez pouvoir vous passer
des vins tunisiens, vous les baptisez vins
étrangers.
Jô demande au Gouvernement de revenir

:i une conception p us normale des choses.
Vous vous rappellerez, je l'espère, et vous
rappellerez que la Tunisie est un protecto1
rat de la Répub "ique française, et qu'elle
n'est pas un pays étranger.
Vous vous rappellerez aus=i que tout ce

que pioduit la Tunisie est français, dans
les bons comme dans les mauvais jours!
(Applaudissements su: quelques bancs à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État.

H. la saus-s2ïrétasre d'État. Je ferai re
marquer à M. Colonna que les vins tuni
siens ne sont nullement assimilés à des

vins étrangers, mais au contraire à des
vins français, car ia plupart des vins fran
çais payent C'J.CCO francs.
D'autre part, je lui ferai observer qu'il

ne s'agit que d'une question juridique et
que le Gouvernement n'a pas à y entrer.
Il existe, sur la matière, une loi qui.ne
neut être modifiée que par le Parlement.
ll faudrait don: qu'une proposition de loi
soit déposée dans le sens indiqué par
M. Colonna et la question serait ainsi ré
glée.
M. le président. La parole est à M. Co

lonna.

M. Antoine Colonna. Je m'excuse de vous

répondre à nouveau, monsieur le ministre.
Je me permets de vous faire remarquer a
mon. tour que, précisément, vous empê
chez les vins tunisiens d'appellation cuii-
trôlée de figurer dans les vins d'appella
tion contrôlée français, et c'est justement
ce qui est contraire h la charte française
des vins tunisiens. Ce qui est aussi une
manière de traiter le muscat tunisien en
muscat étranger, par le biais.

TAUX D'EXTRACTION DE LA FARINE PANIFIABLE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la question orale de M. Couinaud deman
dant à M. lé président du conseil (ravitail
lement) quelles sont les raisons qui ont
déterminé le Gouvernement à augmenter
le taux d'extraction de la farine panifiable,
ce qui a eu pour résultat d'incorporer
2 p. 1 on de son dans le pain livré à la con
sommation.

M. Pierre Ffliiîiîin, ministre de Vagricul-
ture. Au nam de M. le président du con
seil et au titre du haut commissar.at au

ravitaillement, je suis chargé de faire à
M. le sénateur la réponse suivante.
La décision gouvernementale portant re

lèvement de deux points du taux d'exirae-
•lion des farines paniiiables a été dictée
par des raisons d'ordre économique et
iiri;irsei»r.

11 est d'abord à remarquer que >a me
sure n'a pas eu pour conséquence d'incur-
porer dans la farine panifiable 2 p. 100 de
son, mais 2 p. 100 de produits de remou
lage qui. tant par leur composition chi
mique que par leur aspect, n'ont rien de
commun avec le son. (Murmures .)
Cette mesure a été rendue indispensable

par la décision prise de ravitailler sur le
contingent de la métropole, les territoiies
d'outre-mer. et de renoncer à l'importa
tion de blé étranger, d'où l'obligation
d'assurer, au moyen des disponibilités na
tionales en céréales panifiables, les be
soins de la campagne agricole 19'i8-19i9
Ces besoins dépassaient 58 millions de

quintaux, exprimes en termes blé.
Le relèvement du taux d'extraction des

farines panifia'bles doit permettre, pour la
période du lor février au 31 juillet 1919,
une économie de l'ordre de 600.000 quin
taux.

D'autre part, compte tenu de la baisse
des produits agricoles, notamment de celle
des aliments du bétail, il a été nécessaire
de ramener le prix du son de 11 fiancs à
Il franos 50 le kilogramme.
Étant donné que le son est un élément

important pour la fixation du prix de la
farine, cela entraîne soit une majoration
du prix du pain, soit une subvention du
Trésor, soit l'élévation du taux d'extrac—
tion des farines. Des inconvénients graves
rôsf tant de la majoration du prix du pain
et de la contribution tlu Trésor contrai! e
à la politique d'assainissement financier
approuvée par le Parlement, ont amené le
Gouvernement à écarter les deux pre-
rères solutions.

M. le président. La parole est à M. Coul
naud.

M. Couinaud. Monsieur le ministre, mes
chers co'lègues, je rcm:rc'e M. te ministre
de l'agriculture de la réponse qu'il a bien
vou'u faire à ma question, ma! s je suis
obligé de dire qu'elle ne me satisfait pas,
parce que, en premier lieu, M. le ministre
m'a parlé d'une question de quantité de
blé qu'il serait indispensable d'importer
si nous n'incorporions pas du son dans le
pain.
Or, je ferai remarquer à M. le ministre

de l'agriculture que ses estimations sont
des estimations de statistique. Si je me
rappelle le mot d'un ministre angla's cé
lèbre, il y a trois formes de mensonge: le
mensyige proprement dit, le parjure et la
statistique. (Rires.)

■ La stalistique, là encore, s'est trouvée
en défaut parce que vos estimations ont
été, si je ne m'abuse, d'environ 73 mil
lions de quintaux, qui étalent basées sur
un rendement moyen d'environ 16 quin
taux à l'hectare.
or. tous les cultivateurs avertis vous ré

pondront que cette année a été exception
nelle et que le rendement de 16 quintaux-
& l'hectare n'est pas exact. H est bien plus
considérable dans toute la France, ce qui
fait que la récolte de blé que nous avons
eue est très supérieure aux estimations
actuelles.

D'autre paît, il est vraisemblable — et
nous le souhaitons — que la récolte future
sera une bonne récolte. A l'heure actuelle,
les blés sont beaux; il semble qu'il n'y
aura pas de calamité, tout au moins du
point de vue de la .température, et nous
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pouvons espérer, soit une belle récolte,
soit une très belle recolle, ce qui fait que
•l'avenir, en ce qui concerne notre produc
tion en blé, nous paraît assez favorable.
Or, je crois — j'ai les chiffres en mains,

et d'ailleurs M. lé ministre vous l'a dit —
«tue la raison essentielle pour laquelle on
a porté le taux de blutage de 80 à 82 est
purement financière.
C'est parce que le son était vendu au

prix de 14 fr. 50, prix fixé par le Gouver
nement, alors qu il revenait à environ
18 francs aux cultivateurs eh raison des

taxes. Ce prix était absolument prohibitif,
et tous les meuniers ont dit que les mou
lins étaient encombrés par le son. Il a
fallu abaisser le prix à 11 fr. 50. Il ne se
vend plus parce qu'il est trop cher.
Qu'est-il arrivé ? D :ns le prix de la farine

panifiable, on faisait entrer en ligne de
compte ce prix de 14 fr. 50. Lorsqu'il a
fallu abaisser ce prix à 11 fr. 50, il a fallu
trouver la différence. Pour trouver cette

différence, il a fallu augmenter le taux de
blutage, c'es.t -à-dire, en quelque sorte, ven
dre le son au prix fort, c'est-à-dire au
prix de la farine. Voilà exactement ce qui
s'est passé. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite et sur divers bancs au cen
tre et à droite.)
Autrement, il y aurait un organisme im

portant, qui s'appelle- l'O. N. I. C., qui
aurait été en faillite, car cela représente
une somme de près de trois milliards. Il
fallait .trouver ces trois milliards.
M. le ministre m'a dit qu'évidemment,

il fallait augmenter le prix du pain. Je
réponds: non. On pouvait ne pas aug
menter le prix du pain et, dans une année
d'abondance, donner aux Français un pain
blanc; car le Français aime manger du
bon pain et, cette année étant une année
d'abondance, il aurait pu le faire.
On pouvait diminuer ce prix si on avait

diminué les .taxes que le Gouvernement
fixe lui-même arbitrairement sur la farine

et le pain. Car il faut savoir que chaque
Français paye le pain environ cinq francs
le kilo, trop cher, parce qu'il y a plus de
cinq francs de taxes par kilo de pain.
Je vais le prouver par un ou deu>

chiffres, que je m'excuse de citer, mais
il faut savoir ce que sont exactement les
choses.

Le blé, vendu par le cultivateur
2.275 francs, est revendu aux meuniers
2.67S francs, soit une différence de

435 francs, simplement pour prendre le
blé chez les cultivateurs et le porter chez
le meunier. On aurait peut-ctre pu di
minuer cette marge et ne pas augmenter
le prix du pain, et, enfin, donner du bon
pain aux Français.
Des taxes considérables sont établies sur

les farines et le pain, et je m'excuse en
core de citer des chiffres, mais ils sont
officiels; ils m'ont été fournis py des
meuniers de la région normande, de la
Gironde et du Doubs. L'écart par sac de
farine de 100 kilogrammes est de
686 francs, soit un peu plus de 5 francs
par kilogramme.
Les taxes sont: par quintal (e blé.

125 francs d'intermédiaire officiel, 50
francs 30 de taxe fiscale, 255 francs pour
le fonds de solidarité agricole. Par quintal
de farine, il y a 275 francs d'intermédiaire
officiel, 37 francs 16 de taxe fiscale et
100 francs de rémunération spéciale pour
couvrir les frais spéciaux de l'O. N. I. C.
Toutes ces taxes, qui font la cherté de la
vie, car elle vient de là, auraient pu être
réduites et - l'on aurait pu donner aux
Français, sans augmenter le prix du pain.
du bon pain.

En résumé, car il y a une morale à tout
ceci — il y a toujours une morale en

toute chose — si nous avons tous ces

ennuis et toutes ces difficultés, c'est parce
que l'État remplit un rôle qui n'est pas
le sien. (Applaudissements sur les bancs
de l'action démocratique et républicaine et
sur divers bancs à gauche, au centre et à
droite.)
L'État veut être un commerçant. L'État

n'a rien à faire en cette matière. Ce n'est
pas son rôle. L'État doit diriger, doit orien
ter, mais il ne doit pas être commerçant,
car il est toujours un mauvais commer
çant. [Nouveaux applaudissement sur les
mêmes bancs.)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre.

M. le ministre. J'espère ne pas en
freindre le règlement de votre assemblée
en répondant à M. le sénateur, bien qu'il
s'agisse d'une question orale sans débat.
Mais, je crois . savoir que le Sénat, pour
sa part, est tout prêt à accroître ici l'éten
due de ses responsabilités; peut-être
sera-t-il indulgent pour la réponse que je
vais essayer de lui soumettre. (Très bien!
très bien .)
J'ai pris note avec beaucoup de satisfac

tion de l'optimisme de l'honorable séna
teur en ce qui concerne l'abondance des
récoltes et la perspective de l'approvision
nement du consommateur français jusqu'à
la fin de la présente campagne.
Je dois dire que je ne suis pas éloigné

du tout de-partager cet optimisme s'il se
borne, au fond, à contester l'exactitude
des statistiques officielles, et je ne vou
drais pas, certes, apparaître aux yeux de
votre assemblée comme coupable d'un
crime qui, si j'ai bien compris, est pire
que le parjure. (Sourires.)
A vrai dire, les estimations sur les--

quelles nous nous fondons à l'heure pré
sente ne sont pas essentiellement celles
qui ont pu être faites au lendemain de la
dernière récolte..
Nous .avons, actuellement, d'autres élé

ments d'apprécia'ion: ce sont les chiffres
de la collecte. Or, lorsqu'on examine la
courbe de la collecte pour la campagne
1948-1949, lorsqu'on la compare aux
courbes des collectes antérieures, on ne
peut manquer d'être frappé par le fait que,
si le rythme de la collecte ne s'accélérait
pas, nous courrions effectivement le
risque d'un déficit, qui surprendrait, sans
doute, l'opinion publique, en raison même
de tout ce que nous savons sur l'excel
lence de la récolte de 1948, mais qui n'en
serait pas moins très réel; d'ailleurs, les
organisations agricoles, notamment celles
des producteurs de blé, sont infiniment
sensibles à ce risque, puisqu'elles vien
nent, précisément, de lancer une grande
campagne pour activer la collecte et pour
faire mieux comprendre aux producteurs
qu'il est de leur intérêt d'accélérer leurs"
fournitures de blé, afin d'éviter que nous
n'en soyons réduits, malgré la bonne ré
colte de 1948, à procéder à des importa
tions.
Je tiens, en effet, à vous rassurer en

vous indiquant que la soudure n'est pas
compromise. Si nous en étions, par hypo
thèse, réduits à cette extrémité de procé
der à des importations, nous pourrions les
réaliser, car le blé est abondant sur le
marché mondial, où, vous le savez bien,
la tendance est à la baisse, et nous avons
aussi les devises nécessaires à ces, impor
tations.

Cependant, ce serait infiniment îâcheux
— je profite de cette occasion pour le dire
à votre assemblée — au moment même

où la France, et cela est une très rapide
anticipation sur notre débat de tout à
l'heure, est en train de définir une poli
tique d'exportation, qui porte notamment

sur le blé, dans les négociations en cours
à Washington.
Je veux donc croire que les efforts que,

très spontanément — je tiens à leur rendre
cet hommage — ont entrepris les organi
sations syndicales, écarteront la perspec
tive d'importations en vue de la soudure;
mais il subsiste que le problème de l'équi
libre est délicat. Il subsiste que, lorsque
nous nous sommes trouvés devant la né
cessité de prendre la mesure qui est
actuellement soumise à votre critique, la
perspective de pouvoir ■ économiser au
moins 600.000 quintaux ne pouvait nous
laisser indifférents. Elle a pesé d'un bien
grand poids, je l'avoue, dans la décision
du Gouvernement.
Pouvait-on recourir à une autre solution'

en ce qui concerne le deuxième aspect,
l'aspect financier ?
J'ai entendu avec intérêt les renseigne

ments, d'ailleurs officiels — on l'a dit —
qui nous ont été communiqués sur ce
problème des taxes. Ce n'est pas moi qui
aurais la témérité de défendre des taxes
dont l'impopularité est certaine. Je me
permets seulement de demander avec un»

certaine timidité par quoi, en cas de sup
pression, on pourrait les remplacer.
Le- Conseil de la République, dans uni

prochain débat, .aura à se pencher sur la
problème difficile des allocations fami
liales en agriculture et, par conséquent,
sur le problème de ce fonds de solidarité
agricole qui tiro une bonne partie de ses
ressources de cette taxe qui, tout à l'heure,
a été sévèrement critiquée. ■
Je sais bien qu'il serait infiniment

souhaitable de remplacer cette taxe par
une autre ressource. J'aimerais pour ma
part pouvoir équilibrer le budget des allo
cations familiales agricoles sans grever les
denrées de consommation essentielles. J»

dois vous avouer en toute humilité qu»
cette solution de remplacement n'a pas été
trouvée jusqu'à présent. Peut-être jaillira-
t-el'e du débat qui, prochainement, aura
lieu devant votre assemblée. Je serais la
premier à m'en féliciter. Au surplus, dan»
cette énumération se sont glissées, si j'ai
bien compris, quelques marges d'intermé
diaires qui ne peuvent pas être placées au
débit de l'État.

Au centre. Il les fixe !

M. le ministre. On a déclaré que l'État,
en l'espèce, faisait office de commerçant.
Peut-être n'est-ce pas en.ièrement exact et
peut-êtrç devons-nous considérer avec in
dulgence, pour ne pas dire avec quelque
bienveillance, cette institution de l'offko
des céréales qui, quels que puissent être
ses défauts, et la nécessité de réformer
tell; ou telle de ses méthodes, apparaît
tout de même aux yeux d'un grand nom
ire de cultivateurs français, aux yeux d'un
grand nombre de producteurs de blé,
comme une garantie et comme une sau
vegarde nécessaire à -un moment où la
crise agricole fait apparaître comme une
éventualité possible le retour des diffi
culté ; d'écoulement d'avant-guerre.
Je demande à votre assemblée de bien

vouloir considérer que les problèmes qui
ont été évoqués, avec tant de pertinence
et d'objectivité, par l'honorable sénateur
méritent d'être placés dans le contexte des
problèmes extrêmement graves dont cer
tains, je l'espère, retiendront bientôt l'at
tention de votre assemblée et dont les au
tres doivent être examinés dans la pers
pective de l'évolution future de notre agri
culture, qui — je pense que c'est le sen
timent de la grande majorité d'entre vous
— a surtout besoin, actuellement, de ga
ranties et de sécurité. (Applaudissements à
gauche et sur divers bancs au centre et à
droite.)
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El. la président. La parole est à M. Coui
naud.

M. Couinaud. Vous me permettrez de ré
pondre brièvement à M. le ministre. Il
m'a demandé, il a demandé à l'assemblée
quels étaient les moyens que nous envi
sagions justement pour diminuer les char
ges qui sont inhérentes au prix du blé ac
tuel.

Je lui réponds qu'il a une manière de
diminuer ces taxes, c'est de diminuer la
complication de la bureaucratie; là, nous
arriverions certainement des économies

sérieuses. Ce serait, d'autre part, de dimi
nuer les frais de ces intermédiaires. ■

Je ne veux citer qu'un exemple pour ne

pas allonger ce débat. Je voyais un boulanger de mon pays, ces jours derniers,-anger de mon pays, ces jours derniers,
qui se demandait pourquoi on avait ex.gé
te lui qu'il aille chercher sa farine à un
moulin situé à 40 kilomètres de chez lui

alors qu'il y en a un à deux kilomètres et
un autre à dix. Il est certain que les frais
de transport sont considérables et le jour
où l'on diminue l'essence, où l'on diminue
la quantité de pneumatiques, je répondrai
qu'il y a un moyen simplifié, c'est d'aller
chercher les choses le plus près possible.
(Applaudissements sûr les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de la
droite et sur divers bancs au centre et à
droite.)

— 8 -

SITUATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE

Débat sur une question orale.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le débat sur la question orale suivante:

M. Pinvidic demande à M. le ministre de
l'agriculture quelles mesures il a envisa
gées pour atténuer la crise agricole ouverte
depuis près d'un an, et où il espère trou
ver les débouchés indispensables à l'écou
lement de certains secteurs agricoles.
Avant d'ouvrir la discussion générale, je

dois faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président du
conseil un décret désignant, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis
ter M. la ministre de l'agriculture:

M. Maestracci, chargé de mission au ca
binet du ministre de l'agriculture.
Acte est donné de cette communication.
La parole est à M. Pinvidic.
M. Pinvidic. Monsieur le ministre, mes

chers collègues. Je suis très heureux,
monsieur le ministre, de vous, voir parti
ciper à ce débat. Je sais qu'il y a quel
ques jours un grand débat a été instauré
à la Chambre souveraine. Il était indis
pensable, à mon avis, qu'un débat sem
blable vienne devant cette assemblée. Je
crois qu'il est nécessaire que le Conseil de
la République connaisse l'avis du Gouver
nement en matière de politique agricole.
Dans le débat qui s'est instauré il y a

quelques jours, monsieur le ministre, vous
avez oublié quelque chose d'assez impor
tant, et c'est la raison pour laquelle je
commencerai par en parler: il s'agit de
l'élevage chevalin. N'oublions pas qu'en
France 85 p. 100 de la traction est ani
male, malgré toutes les statistiques, et je
ne sais pas s'il faut accorder beaucoup
de crédit à la boutade du ministre anglais.
pour mon compte personnel je reste un
peu sceptique. Je sais, dis-je, que 85 p. 100
de la traction est animale et je considère
que, dans un débat touchant l agriculture,
il était nécessaire d'en parler. Or, ni les
interpellateurs de l'Assemblée nationale,
ni vous-même, monsieur le ministre, n'en
avez soufflé mot. C'est une lacune; j'ai
estimé qu'il était indispensable de la com
bler et d'y revenir, à moins que le Gou

vernement n'estime indispensable et ur
gente la motorisation complète et défini
tive de notre pays, auquel cas, ce contre
quoi vous me verriez m'insurger. Vous
avez, l'autre jour. fait un tour d'horizon,
vous avez parlé ficelle' lieuse, sacs, en
grais, motorisation, de tout, sauf précisé
ment d'une crise qui existe depuis assez
longtemps, depuis dix-huit mois: la crise
des chevaux.

J'ai eu l'honneur, d'ailleurs,' vers cette
époque, de tirer sur la sonnette d'alarme.
Je suis dans une région où l'élevage che
valin a une importance considérable. Or.
depuis près de deux ans, nous estimons
que nous sommes capables, non seule
ment en Bretagne mais dans les autres
secteurs d'élevage, de fournir les chevaux
dont tous les cultivateurs de France ont
besoin, et nous avons estimé qu'il était
indispensable de vous le faire savoir.
Vous avez parlé de traction. Je me per

mettrai de vous signaler que la traction
animale a. aussi des avantages, j'y revien
drai tout à l'heure. Mais les importations
n'ont pas été inaugurées par vous ; vous
les avez simplement poursuivies. Vous
avez fait venir des chevaux de certains
pays étrangers, tels que la Hollande, le
Danemark, à une époque où cela n'était
plus nécessaire. C'est précisément le repro
che que je me permets de vous faire et, à
l'appui, je vais faire appel à quelques
chiffres qui m'ont été donnés.
Les importations ont porté, en 1948, sur

un total de 5.988 chevaux. Ces renseigne-
mentt m'ont été fournis par votre minis
tère, mais nous ne sommes pas d'accord.
Ainsi que le' disais au début, j'attribue
une certaine importance encore aux sta
tistiques qui me sont fournies. '
J'ai constaté qu'il s'y trouvait, quant an

nombre, des erreurs que rien, tout
d'abord, n'expliquait, mais pour lesquelles
une explication plausible m'apparaît au
jourd'hui.
Les services des douanes m'ont, en effet,

fourni un chiffre différent: 6.674 chevaux
importés. Je me suis demandé d'où cette
différence pouvait provenir.

M. de Menditte. Le ministre anglais avait-
laison.

M. Pinvidic. Il avait des raisons... que
la raison connaît! (Sourires.) Je m'excuse,
mais je crois, mon cher collègue, que vous
n'êtes pas au courant de ces questions.

M. de Menditte. Vous croyez aux statis
tiques ?

M. Pinvidic. Je crois aux statistiques et
au Journal officiel. (Rires.) Je suis bien
obligé d'y croire.
Or, en même temps que le ministre de

l'agriculture faisait des impoilations de
chevaux, un autre .ministre en faisait
aussi: c'était le ministre des finances.
(Exclamations.) . Dans ces conditions, je
pense' que le ministre de l'agriculture
aurait le droit d'importer des bicyclettes.
(Rires.)
L'avis n° 299 de l'office des changes du

13 février 1948 est ainsi conçu: « Avis aux
importateurs. — Dispositions relatives à
l'importation de certaines catégories de
marchandises ne donnant pas lieu à un
règlement financier. »
Je lis, à la première ligne : « a) chevaux

de trait. »
Ils venaient de Hollande. Si l'on avait

mis: « Chevaux de Frise », ils auraient
peut-être passé inaperçus. (Sourires et
applaudissements.) Mais il s'agit de che
vaux de trait.

Monsieur le ministre, on se permet donc
de faire des.importations qui, en somme,
incombent .à votre ministère, sans que
vous le sachiez. Ce n'est que lorsqu'un
certain nombre de chevaux sont entrés en

France qu'on vous le fatt savoir. Cela s est
passé sans vous, cela peut donc continue'.
Il eût été préférable, dès le début, de no

pas poursuivre des importations qui s'avé
raient excessives. On se plaint de partout.
Vous-même, vous m'avez fait l'honneur
de répondre, il y a un an, c'était au
1er avril... (Rires.)
Évidemment, c'est peut-être la date qui

explique la confusion. Vous m'écriviez:
« En ce qui concerne plus particulière
ment les importations de chevaux, j'ai
l'honneur de vous faire connn'tre que la
procédure d'achat, qui avait éié détei mi
née au lendemain de la libération, a subi
certaines modifications.
« Quoiqu'il en soit, s'il avait été néces

saire, en 1946 et au début de 1947. do
recourir à l'aide de l'étranger pour
accroître rapidement nos possibilités de
traction animale, il n'en est plus de même
aujourd'hui, et, dans les accords commer
ciaux qui seront négociés dans l'avenir,
mes représentants s'efforceront de réduire
les importations. »
. Ce même 1er avril entrait en application
l'achat en Hollande de 3.500 chevaux.
La coïncidence est étonnante. On

l'explique, mais j'estime qu'il eût été bon
que vous me répondiez à ce moment-là
que. des contrats étaient en cours et que
je n'aurais pas lieu de m'étonner si
quelques chevaux entraient encore eu
France. Vous m'avez répondu d'une ma
nière laconique qui ne me permettait pas
de supposer qu'en môme temps, vous don
niez aux éleveurs une réponse autre, par
les faits, qui ne leur plaisait qu'à moi
tié.

Monsieur le ministre, j'aurais souhaité ,
que, depuis deux ans, une autre politique
eût été faite à l'égard des chevaux. Je sais
qu'après toutes les guerres, des engoue
ments apparaissent. Il s'agit quelquefois
plus d'une affaire de mode que d'une mo
dification sérieuse, définitive, et je suis
persuadé qu'en ce moment, la question
si grave des tracteurs et de la motorisa
tion de l'agriculture ne se présente pas
avec tout le danger que l'on croit commu
nément.
Il suffit d'exi.miner les prix des trac

teurs pour être persuadé que l'agriculture,
bien que l'utilisation des chevaux s'y
raréfie, utilisera encore dans une très
grande proportion la tractirn animale.
Je sais comment se font les labours : il

est indispensable d'utiliser la traction mé
canique et la traction animale. Mais, je
vous en prie, n'augmentez pas les diffi
cultés rencontrées par les éleveurs par des
importations que je considère comme
inopportunes.
Si je prends l'exemple des foires qui

ont lieu dans la région bretonne, depuis
quelques semaines, sur environ 5.000 su
jets présentés, une cinquantaine de
transactions seulement s'effectuent main
tenant à l'occasion de ces foires qui,
d'habitude, permettaient à nos éleveurs
d'en vendre au moins la moitie.
J'estime indispensable de mettre un peu

d'ordre dans la maison et de ne pas tolé
rer que M. le ministre des finances prenne
des décisions sans en référer au ministre
de l'agriculture. En tout cas, si jamais il
veut prendre des décisions de cet ordre,
que le ministre de l'agriculture fasse sa
voir qu'il s'oppose à l'entrée en France
3e chevaux dans des conditions sembla

bles, clandestines!
Je me demande, d'ailleurs, si ces che

vaux, venus de Hollande sans autorisation
spéciale, sans aucune sortie de devises, je
le reconnais, mais sans licence d'importa
tion, ne jouent pas un peu le rôle du
cheval de Troie I (Rires) Je me demande
si, sous le couvert d'un cheval qui pénè
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tre ainsi dans notre pays, ce ne son*, pas
des avoirs (bloqués en Belgique où en
Hollande qui pénètrent en même temps,
sans avoir essuyé les feux, dit fisc, ni ceux
'du Trésor. (Manques d'approbation.)
Je crois donc qu'il est indispensable de

surveiller les importafons, si elles doi
vent continuer, .pour des sujîts de sang
ou pour des reproducteurs d'élite, et de
les supprimer en ce qui concerne les che
vaux de trait.

Puisque j'en suis au chapitre des che
vaux, je voudrais me permettre, monsieur
le ministre, de vous signaler que les éle
veurs attendent de vous que vous dirigiez
vos efforts non plus sur les importations
mais en vue des exportations.
Je sais qu'il est actuellement question

d'envoyer quelques sujets à, la foire de
Vérone, en Italie. Je sais aussi que vous
êtes en .pourparlers pour des accords com
merciaux avec l'Espagne. J'aimerais que
ces accords soient traités avec le sérkux
indispensable en la matière. J'aimerais
qu'on ne recommençât pas ce qui s'est
produit il y a à .peine quelques mois.

A ce moment, l'Espagne désirait ache
ter des chevaux en France. Des représen
tants de cette puissance étaient venus ea
France, mais ils n'avaient pas de compte

- francs. Il leur a fallu passer par l'inter
médiaire de la Iloilande, et c'est par la
voie d'un représentant hollandais et d'uue
quelconque coopérative que l'affaire a ^!é
traitée. Les Espagnols ne sont pas satis
faits car il y a une différence au hnple
au double entre le prix d'achat en France
et le «prix de revient en Espagne l'e«
chevaux, qui avaient coûté 220.000 francs
— je inarle de reproducteurs — leui sont
revenus à environ 500.000 francs.

11 y a évidemment eu la ipri<e de béné
fices de l'intermédiaire hollandais, et les
interméd ! aires doivent être partout les
mômes. Mais il serait bon de se passer,
désormais, non pas d'intermédiaires, mais
de ce genre d'intermédiaires qui donnent
une mauvaise idée des affaires que l'on
peut traiter chez nous. Il y a chez nous
d'excellents intermédiaires et il serait la
mentable r 'on les mit tous dans le
même sae.

Je crois aussi que dans nos '•.hiti'ir*
'd'affaires avec l'Espagne, nous avons vu
jouer contre nous un préjugé Jél'jvoranle
En effet, nous nous plaignons que H fis-
eie et que les Etats satellites aient élevé
entre eux et nous un rideau de fer. Mais-
nous avons fait la même chose depuis
deux ans avec l'Espagne. Nous avo is mi'-
nn rideau entre l'Espagne et nou«. Ei si
maintenant nous nous plaignons du mau
vais fonctionnement de nos relations avec

ce pays, nous ne ae\ons nous en prendre
qu'à nous-mêmes.
C'est une querelle qui n'aurait pas dû

avoir lieu, car les questions d'idt'o'ogie
ne sont jamais productrices d'intérêts. Jû
crois qu'il aurait été bon de s'en tenir à
imiter ceux qui nous ont poussé à rompre
les relations avec l'Espagne et ont conti
nué à maintenir les relations avec elle.
Pour reprendre ces marchés perdus i'

faudra du temps, il faudra peut-être aussi
de l'argent parce qu'il- faudra certaine
ment prouver aux Espagnols que ces mar.
chandises que nous pouvons leur vendre
ont des qualités; il faudra taire un gros
travail que ces deux années nous ont fait
gâcher.
Monsieur le ministre, mesdames et mes

sieurs, je vais maintenant vous entretenir
sur d'autres secteurs agricoles excéden
taires

A l'Assemblée nationale, la question a
été longuement débattue. Vous y avez fait
un exposé. Je 1 ai lu et j'y ai pris beau
coup d'intérêt.

Il y était question des pommes de jeire
de semence. Des lautes ont été coiiuni.-us.
A qui incombent-elles i Je sais que vous
rejetez cette faute sur le cjmuté interpro
fessionnel des pommes de terre. Je surs,
en effet, que dans ce comité, se trouva. ent.
des p;oiiueteur%. et des utiisateurs de la
pomme de terre. Je sais iu3 ce S"iit ces
dernier-, qui l'ont einportt. Ceci ne veut
pas aire que les producteurs avaient toit,
mais je crois qu'en l'occurence il eût
été bon que la décision eût été prise par'
vous-même. Vous avez su la prendre lors
que, pour la deuxième fois, ou est venu
vous demander de faire mporter eu
France un deuxième contingent de
pommes de terre de semences.
Vous avez appliqué la règle et vous êtes

resté, pour la deuxième opération, un vé
ritable ministre de lagricul'ure. Mais la
première fois, vous auriez dû montrer, je
crois, plus d'autorité et faire comprendre
qu'en raison de la surproduction de nos
pommes de terre, il n'était pas bon d'en
importer.
Vous aviez eu l'exemple de la mévente

et de la surproduction des chevaux: c'était
une expérience, elle aurait dû vous ouvrir
les yeux. ■
Vous avez fait venir 125.000 tonnes de

pommes de terre de semence de Belgique
au mois d'octobre 19-18. Or, dès le mois
u'auût 1918, on savait exactement à com
bien se chiffrait notre production de
pommes de terre de semence. Il était donc,
à mon avis, possible de répondre au co
mité interprofessionnel que l'intérêt gé
néral avait à passer avant l'intérêt parti
culier J'estime qu'avant de faire appel à
l'étranger, il faut saturer le marche inté
rieur avec la production de l'intérieur et
ne faire appel à la production de l'étran
ger .que lorsque cela est indispensable.
Le syndicat interprofessionnel avait évi

demment son rôle h jouer: vous consei ler.
Je crois que, tous les arguments qui ont
été présentés à cette réunion, n'était pas
tous mauvais.

Ku effet, monsieur le ministre, il était
indispensable de faire venir en France
quelques milliers de tonnes de certaines
variétés hâtives dont nous manquons.
Cette importation était nécessaire et peut-
être meme, dans l'avenir, sera-t-il néces
saire de la pouisuivre, sur de faibles quan
tités. ,
Il y a eu toujours, en matière de pom

mes de terre de semences, d'autres impor
tations, notamment celles d'Espagne. On a
expédié en Espagne 40.000 tonnes de
pommes de terre et, en contrepartie, ce
pays nous oblige à lui prendre 25.iOf>
tonnes de pommes de terre primes qui
viendront bientôt sur le marché gêner
nos propres primeurs.
Il est absolument indispensable de veil

ler à ce iue ces pommes de terre prime
venues d'Espagne ne jettent pas le trou
ble dans notre production, qui s'annonce
assez copieuse. Il n'est pas question de les
expédier directement a l'Angleterre, qui
est et doit être notre grand acheteur de
prédilection depuis très longtemps. 11 faut
les diriger sur la bizone. Peut-être pour
rons-nous, par des accords, arriver à nous
entendre sur ce point.
Nous avons en Bretagne une production

qui s'annonce considérable. Nous avio •«
autrefois des relations sérieuses, suivi»*
avec les Anglais. Nous sommes au bord
de la mer, nous n'avons pas à supports
les frais de transport par la Société natio
nale des chemins de fer français, et le*
frais de chemin de fer, vous le savez, sont
très élevés. Les tarifs ne sont pas suffl
samment dégressifs.
On nous parle du prix élevé de la

pomme de terre dc consommation au

stade du détail. Il ne faut pas oublier que
dans le prix de vente au détail les frais
de chemin de fer sont pour beaucoup.
Prenons un exemple: le prix du kilo
gramme de choux-fleurs fut à certaines
époques de 3 francs, il s'y ajoutait
3 francs 42 de frais de transport par kiln-
gramme: le prix du transport est aussi
élevé que le prix h la production.
Il est évident que cela ne va pas plaire

à tout le monde, mais je crois qu'il est
indispensable de sauvegarder les intérêt »
des producteurs qui viennent de sub: i
une défaite. Il faut leur donner leur re
vanche.
En Angleterre le décret Gilmour qui

s'oppose depuis 1931 à l'importation de
pommes de terre est toujours en applica
tion. Ce décret avait pour but d'éviter que
les cultures anglaises soient ravagées par
le doryphore. Or, tout le monde sait que
le doryphore existe en Afgieterre comme
ailleurs. C'est là une façon comme une
autre d'établir une barrière douanière,
une barrière antiparasitaire si l'on veut,
mais qui n'a plus de raison d'exister.
Il serait bon, à mon avis, de demander
aux Anglais d'abroger leur décret et de
reprendre, comme avant 1931, des habitu
des commerciales normales. Des ports tels
que Roscoff, Morlaix et Brest faisaient,
avant 1931, un gros volume d'affaires avec
les ports anglais. Ils ne demandent qu'à
travailler.

Le fret, vous le savez, est le transport
le moins onéreux, et les primeurs sont
une marchand'se qui convient parfaite
ment à l'austérité actuelle de nos amis

Anglais. Je crois que nous pourrions ainsi
essayer de faire quelque chose qui puisse •
compenser la surproduction de nos cultu
res

Je vous ai -cité tout à l'heure quelques
prix. Avec l'incidence que l'on peut cons
tater. les prix de la production sont sur
hargés des diverses taxes ou de frais
de transport, qui s'intercalent entre la
production et la consommation. A ce pro
pos. je m'élève contre le système de la
double étiquette. La double étiquette, qui
a fait florès il y a -quelques mois, me pa
rait une méthode surannée, qu'il faudrait
supprimer. Elle permet au consommateur
de vérifier si le commerçant a vendu la
marchandise avec une marge honnête.
Mais très souvent le consommateur se
figure que le prix de revient de la mar-
fhandise du détaillant est le prix de yente
par le cultivateur. C'est une erreur. Entre
le prix de revient au détaillant et le prix

la production, il y a une marge consi
dérable et, dans cette marge, il y a toutes
les taxes, dont certaines sont considéra
bles. En effet, il y a le grossiste, il y a
=on bénéfice; il y a le. mandataire, son
bénéfice; il y a lés diverses taxes. Il y a
des taxes pour chacun, car s'il y a des
bénéfices pour chacun, il y a des taxes
pour chacun. Vous n'ignorez pas que cha
que intermédiaire n'est, en somme, qu'un
collecteur d'impôts. (Très bien! très bien!
au centre.)

M. Dassaud. C'est pourquoi il faut les
supprimer.

M. Pinvidic. Je crois plutôt que c'est la
raison pour laquelle le Gouvernement na
cherche pa; trop à supprimer ces percep
teurs supplémentaires et bénévoles. (Sou
rires.)
Dans le prix d'une denrée, on considère

que la valeur d'un produit à la production
va de zéro à cinquante. Elle va de cin
quante à cent pour tout ce qui n'est pas
production. Tout le reste est le bénéfice,
les taxes, les marges bénéficiaires. En
conséquence, il serait iion de supprimer
la double étiquette ou alors de présenter,
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au-dessus de la double étiquette, un petit
rapport dans lequel on indiquerait exacte
ment ce que l'État perçoit sur chaque
chose. Mais je suis sûr que l'État ne s'avi
sera pas d'étaler un pareil rapport dans
chaque devanture, sur chaque denrée.

11 est indispensable, pour pouvoir écou
ler nos marchandises, nos produits, de
comprimer le plus possible les marges bé
néficiaires.

Des difficultés surgissent dans l'établis
sement des contrats entre pays étrangers,
avec l'Italie par exemple. Dernièrement,
dans les colonnes d'un journal agricole, à
l'occasion d'une controverse, une notabi
lité fort distinguée de la corporation disait
qu'il était indispensable, pour régler les
affaires commerciales, que les deux pays
en pré£-">ce aient à supporter des charges
fiscales à peu près équivalentes. Dans ces
conditions, je me demande s'il ne faudrait
pas que les Français fassent le tour du
monde pour rencontrer des partenaires à
leur taille. Je crois qu'en effet M. Courtin
avait raison. Nous ne pouvons pas exiger
de nos partenaires qu'ils aient à subir des
charges fiscales, des charges sociales, aussi
élevées que les nôtres. Je crois que c'est
une des causes de la difficulté que nous
"'prouvons de comprimer les prix indus
triels. Les prix industriels ne sent pas
comme les prix agricoles. Les prix agrico
les varient suivant la production. Si elle
est abondante, c'est la chute. Dans le cas
contraire, c'est la hausse. Les prix indus
triels ne suivent pas le même rythme. Les
cartels, les grands- syndicats, les sociétés
nationalisées organisent une espèce de
malthusianisme économique, de malthusia
nisme industriel. Les prix ne baissant pas,
même s'ils viennent à fléchir, on sent
qu'ils ne suivent pas la même loi que la
loi qui régit les prix de la production agri
cole.

C'est la raison polir laquelle je crois que
dans notre mirifique plan de quatre ans
il ne sera pas facile d'arriver, en 1952,
aux résultats escomptés. Monsieur le mi
nistre, je crois qu'on se leurre. Un plan a
été établi; je nie demande si, en agricul
ture, nous arriverons au succès espéré, si
des déboires comme ceux que l'on a subis
cette année doivent se retrouver. Je recon
nais que ceux de cette année ne sont dus
qu'à la providence qui s'est montrée extrê
mement clémente. Vous ne pouviez pas
prévoir le beau temps; la météorologie ne
peut le prévoir que quarante-huit heures
à l'avance. Je crois que ceux qui sont
chargés de faire vos statistiques n'ont
guère une vue plus longue, pas plus que
nous. Par conséquent, je crois qu'on ne
peut pas vous accuser de ne pas avoir
prévu un tel excédent de production agri
cole; toutefois, il serait préférable, pour
éviter qu'une crise comme celle que nous
subissons ne revienne, d'envisager des dé
bouchés extérieurs. Il serait bon de faire
l'inventaire des ressources agricoles de
notre pays et d'envisager très à l'avance
la possibilité d'absorption par l'étranger
de produits français.

C'est une chose très difficile, à laquelle
on ne peut arriver qu'avec du temps, je
Je reconnais. Il faut donc l'envisager très
à l'avance.

Je crois, en effet, que le cultivateur, sur
tout après la leçon qu'il vient de recevoir
ne surproduira, à l'avenir, que s'il esf
sûr de trouver des débouchés à sa supro-
duction. C'est à cela, précisément, mon
sieur le ministre, qu'il faut consacrer tous
vos efforts. Si vous faites des sondages à
l'étranger, vous constaterez que vous arri
verez peut-être avant d'autres pays et
que vous réussirez peut-être à trouver des
débouchés jour l'excès de production que
.nous pourrions avoir dans l'avenir. Je ne

crois pas que nous puissions nous diriger
vers cet excès de production dont le pian
de quatre ans fait état.
Car les année» se suivent et ne se res

semblent pas.
Mais je crois que nous pourrons arriver

à utiliser toutes les ressources de notre

pays et éviter que n'apparaisse une cri s 3
comme celle que nous venons de subir.

11 est nécessaire également que les pro
duits agricoles soient rentables. Non seu
lement il faut trouver des débouch's pour
notre production agricole, mais il faut les
trouver intéressants pour nos paysans. Si
vous voulez qu'un produit soit cultivé,
qu'il soit d'abord vendu, il faut qu'il soit
rentable. Le paysan ne se laissera pas aller
à surproduire s'il n'est pas sûr non seule
ment de vendre, mais de bien vendre, car
il faut d'abord qu'il en tire un bénéfice
Là est la difficulté, je le sais. Nous avons

à lutter, sur les marchés extérieurs, con
tre la production étrangère, laquelle reçoit,
vraisemblablement, des ministres de l'agri
culture de chacun de ces pays, les mêmes
conseils que vous donnez aux nôtres et
c'est une course à la surproduction. Je ine
demande comment tout cela finira. Je

crois qu'il est bon de prendre les devants
et de ne pas attendre que la catastrophe
survienne.

Je n'ai pas parlé et je ne parlerai même
pas des diverses questions intéressant la
production de la viande. Je ne parlerai pas
davantage des questions intéressant le
lait, parce que je crois que celles-ci sont
de l'ordre des questions que l'on peut
poser à un ministre du ravitaillement plu
tôt qu'à un ministre de l'agriculture. Tant
que nous aurons unministre du ravitaille
ment, nous serons obligés de les diriger
sur son ministère. Peut-être, plus tard —
et j'espère que ce sera le plus tôt possi
ble — pourrons-nous, monsieur le mi«
nistre, les diriger vers vous. A ce moment,
nous aurons le plaisir de vous revoir et
de vous poser des questions comme
celles-ci.
Nous vous demanderons, néanmoins.

monsieur le miwistre, en résumant cette"
petite intervention que je m'excuse d'avoir
rendue trop longue — c'est la première
fois que je m'explique à la tribune, et je
suis bien obligé de vous demander toute
l'indulgence qu'il faut accorder à un débu
tant — de bien vouloir tenir compte des
observations que je vous ai faites.
li y a eu des erreurs dans les impor

tations de chevaux (Rires), il y a eu des
chevauchements, des ministres se sont
occupés de choses qui ne les regardaient
pas, (/nulles ont oublié de voir ce qui les
regardait. Je pense que vous remettrez
tout en ordre, et je vous fais confiance.
Mais je suis persuadé que, si une nouvelle
crise s'annonçait, nous ne pourrions pas
vous accorder le même crédit.
Je vous demande, monsieur le ministre,

de vouloir bien considérer cette crise agri
cole comme une leçon qui vous sera salu
taire, non seulement à vous, mais à tout
le pays. Je reconnais que vous n'êtes pas
le seul coupable, mais je reconnais, néan
moins, qu'il y a un peu de culpabilité de
votre part, pour avoir laissé à un comité
interprofessionnel le soin de décider l'en
trée en France de 125.000 tonnes de pom
mes de terre. J'y reviens, parce que ce
n'est pas seulement l'introduction des
125.000 tonnes qui a été la cause de la
crise, c'est surtout son effet psycholo
gique: on n'aime pas voir' entrer chez
soi des produits que l'on a en trop grande
quantité. C'est précisément contre cela
que je m'élève. Non seulement, il faut
éviter le retour de pareils errements, mais
il faut faire en sorte que, désormais, en 1
France, la culture paye, ,tout en permet

tant au consommateur — parce qu'il ne
faut pas perdre de vue le consommateur
— de consommer au moindre prix.
Je sais qu'il est difficile de satisfaire aux

exigences de chacun, je sais aussi, mon
sieur le ministre, que le ministère de
l'agriculture est probablement le minlsiïvo
le plus difficile à tenir, qu'il est difficile
d'harmoniser les diverses régions de la
France dont les intérêts sont opposés.
Mais, pour justifier justement Jà qualité

de grand ministre, je suis persuadé quo
vous ferez tout votre possible pour Je de
venir. \ous y êtes déjà à moitié parvenu,
je suis persuadé, monsieur le ministre
que vous vous attellerez à une tiche qui
.s avere difficile et que vous y parviendrez
complètement. (Applaudissements au ren
tre et à droite, ainsi que sur quelques
bancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite.)
M. le président. La parole est à M. de

Maupeou.
M. de Maupeou. Mon bref passage à cette

tribune_ n'aura pour but, dans le débat
ouv ert ici au sujet de la crise agricole, que
a insister sur l'aggravation que va .appor
ter à celte crise la fiscalité nouvelle.
Mes chers collègues, je voudrais attirer

otre attention — et tout particulièrement
celle du Gouvernement — ainsi que celio
du.pays tout entier, sur les charges exor
bitantes que la réforme fiscale va faire
peser sur l'agriculture.
^Si je n'apprends certainement rien à la
plupart d entre vous, je crois, néanmoins,
que la mise en lumière de quelques chif
fres précis pourra cependant édifier nos
collègues citadins, si je puis dire,c'est-à-
dire les représentants des départements
plus particulièrement industriels.
Je choisirai ces chiffres, vous le com

prendrez, parmi ceux que je connais, c'est-
à-dire parmi des cas typiques pris dans
mon département do la Vendée. Je me
bornerai, d'ailleurs, à examiner le cas du
propriétaire-exploitant, Ires fréquent en
Vendée, et que je connais, hélas! parfaite
ment, appartenant moi-même à cette caté
gorie.
Dans la p'aine Vendéenne, par exemple,

où le revenu cadastral moyen a été fixé,
l'année dernière. u 60 francs, un proprié
taire exploitant plus de 10 hectares (et qui
ne bénéficiera donc . pas de la décote qui
s'applique aux bénéfices agricoles infé
rieurs à 150.000 francs), a pavé par liec-
lare, en 1958, 57 fr. 00 au titre de l'impôt
foncier et >80 fr. 40 au titre des bénéfices
agricoles. Si l'on tient compte de la majo
ration de 20 p. 100, sa contribution a été,
en tin de compte, de 885 francs par hec
tare.

En 1910, si l'on devait retenir comme
base le chiffre moyen de bénéfice forfai
taire à l'hectare, proposé pour la plaine
vendéenne par l'administration, soit 15.40:»
francs, ce même propriétaire exploitant
devrait payer un immit toJal de 2.772
francs pour le même hectare de terre.
885 francs en 1948; 2.772 francs en 1949.

Je n'en dirai pas plus.
Voici un cas plus saisissant encore. Un

propriétaire exploitant du bocage ven
déen, n'ayant plus d'enfants à charge mais
ne possédant pas d'auties revenus que
ceux de son exploitation et n'étant pas,
de ce fait, assujetti à l'impôt sur le re
venu — dont l'exonération lui est acquise
par l'abattement à la bass de 200.000
francs. Ce propriétaire payait en 1918,
francs — ce propriétaire payait en 191S,
pour une exploitation de 50 hectares, au
titre 'de l'impôt foncier: 2.160 francs; et
au titre des bénéfices agricoles: 32.130
francs; soit un impôt total de 31.290
francs.
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En 1949 , si les prétentions du fisc
étaient maintenues, malgré la suppression
de l'impôt foncier, il payerait 132.300
francs au titre .des bénéfices agricoles,
chiffre augmenté, par le jeu de la surtaxe
progressive, de 73.000 francs; soit au total
205.300 francs !

Donc, pour 50 hectares : 34.290 francs
en 1943; 205.300 francs en 1919, soit exac
tement six fois plus!
Comme tour de vis, je ne crois pas qu'on

puisse faire mieux.
Ce dernier cas, mes chers collègues, est

sans doute un cas limite, mais on peut
compter que, pour l'ensemble des caté
gories de contribuables agricoles, l'impôt
de 1949 présenterait ainsi des augmenta
tions sur 1948, variant entre 3,5 et
6 p. 100.
La réforme fiscale a le tort d'avoir pour

auteurs des fonctionnaires des finances

dont je ne conteste ipas la compétence
liscale, mais qui n'ont certainement, du
moins en .ce qui concerne l'agriculture,
aucune idée de la réalité. On pourrait en
rire si le résultat de leurs calculs et de
leurs élucubrations ne risquait pas de po
ser un problème aussi angoissant. Ces nou
veaux impôts projetés sur le bénéfice agri
cole n'ont vraiment d'agricole que le nom.
Il s'agit, en réalité, d'un simple impôt de
répartition. L'État a besoin d'un certain
nombre de milliards, il s'agit de les. trou
ver. 11 faudrait peut-être songer à inver
ser le problème, c'est-à-dire savoir d'abord
combien de milliards les Français peuvent
verser à l'État, celui-ci bornant ses dépen
ses au chiffre des recettes qu'il peut rai
sonnablement attendre- de la contribution
des citoyens.
L'État ayant besoin d'un certain nombre

de milliards, les fonctionnaires des finan
ces se sont efforcés de les trouver suc le
papier. « Le paysan est riche », se sont-ila *
dit, « il a gagné beaucoup d'argent ». Ils
voyaient déjà, en rêve, les lessiveuses se
vider dans les caisses de l'État. Malheu

reusement, les lessiveuses sont vides de
puis longtemps. Représentant un départe-,
ment essentiellement agricole, je ne crains
pas d'affirmer à cette tribune que le pay
san français n'a plus de trésorerie.
Permettez-moi de citer encore, à ce su

jet, des chiffres qu'a bien voulu me com
muniquer la fédération des syndicats d'ex
ploitants agricoles de la Vendée.
Les chiffres des crédits demandés à la-

caisse régionale de crédit agricole sont
passés de 193 millions au 31 décembre
1947 à 391 millions au 31 décembre 1948.
Il en est de même pour les demandes

de tracteurs; 778 demandes étaient faites
au 31 décembre 1918. Depuis l'augmenta
tion des prix, 491 "ont été annulées au
28 février 1949 et, sur ce total primitif de
778, il ne reste que 287 demandes mainte-
Ques.

<?

J'ai là, enfin, sous les yeux, les chiffres
de la coopérative agricole vendéenne d'ap
provisionnement pour les ventes d'engrais,
chiffres basés sur novembre-décembre

1917 et janvier 1918, d'une part, no-
vembre-décembre 1948 et janvier 1949,
d'autre part — ce sont donc des chiffres
tout récent. Le tonnage vendu dans
le trimestre 1947-1948 était de 7.320 tonnes,
cette année, pour le trimestre correspon
dant, il n'est que de 4.445 tonnes, soit
une diminution de 2.875 tonnes. A ces

chiffres assez éloquents, eux-aussi, je crois
qu'il est inutile d'ajouter des commen-'
taires.

Comment le cultivateur pourrait-il donc

payer les nouveaux impôts qu'on prétend lui imposer? Je ne me le demande, et,ui imposer? Je ne me le demande, et,
sincèrement, je ne vois pour ma part' au
cune réponse à cette question.

Le cultivateur, je le répète, n'a plus de
trésorerie. Durant ces dernières années,
on a fait dans cette trésorerie des ponc
tions sévères: impôt de solidarité et son
cinquième quart, prélèvement dit excep
tionnel.

Or, je le signale, l'exception tend à de
venir la règle si j'en juge par le cas précis
suivant. Un Contribuable agricole dont le
bénéfice, était de 100.000 francs l'année
dernière, s'est vu prélever 70 p. 100 de
cette somme, soit 70.000 francs. Or, si les
propositions de l'administration sont sui-.
vies, ce même contribuable, dont le béné
fice agricole aura été réévalué à 400.000
francs, devra verser au fisc, en 1949, non
plus 70.000 francs, à titre exceptionnel,
mais 72.000 francs au titre de l'impôt nor
mal !

Il est bien évident qu'il ne pourra pas
payer. Que pourra donc faire l'État ? Le
faire vendre ? Évidemment, mais, sans
compter les troubles graves qui ne man
queraient pas de s'ensuivre, reconnaissons
que ce n'est pas là une solution. Vendre
du bétail ? Ce n'est pas en diminuant le
cheptel que vous résoudrez la crise, mais
en exportant. En diminuant le cheptel,
vous diminuez la fortune de la France.
Vendre des terres? Qui les achètera?

L'État ? Est-ce la nationalisation de la terre
que l'on poursuit ? Il faudrait le dire. Ce
serait la ruine de notre agriculture.
Dans l'hypothèse la plus favorablej s'il

ne vend ni cheptel ni terre pour payer ses
impôts, le paysan sera trop souvent con
traint de comprimer sévèrement ses dé
penses. Son bétail sera moins nourri, il
élèvera moins, il achètera moins d'en
grais. Je no pense, pas qu'il soit dans l'in
tention du Gouvernement de résoudre une
crise qui — .comme l'a indiqué tout à
l'heure M. Pinvidic — est due, peut-être,
à la surproduction dans certains secteurs,
par l'organisation systématique d'une sous-
production généralisée. Je l'ai dit tout à
l'heure, le paysan achète moins, et j'ai cité
des chiffres. Les terres moins amendées
produiront moins. •
Je veux donc croire que le Gouverne

ment saura écouter la voie de la sagesse,
qui s'est élevée, d'ailleurs, à plusieurs re
prises ces jours derniers, à l'Assemblée
nationale.

Il fallait, je crois, qu'il y fût fait écho
dans cette enceinte a l'occasion du pré
sent débat. Car, si la réforme fiscale agri
cole était maintenue, elle déterminerait
une baisse sensible, je crois d'avoir dé
montré, de l'ensemble de la production
agricole française, et ouvrirait une nou
velle crise, pire que la première. Il ne res
terait plus alors à l'État qu'à tenter de
t' tondre » les œufs... s'il en restait encore.

(Applaudissements à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Es
tève.

M. Estève. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, représentant à cette As
semblée le département d'Ille-et-Vilaine,
l'un des plus grands centres de la produc
tion agricole nationale, vous ne serez pas
surpris que j'intervienne dans ce débat, en
raison même de la nature de ses cultures,
d'un caractère extrêmement particulier.
Je veux, en effet, exprimer au Gouver

nement, et en particulier à M. le ministre
de l'agriculture, l'émoi de nos populations,
émoi bien compréhensible devant cette
crise qui menace d'apporter des troubles
dans l économie régionale du pays, et par
là même dans l'économie nationale.

Déjà les feux des locomotives s'étei
gnent, les trains de marchandises ne cir
culent plus, les mécaniciens et les chauf
feurs — qui l'eût cru ? — sont employés
sur les lignes de chemins de fer comme de

simples manœuvres. La lèpre du chômage'
sévit et tout ceci est grave.
Je passerai sous silence les ordres de

grève d'achat chez les commerçants lan
cés par certaines fédérations agricoles de
Bretagne, risquant de paralyser les tréso
reries particulières et risquant d'apporter
dans les budgets communaux, départe
mentaux et dans le budget de l'État, des
troubles dont nous sentirons plus tard- la
portée.
Je sais, monsieur le ministre, cet appel

n'est pas le seul que vous allez entendre
ou que vous avez entendu à cette tribune.
Déjà, il y a quelques jours, notre excellent
collègue de la Creuse, M. Chazette, vous a
dépeint la situation lamentable des cultU
vateurs de son département, l'impossibi
lité pour eux de commercialiser la vente
de la récolte de pommes de terre de
consommation, de celles que nous appe
lons en Bretagne « pommes de terre tar
dives » en opposition avec celles que nous
récoltons du 1" mai au 15 juillet et qu'on
appelle les « primeurs ».
Cette Assemblée a pris acte de la ré

ponse que vous avez bien voulu lui appor
ter et. qui ne parait pas lui avoir donné
tout l'apaisement désiré. Je comprends, en
partie, la difficulté du problème, mais,
pour ma part, j'ai été surpris que vous-
même et vos services n'ayez, pas essayé
d'envisager une réduction des tarifs de
transport par fer. Actuellement, la pomme
de terre de consommation se vend en Bre
tagne 1.500 francs la tonne; le coût du
transport à Paris, petite vitesse, est 'de
1.800 francs la tonne depuis le 1er janvier
dernier, date à laquelle les tarifs ont été,
au mépris de toute logique, augmentés
de 35 p. 100.
Une seconde mesure, pour l'avenir, se

rait le rééquipement complet de nos dis
tilleries en vue d'extraire l'alcool de la

pomme de terre. Pendant l'occupation,
avec une marchandise quelconque, non
choisie, non triée, certaine distillerie que
je connais bien produisait aux essais
12 à 15 litres d'alcool par quintal de pom-.
mes de terre. VoiR-, mesdames et mes
sieurs, un débouché qu'il faudrait bien
examiner et qui, dans les années de sur
production, servirait de soupape de sû
reté. Il aurait l'avantage supplémentaire
de fournir à la France un carburant qui
lui est bien nécessaire.

Si les départements des Côtes-du-Nord,
du Finistère, d'Ille-et-Vilaine sont les trois
plus importants de la métropole dans ':-i
production des primeurs, et je précise
pommes de terre de primeur, l'Ille-et-Vi
laine occupe dans le classement le pre
mier rang. Son industrie a dans le passé
fait sa richesse spécialement, dans la ré
gion Nord. Jusqu'en 19!)1, date de l'appli
cation du décret Guilmour, que tous les
parlementaires connaissent bien et inter
disant l'importation en Grande-Bretagne
des pommes de terre, le port de Saint-
Malo transitait annuellement 120.000 ton
nes dont les deux tiers en provenance
d'Ille-et-Vilaine et le surplus en prove
nance des régions de Paimpol et de Ros-
colf. Cette prohibition • ruina à l'époque
des milliers de cultivateurs, d'artisans, de
commerçants, d'industriels. Les ouvriers
agricoles, qui depuis longtemps sont em
ployés aux arrachages de pommes de
terre et dont le salaire est fonction du
prix de vente, connurent aussi des déboi
res. Dans les années qui suivirent, les
expéditeurs s'organisèrent et sous un ré
gime de liberté la plus absolue arrivèrent
à trouver des débouchés, principalement
sur l'Allemagne jusqu'à la guerre de 1939.
La situation de ce pays nous oblige main
tenant à nous tourner vers d'autres ré
gions.
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Monsieur le ministre, actuellement la
presse nous apprend l'ouverture de négo
ciations' très importantes, et qui peuvent
être fructueuses, entre le gouvernement de
la Grande-Bretagne et le gouvernent :t
français. Cette Assemblée voudra sans
doute connaître l'esprit de ces projets i!
également le résultat éventuel des négo
ciations entreprises pour l'abrogation du
décret Guilmour, aujourd'hui sans raison
puisque le doryphore, sa cause initiale.
aurait envahi la culture anglaise.
Pour vaincre les appréhensions bien le-

gitimes du gouvernement anglais ne dési
rant pas ce mariage éveniuei entre insnt-
tes (Sourires), la première solution ne coi.-
sisterait-e!l« pas à reprendre le projet ne
construction dans le port de Saint-Mali
d'une usine de purification, avec toute la
technicité moderne ? Les garanties ainsi
données, apparaîtraient-elles ainsi suffi
santes aux yeux de nos amis d'outre-
Manche ?
La seconde solution consisterait à ex

porler comme le font nos voisins jer
siais, eux aussi envahis par le doryphore,
au mois de mai, début juin, quand l'in
secte n'a pas encore fait son apparition.
Ce qui est possible à Jersey doit l'être
aussi à Saint-Malo.
Monsieur le ministre, il vous appartient

de faire étudier de toute urgence ces ques
tions qui dépassent l'intérêt régional et
qui touchent à la rentrée éventuelle de
devises. Si, pour des raisons d'extension
de cultures ou de production en Grande-
Bretagne, l'exportation vers ce pays des
pommes de terre de primeur s'avère im-

. possible, si, de nouveau, une menace de
mévente pèse sur nos récoltes prochaines,
M. le ministre voudra bien sans doute

nous dire quelles mesures urgentes il
envisage pour. leur commercialisation au
moment même pu il entend faire consom
mer aux Français 25.000 tonnes de
pommes de terre d'Espagne. Leur matu
rité étant très précoce et leur conserva
tion impossible, il semble, dans ces con
ditions, que les marchés extérieurs ne
doivent pas C're encombrés par les con
currents aux époques précitées.
Dans toute la Bretagne, une mévente a

également touché le commerce de la
pomme de terre de semence contrôlée à
tous les stades par des agents relevant
directement du ministère de l'agricul
ture. 1! s'agit d'une production essen
tielle pour l'avenir du pays, mais très
coûteuse par les travaux de contrôle et
de sélection qu'il importe d'effectuer. Les
services du ministère se doivent, avec
l'aide des pouvoirs publies, d'encourager
les sélectionneurs par l'octroi de sub
ventions à déterminer avec les organisa
tions professionnelles et la réduction des
charges fiscales et autres.
Je m ;\cuse, mes chers collègues,

d'avoir évoqué peut-être longuement les
craintes trop justifiées de nos produc
teurs bretons et de la région malouine,
mais je m'en voudrais de ne pas rappe
ler à cette Assemblée que Saint-Malo,
pillé, incendié, détruit à 90 p. 100, veut
renaître des ruines, malgré son port et ses
ecluses dynamités. Sa prospérité est en
fonction ie celle des campagnes qui l'en
tourent. En développant ces dernières, le
Parlement et le Gouvernement apporte
ront à sa reconstruction la plus belle
pierre de ses édifices. (Applaudissements
sur les bancs supérieurs de la gauche, du
centre et de la droite et sur divers bancs
au centre et à droite.)

M. le président. La parole e:t à M. Jean
Durand. ■ . .
M. Jean Durand. Mesdames, messieurs,

il a été souvent dit qu'il fallait, lorsque
l'occasion s'en présentait, saisir la balle

au rebond. Le moment me paraît conve
nable, non point seulement pour inter
venir dans ce débat en apportant des ob
servations sur telle question toute parti
culière, qui ne toucherait que des points
de détail, mais aussi pour transmettre
l'écho, parfaitement per ;epiib3e, qui, de
puis quelques semaines, s'élève de la terre
de France.

Je regrette d'intervenir' dans un débat
qui vient de s'ouvrir et qui peut être long,
alors que nos heures de séance sont comp
tées; nous aurions préféré que ce débat
n'eût lieu qu'après la période électorale,
un débat identique venant de se terminer,
il y a quelques jours à peine, à l'Assem
blée nationale.

La situation de l'agriculture est cepen
dant telle qu'il est bon d'apporter à M. le
ministre le maximum de suggestions.

■ Autant que tout autre travailleur, sinon
plus, vous le savez, le paysan, en traçant
son sillon, ne cesse de 'raisonner. Il lui
faut quelques semaines, quelques mois,
pour rassembler une somme d'observa-
lions. Son raisonnement s'en trouve forti-

lié. Ses conclusions, bien souvent perti
nentes, deviennent sévères, et même, si
vous le voulez presque indélébiles. L'agri
culteur en est arrivé aujourd'hui à se de
mander si le disque qu'il entend depuis
quelques années, au cours du premier tri
mestre — avec des variantes Lien sûr —
ne va pas cette fois-ci, comme les années
précédentes, se casser dès le deuxième tri
mestre. Sa confiance est d'autant plus
ébranlée qu'il est seul au départ à assurer
les frais, cette fois-ci, de cette musique!
En 1947, à pareille époque, il a connu

cette baisse autoritaire — mais alors sur
tous les produits, qu'ils soient agricoles
ou non — de 5 p. • 100 d'abord, et de
10 p. 100 ensuite. Chacun de nous connaît
I ien la suite de cette expérience.

1048, est encore l'année — comme toutes
les autres — où l'on solde, au cours du
premier trimestre, les comptes de l'année
précédente.
Je ne vous entretiendrai pas de la déva

luation du 26 janvier, si forte qu'elle fût.
Elle devait d'ailleurs être-la dernière,
comme toujours 1 Je dois cependant vous
indiquer que le paysan s'en souvient
et il a certaines raisons pour cela. Il se
souvient aussi très aisément de la lé
gende des lessiveuses; il oubliera diffci-
lement le pré'è.ement et le retrait des
billets de 5.000 francs. Et ce qu'il n'ou
blie pas sourtout, c'est l'échec, après une
ponction qui a réduit l'aclion de tous les
citoyens.
Voici 1919. Si le paysan était ironique,

il déclarerait, à en juger par ces premiers
mois : « 1949 et son cortège de misères ».
Or, ce paysan. ne veut pas préjuger. Il
apprécie seulement le résultat qu'il a sous
les yeux. Son appréciation est sévère, très
sévère même.

Savez-vous ce que le cultivateur pense ?
II pense — et je souhaiterais qu'il se
trompe — -que M. le ministre de l'agricul
ture — et il ne voit en lui que son minis
tre, le premier responsable à ses yeux —
non seulement ne défend pas la produc
tion agricole, mais ne la soutient même
pas.
Voici, parmi d'autres, les raisons qu'il

invoque. Lui qui a toujours connu ces
années de vaches grasses et de vaches
maigres, mais qui étaient uniquement le
propre de la clémence ou de la rigueur
des conditions atmosphériques, après
s'être félicité d'une année favorable à
l'abondance de ses récoltes et après avoir
pensé pouvoir apporter quelques améliora
tions tant à son habitat qu'à son mode
d'exploitation, se trouve maintenant de
vant le fait d'une action coordonnée où

il est le seul, cette année, à supporter,
à l'origine, le soi-disant relèvement du
pouvoir d'achat par la baisse des produits
agricoles.
Bien entendu, inutile de vous dire, mon

sieur le ministre, au'il se considère
comme la première victime de l'opération
à laquelle' vous vous êtes rallié. Il re
grette que le consommateur n'ait pas eu
un bénéfice plus marqué de son effort,,
maintenant devenu insupportable.
Je ne pense pas qu'il soit possible de •

dire que le pouvoir d'achat du paysan
s'est revalorisé, alors aue, d'une année à'
l'autre, les produits anticryptogamiijues, .
antiparasitaires, les engrais, les machines,
le carburant, et tout ce qui e s t indispensa
ble à l'agriculture, ont bien souvent un
prix de vente double par rapport à celui
de l'année .précédente.
Pour justifier sa crainte, le paysan, en

se référant au Journal officiel, fait con
naître votre volonté, monsieur le minis
tre, sans tenir compte du prix de revient,
de vous être tenu à une Laisse autori
taire pour certains produits, d'abord li
mitée, ensuite affirmée.
Je ne ferai pas' allusion aux céiéaies se

condaires, inconsidérément importées,
mais très pertinemment réparties plus
spécialement dans nos régions qui les
produisent i
Autorisez-moi, un instant seulement, à

préciser à cette tribune qu'à une liberté,
dont nous vous savons gré, rendue à de
nombreuses denrées et certains produits
français, vous avez substitué un diri-.
gisme accru; c'est ce qui fait la gravité
du problème. Le paysan ne pardonnera
que très diffi:iiement le dirigisme du por
tefeuille, le dirigisme des trésoreries.
Il n'est pas besoin qu'un ordre syndi

cal de grève des achats soit lancé alors
aue, dès à présent, le paysan n'a plus le
moyen d'acheter. Vous avez donc, de
par la position que vous avez prise, par
ticipé à suspendra à la fois la progression
du commerce et ■ de l'industrie.

Va-t-il pas, en effet, été ordonné aux
banques de suspendre un crédit dans tel
cas, de réduire le crédit dans tel autre,
d'en limiter la durée également ? On re
trouve des distinctions entre Français.
Aujourd'hui c'est seulement telle profes
sion qui voit ses crédits limités; demain
c'est telle autre. La raison essentielle qui
apparaît aux paysans, c'est que l'État au
jourd'hui joue la baisse de sa propre ri
chesse, alors qu'une voix autorisée, au
même instant, parle- de stabilisation du
franc. Le paysan sait ce qui cela veut
dire; il est averti. . .
Cet écho, dont je veux être m fidèle

relai, vous fait entendre toute la décep
tion du monde paysan quant à votre po
litique d'exportation des produits agri
coles.

Je n'y insisterai pas, d'autres collègues
sont intervenus ou interviendront dans ce
sens.

Je vous demanderai seulement, connais
sant bien tout l'intérêt de la production
française des pommes de terre de pri
meurs, de préciser dans votre exposé, en
réponse à ma question, s'il est vrai que
pour exporter les pommes de terre en Es
pagne, vous avez accepté une importation
de pommes de terre de primeur prove
nant d'Espagne Si cela étaii vrai, il me
serait difficile de croire que le jardin de
France serait épuisé au point de demander
à la terre d'Espagne la production de nos
pommes de terre de primeur.
Je serais heureux de savoir s'il est vrai

également que les vins importés ces
temps-ci du Chili sont entrés en France
avec exemption des droits de douane, je
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vous ai, d'ailleurs, monsieur le ministre,
posé cette question par écrit.
Vous avez beaucoup plus une crise de

sous-consommation qu'une surproduction
agricole. Je vous transmets cet écho, vous
en ferez, j'en suis sûr,' pour ce ou'il peut
avoir de posit'f, votre profit pour le plus
grand bien de notre agriculture.
Il me reste, en ce qui me concerne, et

c'est là un peu notre rôle, à vous suggé
rer, dans la mesure de la valeur de ce
point de vue, en particulier, l'étude de
deux solutions. Nous pouvons, vous le
verrez, les admettre.

■ 'e n est point la mise à la disposition
des caisses do crédit agricole d'un mil
liard de francs supplémentaires qui peut
nous donner satisfaction. Cette disposition
n'est que la triste preuve que le monde
paysan s'endette, se ruine.
Retenez seulement que la profession

veut, à vos côtés, prendre ses responsabi
lités. Qu'il me soit permis de rendre hom
mage à l'action des organisations syndi
cales et à leurs présidents respectifs, au
travail des offices agricoles et à leurs
conseils d'administration.

• Cependant, l'agriculteur, aujourd'hui,
accepterait, à côte des organisations syn
dicales. une représentation qui refléte
rait le pouvoir qu'a un maître d'œuvre.
One vos directions départementales gar
dent le côté technique oui, et cela en col
laboration avec les représentants des dif
férents instituts techniques- spécialisés,
mais redonnez vie aux chambres d'agri
culture; que celles-ci aient cependant des
attributions autres que celles d'émettre
des vœux platoniques. ■ Nous voudrions
ces chambres h l'image des chambres de
commerce. Nous voudrions que les prési
dents puissent correspondre directement
avec leurs ministres.
l'uis, une dernière suggestion: Mettez,

ie vous prie, de vrais professionnels do
l'agriculture avec les représentants de
l'interprofession au sein de votre com
mission d'exportation des produits agri
coles, pour que soit très rapidement envi
sagé un plan d'exportation en rapport
avec notre production.
Je vous ai fait connaître, lors de votre

venue à Bordeaux, en juin 1948, la pen
sée paysanne. Après la visite faite à la
machine agricole de la foire-exposition,
après le rapport attestant la volonté de
modernisation du monde rural, je vous
ai présenté une image de la paysannerie
française. Je me plais, monsieur le mi
nistre, à vous la rappeler, elle a encore
toute sa valeur.
Ne vous ai-je pas dit que cette paysan

nerie était comparable à une ruche V
Tout comme font les abeilles, ces fils du
pays n'ont qu'un but: produire, nourrir,
non point leur reine, mais la France.
' Leur ministre de veiller, comme la ru
che peut être défendue, à la vie du inonde
agricole. Pour cela, imitez l'apiculteur,
faites comprendre au Gouvernement qu'il
ne- faut pas prélever toute la production
de miell Sachez évaluer la réserve qu'il
est nécessaire de laisser au rucher pour
que, durant la période de reproduction.
les abeilles ne meurent pas.

■ Je vous en prie,, ne videz pas l'agricul
ture de sa substance, car elle ne pour
rait plus subvenir aux besoins du pays.
N'oubliez pas, monsieur le ministre, et
je m'excuse de vous le rappeler, que votre
rôle est celui de défendre les intérêts de
l'agriculture au sein du Gouvernement.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à 51. Du
rieux. -

M. Durieux. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, la question posée par

M. Pinvidic vient de permettre à un cer
tain nombre d'entre nous de manifester
leur point de vue, de faire connaître le
sens de l'action souhaitée, en justifiant
plus ou moins les attitudes antérieures.
Il est de mon devoir de faire connaître
ici la position de mes amis du groupe
socialiste et la mienne.

En cette matière, j'ai la conviction d'ap
porter en même temps l'expression du
sentiment de la grande majorité des
paysans soucieux non pas de profits im
médiats, mais de la stabilité de leur pro
fession. J'ai souvent regretté des débats
inutilement prolongés aussi je m'efforce
rai de retenir votre bienveillante atten
tion en étant à la fois aussi précis, et
aussi bref que possible.
La crise dont on parle aujourd'hui pou

vait-elle être prévue ? Je dirai .ui, très
certainement. Pendant des années, il a
suffi du déficit de certaines prod i, -lions
pour que nous assistions à de véritables
scandales. Il fallait s'attendre à ce qu'un
excédent amène immédiatement une situa
tion inverse. x
Mais, mesdames, messieurs, si des

paysans,, à certains moments, ont mal
compris leur devoir de solidarité nationale
— et ils ne sont pas si nombreux —, il
ne faut pas pour cela se réjouir de la
chute verticale de certains prix agricoles,
et permettre que ceux qui ont fait leur
devoir en assurant le ravitaillement du

pays, soient injustement frappés.
Je considère que les campagnes menées

par certains journaux qui tendent à dres
ser les consommateurs contre les paysans
sont regrettables, et contraires à l'intérêt

-du pays. Entre les appétits foieenés des
uns, leur âpreté condamnable, et la déma
gogie des "adversaires de la paysannerie,
il y a une place pour une politique de
sagesse.
Dans quel secteur l'effondrement des

cours s'est-il manifesté en premier lieu ?
■ Dans celui des produits maraiche-s et
de la pomme de terre. Le départ se situe
donc bien dans le secteur libre. Rassurez-

vous, je ne vais pas en profiter pour faire
le procès de la liberté sans- condition. Ce
serait vraiment trop facile. Mais vous re
connaîtrez avec moi que les prix étant en
courageants, les moyens modernes ont
permis des dépassements sur une produc
tion qui aurait pu se soutenir, si elle avait
été mieux défendue par l'organisation des
marchés.
Pour ma. part, je ne crois pas non plus

que toutes les précautions aient été prises.
On en est convaincu quand en constate
qu'il y a quelques semaines à peine, nous
nous défendions encore contre des impor
tations massives de fécule qui, dès la ré
colte, pouvaient être considérées comme
parfaitement inutiles.
Même si elles ne sont pas poursuivies,

elles pèseront sur la prochaine campa
gne. Il est done absolument. i;écessaire de
les stopper complètement et d'envisager
la réduction au minimum indispensable
des importations de plants de pommes
de terre.
Nous avons actuellement dans nos ré

gions spécialisées, et plus particulièrement
en Bretagne et dans le Nord de la France,
assez de possibilités pour satisfaire la plus
grande partie de nos besoins. J'ajouterai
que, d'une manière générale — et ils ont
raison — les paysans ne sont pas décidés
à être les victimes d'importations inconsi
dérées qui ne profitent, quelquefois, qu'à
des hommes qui n'ont d'importateurs que
le nom. Cela est vraiment intolérable.

Certains ont réclamé la liberté comme
des enfants réclament des gâteaux,
sans penser aux indigestions. Ils sont déjà
maintenant beaucoup moins bruyants,.

Nous avons toujours dit qu'il était in
dispensable' d'organiser la production et
que, sans tracasserie, sans paperasserie
inntile, il - fallait l'orienter, équilibrer les
cultures. La liberté ne doit pas être
l'anarchie.

J'ai toujours eu le souci de dire à mes
collègues paysans qu'il était indispensable
de respecter la règle du jeu, mais il ap
partient au Gouvernement de la définir.
Je crois qu'en fin de compte c'est à M. le
ministre de l'agriculture qu'il revient, avec
les organisations syndicales, de la pré
parer,
Or, nous constatons qu'en matière d'ac

cords et de prévisions; pendant que cer
tains nous menacent de jacquerie, d'au
tres proposent des grèves d'achat. Les
cours, pendant ce temps, continuent de
s'effondrer gagnant d'autres secteurs
comme celui de la viande de porc et le
marché du cheval. Le mécontentement des
producteurs est d'autant plus grand que la
consommation ne profite guère de ces
chutes de prix.
Il y a beaucoup à faire pour que l'agri

culture demeure l'un des remparts de la
stabilité du pays.
On parle : volontiers d'électrification;-

d'adduction d'eau, d'habitat rural, d'équi
pement, mais pendant que l'on organise
des expositions comme le salon des ma
chines agricoles où la majorité des paysans
ne pourra plus rien acheter, on ne voit
rien venir pour atténuer le déséquilibre
entre les prix industriels et les prix agri
coles.
Il est inadmissible pour les producteurs

agricoles de vendre des produits au coef
ficient 10 ou ll. et même moins — je parle
là de prix qui ne sont pas effondrés —
tandis qu'ils achètent à des coefficients
souvent doubles! -

Sons l'impulsion de " son président
M. Dulin, la commission de l'agriculture
poursuit ses enquêtes sur les engrais. Il
ne conviendrait pas d'anticiper en parlant
de cette question aujourd'hui, mais vous
serez bientôt convaincus que dans ce do
maine il y a ausssi quelque chose à faire
et rme les prix doivent baisser.
On veut moderniser et équiper l'agricul

ture. Si mes renseignements sont exacts,
on vient d'exiger nue 1.000 tracteurs
Fordson-Major dont l'importation est com
mencée nous soient livrés pour marcher à
l'essence. Or. ces tracteurs fabriqués en
Angleterre. sont normalement érruinés

pour marcher au pétrole: nombreux sont
ceux qui se souviennent du Fordson après
la ruerre de 1914 marchant déjà au pé
trole.

Il n'y a aucune raison pour que ceux
de 1949 soient moins bie:i équipés. Mille
tracteurs, cela représente tout de même
quelque chose.
Je suis intervenu j'ai posé des ques

tions. On m'a donné des raisons qui au
raient eu leur valeur si on avait la possi
bilité de distribuer l'essence à volonté aux

paysans^ Or, si nous avons quelque chose
qui soit "à peu près à volonté, c'est le pé
trole, Les raisons qui m'ont été fournies
sont mauvaises. Elles ne sauraient être ad
mises par ceux qui st motorisent pour tra
vailler.

Les paysans se plaignent de la faiblesse
des attributions de carburants comme de
celle des attributions de pneus.
Le fonctionnement des O. A. D. est une

source continuelle de soucis, surtout si on
y ajoute les difficultés relatives au paye
ment du personnel, pour lequel on ne sait
à qui réclamer.
Je viens de vous entretenir d'ennuis par

ticuliers et si j'ai parlé - des mille trac
teurs Fordson que je considère comme une
erreur, c'est pour en revenir à la prodiy;-
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fion agricole. La motorisation libère des
milliers -d'hectares. Il faut les utiliser ipour
nous libérer d'une partie de nos importa
tions de carburants, du moins en ce qui
concerne le carburant nécessaire à l'agri
culture.
Il y a là une tâche particulièrement ur

gente. Si nous ne réglons pas cette ques
tion immédiatement, la situation va s'ag
graver, matériellement d'une part, par des
excédents considérables, et, ce qui n'est
pas négligeable, moralement, car, si le
paysan considère que la motorisation sans
carburant est une duperie, il trouve aussi
que le carburant du tracteur traité de la
même manière que celui de la Cadillac est
un véritable scandale.
En face de la crise agricole, à laquelle

il ne faut pas se résigner, mais que nous
devons surmonter flans l'intérêt de la pay
sannerie, et dans l'intérêt du [,ays tout en
tier, parce que, mesdames, messieurs, une
agriculture inquiète ne sera plus rien pour
la prospérité do la nation. Il nous faut
dresser le barrage d'une solide organisa
tion de la production et des marchés.

11 ne devrait y avoir rien de trop sur
rette terre tant que des hommes et des
femmes auront encore froid ou faim. Ne

vaudrait-il pas mieux, vraiment, que les
excédents de production soient canalisés
avec méthode vers ceux qui ne peuvent
pas achever ou qui ne peuvent plus ache
ter '!

Je souhaite, pour ma part, que nous de
venions assez organisés, assez sérieux et
aussi humains — le mot est à employer —
pour ne plus arriver à détruire le produit
de nos efforts, alors qu'il y a des mains
qui se tendent et des vieux qui ne peu
vent plus payer leur pain. (Applaudisse-
ments à gauche et sur divers bancs, au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Cha
zette.

M. Chazette. Mes chers collègues, nous
venons d'entendre divers orateurs qui ont
fait porter leurs observations sur un cer
tain nombre de sujets: la surproduction,
la mévente des pommes de terre, la réper
cussion que nous trouvons tous bien lente
de cet effondrement des prix à la produc
tion sur les prix à la consommation.
M. le ministre de l'agriculture avait bien

voulu me dire mardi dernier qu'il était
prêt à revenir devant nous pour un large
débat que justifiait l'importance du sujet,
et je le remercie d'avoir saisi cette occa
sion qui va lui permettre de nous fournir
quelques explications complémentaires.

1! n'est pas dans mon intention de reve
nu' sur ce qui a été dit, soit à l'Assemblée
nationale, soit ici tout à l'heure. Je vou
drais simplement aujourd'hui appeler vo
tre attention sur deux à-côtés assez impor
tants.

Le premier problème dont je voudrais
vous entretenir est celui des transports. Le
30 décembre 1948,. je demandais, par la
voie d'une question écrite, si, pendant un
délai de trois mois, des abaissements très
Importants des tarifs des .transports ne
pourraient pas être consentis pour le
transport des pommes de terre en prove
nance de la. région du Centre, plus spé
cialement atteinte. Après avoir réfléchi
pendant deux mois, M. le ministre a bien
voulu me répondre ceci: « La question des
réductions des tarifs ferroviaires fait

actuellement l'objet de négociations entre
les services du ministère de l'agriculture
et ceux du ministère des travaux publics
et des transports en vue d'étendre aux
exportations de pommes de terre le béné
fice des avantages réservés aux expédi
tions de légumes vers l'Allemagne. Il con-
yient de noter que'cette mesure ne pourra

prendre effet avant l'attribution à la
S. N. C. F. d'une subvention correspon
dant à la perte de recettes entraînée par
l'application du tarif préférentiel. »
Peut-être, monsieur le ministre, pourrez-

vous, aujourd'hui 8 mars, nous dire où en
sont les conversations interministérielles
en tenant compte,, toutefois que, dans trois
semaines, c'est-à-dire à la lin du présent
mois, la question des pommes de terre
sera réglée d'une manière définitive parce
qu'elles seront inutilisables.
Le deuxième et dernier probième que je

voudrais vous soumettre, et que j'aime
rais surtout soumettre à l'attention de
M. le ministre, est celui de la situation
particulièrement difficile des artisans ru
raux.

Vous allez me dire que c'est une ques
tion qui n'intéresse pas directement la
mévente de la pomme de terre, mais, tout
de même, vous allez voir qu'un intérêt
plissant commande que l' on s'occupe des
artisans ruraux.

C'est à eux, en effet, que s'adressent les
'•iillivateurs pour leurs réparations et pour
les petites fournitures industrielles. Vous
savez tous que, dans les départements par
ticulièrement touchés par la mévente des
pommes.de terre, devant les difficultés
rencontrées par les paysans pour paver
leurs impôts, acheter des semences et des
engrais, les producteurs ont décidé une
grève des achats. Il va en résulter une agi
tation évidemment regrettable. Ce qui est
plus regrettable encore, c'est la répercus
sion possible sur l'industrie, avec les ris
ques éventuels de chômage.
Alcis, Je demanderai à M. le ministre

s'il i e pense pas que l'heure est venue
pour le Gouvernement de faire un effort
afin que les paysans voient tout d'abord
et dès maintenant diminuer les prix de
ces petites fournitures industrielles, dans
la mesure où l'on voudra Lien témoigner
une certaine solidarité.
Mes chers collègues, au lieu de faire cet

effort, qui montrerait aux paysans qu'on
va faire quelque chose pour eux en vue
d'atténuer les difficultés qu'ils éprouvent
pour se ravitailler en petites fournitures
industrielles, et qui tiendrait compte de la
répercussion de la gêne financière ac
tuelle des cultivateurs des régions pau
vres sur l'activité des artisans ruraux,

.voilà qu'au contraire, au lieu d'aider les
artisans ruraux à soutenir les paysans, au
lieu de leur montrer q'on commence déjà
à les faire bénéficier de la répercussion
de la baisse, on dénonce leurs forfaits et,
dans la plupart des cas, on les double.
Voilà la situation en ce qui concerne les

artisans. Vous savez que les artisans ru
raux ne tiennent pas pratiquement de
comptabilité ; ils ne peuvent, dans ces con
ditions, que s'incliner devant une admi
nistration qui est beaucoup plus forte
qu'eux.
Je pense qu'il m'aura suffi, monsieur 'le

ministre, de vous signaler cette situation
pour que vous puissiez obtenir die votre
collègue des finances que cette erreur soit
réparée. Ce n'est pas au moment où l'on
doit faire un effort pour le paysan, pour le
petit artisan rural, qu'il faut lui infliger
la dénonciation de son forfait pour le dou
bler. Je pense qu'il sera facile à M. le mi
nistre des finances de donner des instruc

tions pour que son administration n'ag
grave pas le désastre, et c'est sur ce point
que je terminerai.
Le groupe socialiste serait heureux

d'avoir une réponse sur ces deux ques
tions, dont l'incidence sur la crise et dont
l'urgence ne saurait échapper "au Gouver
nement. (Applaudissements à gauche et
sur divers bancs au centre.) ]

M. la président. La parole est à M. dat
Pontbriand.

M. de Pontbriand. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, les orateurs qui
m'ont précédé n'ont pas parlé de la ques
tion du lait. Sans entrer dans le détail de

cette question, je crois indispensable!
étant donné l'époque à laquelle nous som
mes, de demander quelques précisions au:
Gouvernement sur la politique qu'il compte
suivre à l'égard des produits laitiers.
Les statistiques d'avant guerre font res

sortir que la consommation française dte
lait en nature, beurre et fromages absor
bait annuellement 80 millions d'hectoli
tres de lait. La collecte contrôlée en France
pour l'année 1947 s'est élevée à 50 mil
lions d'hectolitres de lait. Or, la production
pour l'année 1948 était particulièrement
déficitaire au cours du premier trimestre
par suite de la répercussion de l'année de'
sécheresse 1947. La valorisation du lait de
puis le mois d'octobre 1948, ainsi que les
conditions climatériques plus particulière
ment favorables, ont permis d'augmenter
très sensiblement notre cheptel laitieii
jusqu'à son niveau d'avant-guerre. La ren
tabilité relative du lait par rapport aux au
tres produits agricoles, au cours des mois
présents, doit encore accentuer cet accrois
sement du cheptel laitier. Jointe à cela, la!
disparition progressive et heureuse du
marché parallèle par suite de la mise sur
te marché d'une quantité appréciable, je
dirai même importante, de corps gras
(huile, saindour, margarine, etc.) doit
vraisemblablement permettre de rendre la.
liberté de rationnement au lait et aux pro
duits laitiers. Les producteurs souhaitent
et espèrent que cette liberté sera très pro*
chaine. C'est le désir non seulement des
producteurs mais aussi des transformai
leurs et des commerçants.
Le ,Gouvernement a-t-il l'intention da

répondre favorablement à ces désirs pro«
fessionnels ? - ,

De plus, par un décret en date du 24
vrier 1948, le Gouvernement a garanti aux
producteurs de lait, pour la période allant
jusqu'en 1952, une rentabilité minima d$
la production laitière basée sur le prix d»
revient réel.

Au cas où le Gouvernement supprime»
rait le rationnement pour les produits lai,
tiers, a-t-il également l'intention de ren*
dre la liberté pour les prix, laissant ceS
derniers s'établir au niveau à la consom
mation, par le jeu de la loi de l'offre et
de la demande, ou, au contraire, a-t-il
l'intention de laisser les prix taxés aui
différents stades de la commercialisation
Dans, l'un ou l'autre de ces deux cas,

quelle mesure entend-il prendre pour ga
rantir au producteur que le prix qui lu{
sera payé pour son lait sera au moins égal
au prix minimum garanti par le Gouver
nement ?

La question peut se poser, même en ca|
de taxation des prix à la consommation^
car l'abondance des produits risqua
d'obliger le commerçant à vendre les pro
duits en dessous des prix taxés.
Une autre petite question est celle de-?

subventions sur le beurre. Par un arrêté
en date du 2 novembre 1948, le Gouver
nement a institué une subvention pour le!
beurre. Cette subvention est de 160 franco
le kilogramme pour le beurre de laiterie;
et de 120 francs le kilogramme pour Ie£
beurres fermiers, afin d'abaisser artificiel
lement les prix à la consommation.
Le Gouvernement songe-t-il à maintenu!

cette subvention au cours de la campagneï
de l'été prochain ? La suppression de cette
subvention entraînerait à la consomma»
tion une augmentation de prix, malgr#
l'abaissement prévu pour le prix du laif

*
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à la production pendant la campagne
d'été. D'un autre côté, nous croyons sa
voir que ces subventions sur le beurre
grèvent lourdement notre budget, car, si
mes renseignements sont exacts, le total
trimestriel de ces subventions s'élève à
S milliards.
En ce qui concerne le prix du beurre et

le prix du lait écrémé, dans le cas d'une
taxation du lait à la production pour la
campagne d'été, il serait souhaitable que
le Gouvernement valorise la matière
grasse par rapport à la valeur de la ma
tière azotée contenue dans le lait. Actuel

lement la politique de la valorisation arti
ficielle des composants du lait conduit à
sous- payer le beurre et à surpayer les
produits maigres. •
La valeur actuelle de la matière azotée

est telle que les produits maigres, la ca
séine, par exemple, sont devenus inven
dables et que le prix du lait écrémé est
trop fort, compte tenu du prix actuel du
porc. Cette disposition est diamétralement
opposée à celle qui existait avant guerre,
qui donnait une valeur beaucoup plus
importante à la matière grasse qu'à la ma
tière azotée, ce qui semble normal.
Enfin, monsieur le ministre, je termi

nerai — je crois, mes chers collègues,
n'avoir pas abusé de vos instants — en
vous demandant, au nom des producteurs,
des transformateurs et des commerçants,
de bien vouloir, après avoir répondt à
mes quelques observations, les présenter
au Gouvernement et nous donner une so
lution rapide.
Tous les producteurs et le pays en fier

vous en montreront de la gratitude. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. le président. Le Conseil voudra sans
doute suspendre ses travaux pendant quel
ques instants. (Assentiment .)
La séance est suspendue.
(La séance, 'suspendue à dix-sept heures

cinquante minutes, est reprise à dix-huit
heures quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, les
questions orales se multiplient dans les
débats du Conseil de la République. Nos
collègues .sénateurs du R. P. F. ont, à eux
seuls, fait inscrire à l'ordre du jour plus
de questions orales, avec ou sans débat,
en quelques semaines, que n'en avaient
déposé ;l'ensemble des conseillers de la
République en deux ans de travaux du
précédent. Conseil.

M. Jacques Debu-Bridel. Vous nous re
prochez d'exercer notre fonction !

M. Primet. Les questionneurs ont la nos
talgie du droit d'interpellation que ne leur
donne pas la Constitution et le Gouver
nement leur apporte d'ailleurs tous en
couragements. : Certains questionneurs
n'ont-ils pas été qualifiés, par certains mi
nistres, d honorables interpellateurs ?
Mais ces duels au fleuret moucheté, au

murs desquels on prétend pourfendre le
Gouvernement, se terminent en général
par des congratulations et, en définitive,
c'est le travail législatif auquel nous
sommes appelés par la Constitution qui en
patit.
Ce qu'a voulu M. Pinvidic, c'était non

pas poser une simple question mais bien
interpeller le Gouvernement sur sa poli-
tiaut; agricole, au moment où s'ouvre. la
campagne. électorale et au moment surtout
où grandit le mécontentement dans nos
campagnes.

M. Pinvidic. C'est une erreur! Je ne suis
pas candidat! ■

M. Primet. Le groupe communiste, qui,
par respect de la' Constitution, ne. dépose
pas de questions orales...

M. Jacques Debu-Bridel. C'est un groupe
muet, comme chacun sait! (Rires .)

M. Primet. ...se doit, cependant, de don
ner son avis dans un débat d'une telle

importance, et de rechercher les causes de
ce mécontentement grandissant des pay
sans français.

Elles sont, à notre avis, les suivantes*
effondremen.t des prix des produits agri
coles, hausse continue des prix des pro
duits industriels, aggravation considérable
des charges fiscales. A part pour quelques
denrées "dont le prix est fixé à l'année,
comme le blé, la betterave à sucre, le lait,
le tabac, nous assistons à un véritable
effondrement des prix.
Nous sommes loin, monsieur le ministre,

de la déclaration que vous faisiez, le
10 octobre dernier, à la radio gouverne
mentale: « Les producteurs, auxquels l'im
mensité des besoins à satisfaire en France

et dans les pays industriels de l'Europe
assure de larges débouchés, pourront
accroître leur production sans craindre la
mévente. En 1952, nous pourrons produire
100 millions de quintaux de blé par an,
dont 15 à 20 millions de quintaux pourront
être facilement exportés. » .
Ge qui se passe aujourd'hui est hélas

en contradiction totale avec la prophétie
ministérielle. Comparons les chiffres des
prix de certains produits agricoles au cours
des trois derniers mois de cette année

avec ceux pratiqués au cours des trois
mois correspondants de l'an dernier. Nous
avons assisté d'abord à une chute formi

dable des prix de légumes: 70 p. 100 de
baisse sur les carottes, 70 p. 100 sur les
choux-fleurs, 70 p. 100 sur les choux verts.
65 p. 100 sur les épinards, 86 p. 100 sur
les poireaux, 69 p. 100 sur les oignons
secs, 68 p. 100 sur les céleris raves et
70 p. 100 sur les pommes de terre.
Même, dans certaines régions, et notam

ment en Bretagne, le prix des choux-fleurs
est descendu au-dessous de 3 francs le
kilogramme en novembre et décembre, et
les pommes de .terre se sont vendues à
1 fr. 75 et 1 fr. 50 le kilogramme dans les
départements de l'Ouest. Par rapport aux
mois correspondants de l'année précé
dente, il y a eu également une baisse
allant de 50 à 70 francs par douzaine sur
les œufs.

Sur les légumes secs également nous
enregistrons une baisse de 120 francs par
kilogramme, les haricots passent de 1C0 à
40 francs.
Sur les marchés de l'Ouest on assiste

également, dans les dernières semaines, à
un effondrement considérable des prix des
porcelets. Ceux-ci passent de 7.500 francs,
au marché de la Guerche-de-Bretagne, à
1.500 francs. Baisse, 1 également considéra
ble, sur le prix des bovins dans .tous les
départements bretons et normands.
Ces baisses ne sont pas ressenties, ou

très peu, parle consommateur. Par con
tre, Je producteur a beaucoup de mal à les
supporter, d'autant plus que les prix des
produits industriels se maintiennent à des
niveaux trop élevés. En effet, du 1er août
1947 au 1er janvier 1919, nous avons enre
gistré des hausses considérables sur les
engrais: engrais azotés, en moyenne
265 p. 100 de hausse; superphosphates,
195 p. 100 ; engrais potassiques, 160 p. 100.
En quinze mois, le sulfate de cuivre a
subi une hausse de 255 p. 10), c'est-à-dire
qu'il est passé' de 1.620 francs 'à |
5.866 francs. Vous voyez les répercussions )
que cela peut avoir sur la' trésorerie des i
viticulteurs; qui ont déjà du mal à vendre
leur vin à 31 et 35 francs le litre.

Dans le domaine de la machine agricole
il y a également des hausses..considéra
bles. -

L'écrémeuse est passée de 19.390 francs
au 1er janvier 1947 à 69.200 francs, soit
210 p. 100 de hausse. La faucheuse Puzenat
passe de 19.S50 francs à 60.000 francs.
Alors comment voulez-vous que la si

tuation de la paysannerie puisse ne pas
s'aggraver! Permette-moi de vous donner
quelques éléments de comparaison sur le
pouvoir d'achat des paysans. S'il fallait en
1947 67 kilogrammes de pommes de terra
pour 100 kilogrammes de sulfate d'am
moniaque, il en faut aujourd'hui 340. En
1947, il fallait 11 quintaux de blé pour
une- faucheuse. Aujourd'hui il en faut 25.
Ces hausses considérables sur les pro

duits industriels ont été encouragées et
même décrétées par le Gouvernement.
D'ailleurs, il suffit de jeter un coup d'œil
sur les surprofits des grosses sociétés ca
pitalistes fabriquant des machines agri
coles ou fournissant des produits indispen
sables. La société des moteurs Bernard, de
1947 à 1018, a fait passer ses bénéfices nets
de 28 à 127 millions. Les engrais d'Auby,
dont le capital était de 330 millions, voient
leur capital porté à 836 millions par l'in
corporation des réserves. Les raffineries
Say voient leur bénéfice net passer do
70 à 187 millions. L'augmentation des bé
néfices des grosses sociétés capitalistes a
été tout au long encouragée par le Gouver
nement, et ce sont aujourd'hui nos agri
culteurs qui en subissent les consé
quences. Mais aucun des orateurs des au
tres groupes n'a abordé la question,
A ces lourdes charges imposées aux cul

tivateurs par la hausse des prix des pro
duits industriels, indispensables à l'agri
culture, et des vêtements, chaussures, etc.,
vient s'ajouter une fiscalité nouvelle. -En
effet, le décret du 9 décembre 1948 donne
à la direction des contributions directes,
comme l'a d'ailleurs démontré à cette tri
bune M. de Maupeou, le pouvoir d'évaluer,
forfaitairement à l'hectare le bénéfice agri
cole.

Je ne reprendrai pas les chiffrés donnés
par la plupart de nos collègues de la com
mission de l'agriculture. M. de Maupeou
en a cité quelques-uns de suggestifs — je
n'y insisterai pas — mais on peut dire
qu'en général l'augmentation des impôts
est de l'ordre de 300 à 700 p. 100 dans cer
tains départements.
Vouloir imposer si lourdement nos cul

tivateurs en période de crise agricole, c'est
vraiment vouloir ruiner délibérément no
tre agriculture. Nous avons regretté que le
projet de loi déposé par notre collègue
Waldeck Rochet à l'Assemblée nationale,
projet qui avait d'ailleurs recueilli l'ac
cord de tous les commissaires de l'agri
culture et des finances, n'ait pas été voté,
à la suite d'une intervention gouverne
mentale auprès des députés M. R. P., ra
dicaux, S. F, I. Ov P. R. L. et indépen
dants, qui se sont contentés d'une vague
motion préélectorale qui donnera une sa
tisfaction toute provisoire aux paysans, et
qui permettra après les élections de frap
per plus dur encore avec le décret du 9 dé
cembre.

Je crois que si l'on en est venu à aug
menter dans de telles proportions les
charges fiscales de nos cultivateurs, c'est
parce qu'une campagne bien orchestrée
avait été dirigée par une certaine presse
contre eux pendant assez longtemps, et
Franc-Tireur et l'Aurore y avaient la' ve
dette.

Nous. n'avons pas oublié non plus^des
déclarations comme celle de M. Le Bail,
député socialiste, et de bien d'autres de
se* cnliY'rues, au Conseil de la Républiques
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« La campagne a aujourd'hui assez de
ressources et de marges bénéficiaires pour
supporter une augmentation des produits
industriels ».
Nous n'avons pas oublié non plus cet

article du journal L'Aurore qui déclarait:
« Il laut importer massivement des den
rées qui feront baisser les cours des pro
duits agricoles ». Et il semble que, dans
beaucoup de domaines, le Gouvernement
a suivi les politiciens antipaysans.

M. David Bruce, chef de la mission du
. plan Marshall en France, exige que soient
frappés plus durement les contribuables
français. Et c'est La France industrielle
du mardi 15 février 1949 qui rapporte ses

. propos: « M. David Bruce qui, d habitude,
trouvait que tout allait bien en France,
nous annonce maintenant que le peuple
français doit négliger les satisfactions pré
sentés pour obtenir un bénéfice futur et
qu'il doit supporter de gros sacrifices sous
la forme d'impôts nouveaux », ce qui fait

* dire un peu plus loin au rédacteur de La
France industrielle : « 11 est vraiment re
grettable que les techniciens et les asso
ciations — il parle des techniciens et des
associations syndicales — n'aient pas au
dience auprès de la mission du plan
Marshall en France, qui ne songe qu à la

' lutte contre le communisme sans s aperce
voir qu'elle fait fausse route ».
M. David Bruce a, sans doute, pensé —

voici d'ailleurs ses propres paroles: « Les
* autorités françaises sont « avisées »
■ qu'elles doivent apporter une réforme au
système fiscal actuel » — ce qui Ta amené

' à penser que les seuls que l'on puisse im
poser étaient les paysans français. Il a

' oublié, en bon représentant des capita-
' listes américains, de demander l'imposi
tion des grosses sociétés capitalistes, des
gros cartels. ' . , ' » »

' De plus, les difficultés qui résultent de
' la mévente ont des conséquences fâ
cheuses non seulement pour les paysans,

' mais aussi pour les petits commerçants et
les artisans. Les paysans sont actuellement
dans l'obligation de refuser les engrais et

* le matériel indispensables. Certains petits
' artisans de nos communes ; de France
avaient eu la chance d'obtenir quelques

' commandes de la part des paysans. Ces
' paysans viennent maintenant décomman-
- der ce qu'il ne leur est plus: possible
d'acheter. N'est-il pas grave, en effet, que
- nos paysans ne puissent plus acheter d en
grais, car c'est une grave menace pour
notre production. Les petits commerçants

: subissent, eux également, la conséquence
- des difficultés de trésorerie de nos pay-
1 sans. , ■ , , ,

Ce qui aggrave encore le mécontente-
pient de tous, c'est la marge considérable

* qui subsiste entre les prix a la production
■ et les prix à la consommation;
- Il y a des intermédiaires. Nous savons
qu'il peut y avoir des intermédiaires

-utiles, s'il y en .a beaucoup d'inutiles.
Mais il y a un intermédiaire qui prélève

.la part du lion, c'est le Gouvernement.
Sur le litre de vin, les taxes sont plus

fortes que le prix de vente à la produc
tion. Sur la viande de porc, la taxe est

•de 48,70 par kilo* et je ne compte pas
les bénéfices industriels, et commerciaux
et les licences qui sont encore payées par

:les commerçants et qui; finaiement, acca
blent le consommateur.

■ En tout, le Gouvernement prélève 325
.milliards de taxe sur les produits de con
sommation courante. Ils se décomposent

•ainsi: 100 milliards siir les cigarettes et
: les' tabacs'! 10 milliards sur le sucre,.48 mil
liards sur le vin, 60 milliards sur la viande,
.48 milliards sur les boissons, les- farines,
etc., et 12 milliards par' ailleurs.^ • *
Et, comme toujours, ceux qui •protes

tent le plus contre ces taxés sont préci

sément ceux qui les ont votées, c'est-à-dire
les parlementaires de la majorité.
Vous pensez bien que certaines taxes se

raient justifiées et peut-être même accueil
lies favorablement, mais chacun constate
qu'elles fondent entre les mains du Gou
vernement et sont englouties dans le trou
béant du déficit budgétaire et des crédits
militaires.

D'autres erreurs, hélas! ont été commi
ses, surtout en matière d'importation et
d'exportation. Alors que nous avons des
difficultés à vendre notre vin, le Gouver
nement a importé des quantités considé
rables de vin de l'étranger, en tout 595.297
hectolitres, en provenance de l'Espagne,
du Portugal, de la Grèce et d'Italie. Et ce
qui est un comble, c'est qu'il vient de nous
a; river du vin du Chili, alors qu'avant-
guerre nous exportions beaucoup de nos
vins fins vers l'Amérique du Sud.
Importation pour 40 millions de farines

de pommes de terre; d'ailleurs, une bonne
partie de ces farines ont été soldées der
nièrement en très mauvais état par la
Bourse de Paris. '

Importation de fécule: 100.000 quintaux,
en provenance de la Hollande.
Importation de céréales secondaires: je

ne voudrais pas que l'on pense que je
puisse dire qu'à un moment donné il
n'était pas nécessaire d'importer des cé
réales secondaires, mais ce qui est très
grave, c'est que nous avons vendu ces
céréales secondaires à perte, et que nous
n'avons pas utilisé les sons dont regor
geaient nos moulins. Nous sommes arrivés
à ce paradoxe: nous avons vendu à perte
dans le pays des céréales secondaires im
portées, et nous avons vendu à l'étran
ger des sons français de nouveau à perte.
Dans tous les domaines, des importations
assez inattendues ont été faites. Importa
tion notamment de 12.354 tonnes de len

tilles et alors que les producteurs français
ont de grosses difficultés à exporter les
4.000 ou 5.000 quintaux de lentilles fran
çaises disponibles.
Nous avons importé 125.000 tonnes de

pommes de terre de semence de Hollande,
alors que chez nous les producteurs de se
mences sont obligés de les vendre pour la
consommation à des prix ridiculement .bas.
Devant ce (problème, certains n'hésitent

pas à parler déjà de surproduction, comme
si l'on pouvait parler sérieusement de
surproduction en France, dans un pays
qui a été . vidé de toute substance pen
dant l'occupation, dans un pays qui a des
difficultés à reconstituer des stocks.

Il n'y a pas surproduction en France,
il y a surtout sous-consommation. En
effet, nous ne devons pas oublier qu'il
y a, en France, actuellement, de 4 à 5 mil
lions de vieux, c'est-à-dire un huitième
de la population dont le pouvoir d'achat
est nul par la faute du Gouvernement.
On se demande ce que peuvent acheter
ces vieux jtvee les quelques sous qu'ils
ont. Voilà déjà une partie importante de
la population qui ne peut consommer se
lon ses besoins. Il y a sous-conSomma
tion dans la classe ouvrière, et un res
ponsable de la C. G. A. soulignait,- il y
a quelques jours: « Cette -crise ne sau
rait être réduite par une espèce de mal
thusianisme ». Il faut, au contraire, pro-^
duire toujours plus, mais il faut assurer
aux cultivateurs la sécurité dans l'abon-

' dance. .. .. . ' ' '

Cette « pléthore » de certains produits
n'est donc qu'apparente, puisqu'il y a en
core dans certains pays sous-alimenta
tion et misère. Vraiment ,on né peut pas
dire' qu'il' y ait plplhoré. 11 y . a surtout
sous-consommation puisque . l'on sait que
le pouvoir d'achat des travailleurs est tou

jours de 50 p. 100 inférieur à celui
d'avant-guerre._
Dans le domaine des exportations, nous

avons perdu presque tous nos marchés
extérieurs en raison de la concurrence
étrangère. Nos fruits, nos primeurs de
Bretagne et de la vallée du Rhône et d'ail
leurs ne trouvent pas les débouchés habi
tuels, il en est de même de nos vins.
Nous sommes en train de connaître les

premiers symptômes d'une grave crise
semblable à celle que nous avons con
nue en 1934-1935, sous Flandin et Laval.
Nous pensons que, pour remédier à

cette crise, pour éviter le chômage pour
les ouvriers, les faillites pour les petits
commerçants, la ruine pour nos paysans,
il faut adopter un ensemble de mesures
énergiques et précises. Il faut tout d'abord
réaliser un juste équilibre entre prix in
dustriels et prix agricoles à la produc
tion. Et, d'ailleurs par l'action de masse,
les représentants de la C. G. A. se propo
sent d'obliger le Gouvernement à baisser
les produits industriels.
La grève des achats a déjà commencé

et la décider n'est que confirmer ce qui
déjà est un fait.
Pour beaucoup de commerçants, c est

déjà la faillite alors que les trusts accu
mulent les profits.
Il faut baisser les prix industriels — le

Gouvernement a bien eu le pouvoir de les
augmenter — il faut faciliter l'écoulement
des produits agricoles à des prix rémuné
rateurs, correspondant au prix de revient.
Il faut donner aux cultivateurs des prix ;
rémunérateurs et stables par la revalori
sation du pouvoir d'achat des- travailleurs
et par une protection efficace de notre pro
duction contre la concurrence étrangère;
réduire l'écart entre les prix des produits
à la (production et les prix à la consomma
tion, par la suppression des intermédiaires
inutiles, l'allégement de certains tarifs de
transport ipar la réduction substantielle des
impôts directs et taxes qui grèvent les
denrées, par l'abrogation du décret du
9 décembre 1948 tendant à l'augmentation
des impôts agricoles en 1949, et la limita
tion stricte du taux de ces impôts, tout
au moins pour les petites et moyennes
exploitations, à un niveau qui ne puisse
dépasser celui de 1948.
Il ne faut pas oublier non plus qu'à ces

charges viennent s'ajouter pour les exploi
tants d'autres charges qui (proviennent no
tamment de l'augmentation récente des
prix des baux à ferme et de 1 augmenta
tion des cotisations d'allocations fami
liales. Tout cela aurait pour conséquence,
si on n'y remédiait immédiatement, une
baisse considérable de la production.
Mais, pour réaliser ces mesures, il nous

faut une autre politique et un autre gou
vernement, un gouvernement qui n'hésite
pas à frapper les grandes sociétés capita
listes dont les profits ont été scandaleuse
ment augmentés avec l'appui du gouver
nement actuel. 11 faut développer notre
marché intérieur en revalorisant, le pou
voir d'achat des travailleurs et de nos
vieux. Il faut -défendre notre ■ marché
contre la concurrence étrangère. Mais ce
serait là.se prononcer contre le plan- Mar
shall, ce que ce gouvernement n'est pas
libre de faire. (Mîirmitrcs sur divers
bancs.) , : '
- Un sénateur ait centre. Toujours le même
disque. . : , .

M. Primet. Oii ne peut oeuvrer à la ré
novation agricole - de . ce pays. : quand
50 p. 100 des impôts payés par nos agri
culteurs et l'ensemble des Français sont

• engloutis dans :1e gouffre' des crédits mi- "
litairesj dans rla .préparation à la - guerre

-contre l'U.- R.- S; S.-que -veulent sious faire
faire les impérialistes américains.-
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En définitive, les contribuables français
s'aperçoivent de plus en plus qu'ils ne
payent des impôts que pour payer la note
de la dernière guerre et les frais de pré
paration de la prochaine. (Applaudisse
ments à l'extrême guache.)

M. le président. La parole est à M. Le
Leannec.

M. Le Leannec. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, mon intervention
sera très courte, car je ne veux pas re
venir sur les détails qui ont été fournis
à l'Assemblée nationale et dans cette pro
pre assemblée, d'autant plus qu'aujour-
d'hui et demain se tient à Paris le congrès
de la fédération nationale des syndicats
d'exploitants agricoles. Il doit étudier tout
spécialement les conséquences de la crise
agricole qui sévit actuellement et il aura
certainement des solutions à vous propo
ser, monsieur le ministre, solutions que
nous pourrons examiner avec profit par
la suite.

Qu'il me soit permis de vous faire re
marquer que malgré la baisse extraordi
nairement forte des produits agricoles
ch. : je producteur, chez le cultivateur, la
vie n'a pas pour cela sensiblement baissé
chez le consommateur, et ceci est très
grave pour l'économie générale du pays,
car il ne faut pas oublier que le cultiva
teur est sans doute le plus gros consom
mateur français, et, s'il y a disproportion
à son détriment entre ce qu'il produit et
ce qu'il achète, il restreindra évidemment
sa consommation à un tel point qu'il peut
y avoir une grosse gêne et peut-être même
une crise grave du côté industriel et du
côté commercial. Déjà j'ai reçu de certains
commerçants du Morbihan des demandes
d'intervention pour obtenir des délais de
payements d'impôts, parce qu'en ce mo-
ment-ci leur chitfre d affaires est nul ou
presque nul. Mais ceci n'est pas la prin
cipale raison de mon intervention.
La crise agricole est grave dans tout ce

pays, elle est catastrophique dans les ré
gions de polyculture et de culture fami
liale, car, dans ces régions de polyculture
et de culture familiale, on produit quel
que chose de beaucoup plus précieux que
les denrées consommables — vous en
conviendrez tous, j'en suis certain! — on
produit des hommes. C'est là le principal
réservoir qui alimente le fonds français.
11 a plus de valeur que tout le reste,
et si notre éminent collègue M. de Mau
peou a pu signaler ici, il y a quelques
jours, que les Français ne constituent
pas une race, ce qui est ©Sact, j'ajoute
que la France a pu absortber les éléments
étrangers qui s introduisent sans cesse
chez elle précisément grâce à cette produc
tion d'hommes dans nos régions de
culture familiale. Et cela sans perdre son
caractère, sa mentalité, ses traditions es
sentielles, si bien que nous avons pu
continuer, jusqu'ici. à nous affirmer Fran
çais avec toutes les conséquences que ce
mot comporte.

M. de Maupeou. Je suis tout à fait d'ac
cord !

M. Le Leannec. Par conséquent, il est in
dispensable qu'on fasse l'impossible pour
résoudre cette crise agricole, dont nous
n'avons vu jusqu'ici qu'un petit aspect, si
l'on désire véritablement l'intérêt, la pros
périté et la continuité de ce pays. (Ap-
plaudisseiireiits au centre et à droite.) ■
M. Leccia. Monsieur le ministre, mes

chers collègues, en ma qualité de repré
sentant d'un département agricole, au
nom de ce jardin de la France qu'est la
Touraine, je ne peux rester indifférent ni
silencieux en - présence de ce débat, .et je
nu peux que m'associer entièrement aux

déclarations pertinentes que viennent de
faire la plupart de nos collègues.
La population agricole de France, dont

les intérêts sont aujourd'hui sérieusement
compromis, vient de jeter un cri d'alarme
en attendant l'appel de détresse qui ne tar
dera guère devant la crise sévère qui me
nace l'agriculture française.

« Paysan, si tu veux te défendre, signe
la pétition ci-après ». Voilà, monsieur le
ministre, où nous en sommes dans cette
Touraine où pourtant tout n'est qu'har
monie, calme et pondération. Aussi, si
nous n'y prenons garde, nous risquons un
réveil particulièrement dangereux.
Si nous applaudissons au principe de la

baisse des prix, si tous nos efforts doi
vent tendre à atteindre la fin du cycle de
la hausse des produits que nous n'avons
cessé de dénoncer et de combattre, il .est
par contre, injuste, il est même dange
reux, d'en faire subir la seule conséquence
à cette classe particulièrement laborieuse
des paysans de France. Injuste, parce que
les sacrifices doivent être consentis par
tous, dangereux parce que ce n'est pas en
provoquant ou en assistant impassibles à
la débâcle de l'agriculture française que
nous arriverons à résoudre les problèmes
vitaux qui conditionnent la renaissance du
pays. ■ •
Je sais bien qu'on accuse parfois le

paysan d'avoir spéculé de façon odieuse
sur la disette et sur la rareté des produits
agricoles et d'avoir édifié ainsi, grâce à
ces bénéfi i illicites, quelques fortunes
scandaleuses. Mais si ces reproches peu
vent se justifier à l'égard de quelques
rares producteurs contre lesquels la jus
tice doit sévir impitoyablement, recon
naissons cependant que la plupart des
paysans de France ont su faire leur devoir
et mériter notre estime, et qu'ils ont
droit à notre respect et à notre recon
naissance.
Laissons aux chansonniers montmartrois

les plaisanteries classiques sur les lessi
veuses. Il ne faut pas oublier le rôle
capital que le paysan français a toujours
joué dans la paix comme dans la guerre.
N'oublions pas que ce sont surtout les
paysans de France qui constituèrent en
1914-1918 le rempart de Verdun ; n'ou
blions pas les sacrifices héroïques de cette
« piétaille », qui arrosa de son sang géné
reux les provinces meurtries par l'inva
sion. N'oublions pas que c'est grâce aux
paysans et aux paysannes de France que
la résistance et le maquis ont pu s'orga
niser et durer. N'oublions pas surtout
que sans eux la paix ne saurait être
gagnée.
Nous savons bien que, pour relever la

France et lui permettre de stabiliser sa
monnaie, pour rétablir cet-e fameuse ba
lance commerciale si lourdement défici
taire, le concours de l'agriculture française
est absolument indispensable.
Comme le rappelait tout récemment

notre collègue, M. Maroger, lors du débat
financier qui a clôturé l'année 1948,
M. Paul Reynaud avait déclaré à l'Assem
blée nationale: « Exporter ou mourir, et
exporter avant tout des produits agri
coles ».
Je demande au Gouvernement s'il a

vraiment l'impression d'avoir fait tout
son devoir, d'avoir aidé les agriculteurs
de France en permettant cette baisse ca
tastrophique de leurs produits et en lais
sant importer des produits agricoles de
Hollande et de Belgique, des vins du
Chili, alors que les pommes de terre pour
rissent dans les champs de Bretagne et
que nos vins encombrent les chais et les
caves des vignerons français.
Tout à l'heure, monsieur le ministre,

, vous nous avez ouvert des perspectives

rassurantes dans le domaine de 1'exporta» .
tion. Permettez-moi de vous rappeler la
situation de cet éleveur de poulains
d'Indre-et-Loire, dont je vous ai entretenu;
il y a quelque temps, et qui réclame
l'essence nécessaire à l'exploitation de son
industrie. 11 s'agit d'un haras — cela fera
plaisir à M. Pinvidic — cui constitue une
exploitation agricole spécialisée dans laj
production des chevaux pur sang.
La position géographiqug du haras en

question oblige son propriétaire à trans
porter les poulinières de ce haras pour
aller à la saillie des étalons pur sang.
Ceux-ci stationnent à une distance
moyenne de cent kilomètres et le trans
port ne peut être réalisé que par vans
tractés. Ils dohent être ellectués à une
date précise correspondant à la mise bas
des poulinières.
Ces transports, qui s'étagent entre 10

1er février et le lor juillet, représentent
environ 30.000 kilomètres, soit une con
sommation' d'essence de 9.000 litres envi
ron. C'est cette quantité d'essence que je
vous ai réclamée, il y a quelque mois
déjà. Vous avez répondu en invoquant cet
angoissant problème des devises particu
lièrement appréciées. Or, l'industriel en
question demande une quantité d'essence
correspondant à 500 dollars environ, alors
qu'on peut prouver qu'au cours de l'an*
née 1948, cet industriel a fait rentrer dans
les caisses publiques les devises suivan
tes: 4.300 livres sterling, 13.431 couronnes
suédoises, 35.000 dollars américaine.
Voilà, monsieur le ministre, votre con

ception un peu particulière a mon avis
pour résoudre le difficile problème de
rexportation et de l'importation et aider
ainsi les agriculteurs de France. Vous
allez sans doute me promettre à nouveau
d'étudier avec attention bienveillante
cette question particulièrement intéres
sante. Mais, voyez-vous, les agriculteurs
de France n'ont plus confiance et c'est ce
grand catalyseur mystérieux qui fait dé
faut à l'équipe gouvernementale actuelle.
Sans cette confiance vous savez que rien
de sérieux ni de constructif ne peut être
entrepris.
Vous me répondiez sans doute que le

Gouvernement ne pouvait pas prévoir
l'abondance dont nous sommes les victi
mes. Qu'il me soit permis de vous rappe
ler que c'est au contraire affaire de gou
vernement de gouverner, c'est-à-dire de
prévoir.
La baisse agricole, non suivie d'ailleurs

de celle des produits industriels, provo
quera qu'on le veuille ou non une crise
de sous-consommation, une mévente con
sidérable des divers produits. La réper
cussion est facile à imaginer, marasme
grave dans les affaires et le terrible chô
mage qui s'ensuivra. On aboutira au para
doxe suivant, de voir un pays comme la
France mourir de faim maigre,ses riches
ses agricoles.
Je m'excuse, mes chers collègues,

d'avoir osé élever timidement ma voix
après les choses excellentes qui ont été
dites par un certain nombre cie brillants
orateurs qui m'ont précédé, mais nous na
pouvons rester indifférents ni insensibles
devant les appels angoissants qui nous
parviennent de tous nos cantons ruraux
et nous vous adjurons, monsieur le mi
nistre, de tout faire pour que l'appel da
la terre de France ne reste pas sans écho.
(ApplaudissemsnU sur les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de la
droite, ainsi que sur divers bancs au
centre et à droite.)
M. le président. La parole est à M. Dous

sot.

M. Jean Doussot. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, jusqu'ici on a traite
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un certain nombre de questions agricoles;
celle de la viande ne l'a pas encore été
et c'est pourquoi je me suis inscrit dans
ce débat.

Je voudrais profiter de la présence ici
de M. le ministre et d'un débat sur les
questions agricoles pour lui demander si
le Gouvernement envisage pour cet été

. des exportations de viande. •
Représentant ici un département dont

l'activité agricole principale est l'élevage,
et par conséquent la production de la
viande, je prévois que, si des dispositions
ne sont pas prises à temps, nous aurons,
au moment où les animaux engraissés à
l'herbe arriveront sur les marchés, une
surproduction qui pourrait provoquer une
baisse à la production aussi catastrophi
que que celle que nous subissons actuel
lement sur les pommes de terre.
Je parle de baisse à la production, car

ce!e-ci n'engendre pas forcément une
baisse à la consommation. Les prix des
transports et les différentes taxes qui exis
tent à tous les échelons entre producteurs
et consommateurs n'impliquent pas forcé
ment que la vie chère est imputable aux
seuls paysans. Les cheptels sont actuelle
ment reconstitués dans toutes les régions
de France. Dans la Nièvre en particulier,
que j'ai l'honneur de représenter ici, ré
gion essentiellement propice aux her
bages, ,je puis dire que Je cheptel bovin
est supérieur à celui de 1939.
Par suite de l'abondance de fourrage,

beaucoup d'animaux sont à l'étable et
sous peu garniront les herbages. Si les
conditions atmosphériques ne sont pas
trop défavorables, la viande sera abon
dante. Nous sommes en ce moment à
l'époque de la soudure et pourtant il y a
assez d) viande puisque les arrivages au
marché de la Villette sont suffisants pour
satisfaire les besoins de la population et
que nous ne voyons plus heureusement
les gens faire la queue devant les bouche
ries.

On pourra peut-être invoquer que l'épi
démie de fièvre aphteuse qui sévit cette
année limitera la production de la
viande. Je ne le crois' pas. Grâce au vaccin
antiaphteux, le cheptel français sera en
partie protégé et je ne citerai pour exem
ple que le cas de la Nièvre.
J'ai eu l'occasion d'intervenir auprès de

vous, monsieur le ministre, et auprès des
services vétérinaires de votre ministère.
Je no puis que rendre hommage à leur
parfaite compréhension et à leur grand dé
sir de lutter efficacement contre cette ma
ladie.

Mais il y avait autre chose. Lors d'un
de mes passages dans la Nièvre, j'ai eu
connaissance d'une note émanant de l'ins
titut Megrieux, de Lyon, qui fabrique ce
vaccin. Dans cette note, il était dit que
cet institut était à même de fournir du
vaccin à condition de le ,payer comptant,
car l'État, grand distributeur mais mau
vais payeur, lui devait 30 millions, et
celui-ci ne pouvait plus assurer sa produc
tion, faute de moyens financiers néces
saires.

Vous devez bien penser, monsieur le
ministre, que nous avons tenu compte de
cette note et que nous avons complété les
quelque 30 ou 40 litres de vaccin qui
nous étaient fournis chaque semaine par
vos soins. Je puis dire que, grâce à cet
institut, mais non pas grâce au Gouver
nement, nous avons pu juguler en (partie
la fièvre aphteuse.
C'est pourquoi j'insiste pour que le

Gouvernement, dès maintenant, et après
avoir pris l'avis des groupements profes
sionnels, envisage des accords interna
tionaux qui auraient pour but d'exporter

notre excédent d'animaux gras. Je signale,
à tout hasard, que ce sont les animaux de
deuxième qualité ou les bas-morceaux de
viande morte qui doivent être exportés de
préférence, car ce sont ceux-là qui, actuel
lement, se vendent le moins bien en
France.

Je voudrais également compléter l'inter
vention de mon collègue, M. Pinvidic, en
attirant l'attention de M. le ministre sur
la mévente actuelle des chevaux. Je le

ferai en quelques mots, sans avoir recours
aux statistiques, mais en indiquant les
craintes des agriculteurs, craintes que je
connais très bien, puisque je suis moi-
même agriculteur.
Les herbagers du Centre n'ont vendu

qu'avec peine une partie de leurs poulains
de dix-huit mois. Les invendus, très nom
breux, sont encore dans les prés. A l'au
tomne dernier, les éleveurs n'ont pas
trouvé d'acquéreurs pour leurs laitons de
six mois; ils les ont toujours chez eux et
les poulains de 1949 sont à la veille de
naître. On peut donc prédire qu'à l'au
tomne prochain il y aura surproduction et,
ipar la suite, mévente.
Cependant, on importe des chevaux. Je

citerai, à titre d'exemple, ce qui s'est
passé, en automne dernier, à la foire de
novembre de Châtillon-en-Bazois, pays
d'élevage très important de la Nièvre. Le
foirail était abondamment garni de che
vaux nivernais et, en même temps, un
marchand de chevaux d'un département
voisin présentait à la vente deux camions
de poulains de six mois, venant de Bel
gique. Je ne sais si ces poulains étaient
entrés en France avec des « papiers » offi
ciels; mais ce dont je suis sûr, c'est qu'ils
étaient sur le foirail.

Je vous demande, monsieur le ministre,
d'interdire les . importations de chevaux.
Croyez-moi, il y a actuellement assez de
chevaux en France et je pense même que,
sous peu, nous pourrions envisager d'en
exporter.
J'ai tenu, monsieur le ministre, à vous

mettre en garde contre une mévente pos
sible de ces deux productions agricoles.
J'espère • que le Gouvernement, pour qui
la fonction de gouverner est avant tout de
prévoir, tiendra compte de ces avertisse
ments sans quoi les agriculteurs accueille
raient assez mal leurs feuilles d'impôts,
surtout si celles-ci coïncidaient avec la mé
vente de leurs produits. (Applaudisse
ments sur les bancs supérieurs de la gau
che, du centre et de la droite et sur divers
bancs au centre et à droite.)
M. le président. La parole est à M. Debu-

Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers col
lègues, si ce débat devait être clos — ce
qui serait normal: on le faisait jadis —
par un ordre du jour, j'aurais limité mes
observations à une explication de vote.
En attendant le retour de cette prérogative
essentielle d'une Assemblée souveraine,
j'aimerais poser une question d'ordre gé
néral à M. le ministre de l'agriculture.
Il ressort de ce long débat et du vaste

tour d'horizon très intéressant que nous
venons de faire, il ressort une fois de plus,
dis-je, avec une clarté lumineuse que la
politique économique du Gouvernement est
absolument incohérente.
Au centre. Très bien!

M. Jacques Debu-Bridel. Il ressort égale
ment — et c'est un de nos collègues socia
listes qui nous en a apporté la preuve
tout à l'heure — que partout où l'on est
revenu au régime de la liberté, il y a eu
une baisse des prix, baisse incontestable
puisqu'on parle même d'effondrement des
cours.

Alors, monsieur le ministre, si vous
êtes vraiment, comme la presse le prétend,

un des représentants de 1 Arrière-garde in
transigeante d'un dirigisme expirant, j'ai
peur que ce débat ne soit pour vous une
tentation.

Une tentation, parce que ce dirigisme
qui s'était défendu, légitimé — car il était
à son début et pendant la guerre légitime,
en déclarant qu'il était nécessaire de ré
partir les produits rares — s'il veut sur
vivre, nous avons l'impression qu'à l'heure
actuelle, il va se retourner vers vous et
vous dire: « n ne s'agit plus de défendre
le consommateur, mais de défendre le
producteur, de protéger . les cours et les
prix ».
La question que je vous pose d'une façon

très nette est donc celle-ci: le Gouver

nement va-t-il s'engager demain vers une
politique de vie chere pour maintenir sur
le pays cette espèce de dictature bureau
cratique qui pèse si lourdement sur les
producteurs et les consommateurs fran
çais i
On nous parle de l'effondrement des prix

agricoles; l y a incontestablement crise
agricole. Pourquoi ? Parce que les autres
cours sont demeurés encore beaucoup trop
élevés, à cause du dirigisme, à cause des
impôts exorbitants que vous faites peser
sur le contribuable, parce que votre poli
tique crée en France la vie chère, par le
prix des transports et la fiscalité. Telles
sont les causes de la vie chère. Laissez
faire la liberté: nous assisterons adors à

une baisse générale dont le consommateur
profitera. La première question que je vous
pose, monsieur le ministre, est donc celle-
ci: oui ou non, êtes-vous décidé à vous
engager d'une façon loyale et complète
vers le retour à la liberté ? (Applaudisse
ments sur les bancs supérieurs de la gau
che, du centre et de la droite et sur divers
bancs au centre.)
Je vous pose la question parce que mon

devoir est de le faire, mais je n'ai aucune
illusion. Votre politique est incohérente,
comme on vient de le démontrer.

La surproduction agricole ? Vous impor
tez; vous ne savez pas organiser l'expor
tation I

Nous en revenons au débat que nous
avons eu dernièrement ici sur le régime
des licences d'importation et d'exporta
tion et à cette nécessité de lier l'un à
l'autre ces deux problèmes si vous voulez
faire quelque chose d'utile pour le bien
du pays.
Or, vous ne le faites pas. Je ne veus

pas prolonger ce débat, mais en ce qui
concerne les pommes de terre, dont par
lait notre collègue M. Penvidic, je sais
qu'au mois de décembre dernier une asso
ciation d'exportateurs vous a offert d'ex
porter à des conditions très avantageuses
100.000 tonnes de pommes de terre vers
l'Espagne. Comme il fallait passer par cinq
ministères, et je ne sais combien de bu
reaux, comme il y avait des hésitations
perpétuelles au sein même de ce gouver
nement incohérent qui représente une ma
jorité incohérente, l'autorisation ne fut pas
donnée. C'est donc avec trois mois de
retard que vous vous êtes adressé à un ex
portateur, au moment où les pommes de
terre sont de mauvaise qualité et n'ont
plus qu'à pourrir sur le sol national pour
le plus grand dam des producteurs.
L'incohérence de votre politique s'ex

plique par l'incohérence des tendances
gouvernementales et l'incohérence d'une
rajouté hétéroclite. Le pays est sans illu
sions; nous sommes persuadés que d'ici
quelques jours le pays vous répondra et
nous répondra. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite et sur divers bancs au ce ir
tre et à droite .)
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M. le président. La parole est à M. Le
maire.

M. Marcel Lemaire. Les questions fiscales
ont été traitées et évoquées sur un plan
particulier, celui d'un département. Les
«xemples cités sont ceux de tous les dé
partements.
Notre position qui tend à l'organisation

nécessaire de la production, a été définie.
M. le ministre de l'agriculture doit orien
ter la production:
Sur les produits laitiers la question a été

bien posée. Comment peut-on, avec la
liberté, maintenir les prix de revient ?
Les différentes spécialités de productions
animales et végétales ont été défendues.
Le pouvoir d'achat de la population ru
rale a été bien évalué et situé sur un plan
général avec toutes ses répercussions.
Le groupe paysan pense que ce débat

'doit être repris sous une forme plus large
dans une discussion générale de l'écono
mie française. Nous voulons connaître la
politique économique générale du Gouver
nement; aujourd'hui nous voulons enten
dre M. le ministre de l'agriculture. (Ap
plaudissements sur divers bancs au cen
tre, ainsi que sur les bancs supérieurs de
la gauche, du centre et de la droite.)

M. le président. Il va vous répondre.
La parole est à M. le ministre de l'agri

culture.

M. Pierre Pflimlin, ministre de Vagri-
ïulture. Mesdames, messieurs, il était in
contestablement fort utile que votre As
semblée, à son tour, se saisît du problème
lle la crise agricole et je me plais à re
connaître que les interventions que nous
yenons d'entendre ont projeté sur cette
fcrise des lumières fort utiles.
On me pardonnera de ne pas aborder

immédiatement les interventions particu
lières et parfois géographiquement locali
sées, que nous avons entendu d'ailleurs
avec intérêt, pour essayer d'aborder le
problème dans son ensemble, afin de dis
cerner s'il y a, à l'origine de cette crise,
Cette incohérence congénitale qu'avec
quelque vigueur, on reprochait tout à
l'heure au Gouvernement.
Certains des intervenants ont eu la

bonne grâce, et je les en remercie, de re
connaître que si gouverner, en effet, est
prévoir, il y a tout de même des phéno
mènes naturels sur lesquels il est difficile
id'avoir des lumières anticipées. Tous les
observateurs objectifs — il en est heureu
sement de nombreux dans ce pays — ont
reconnu que l'année 1948 avait été, au
point de vue météorologique, une année
parfaitement exceptionnelle. Je prendrai
un seul exemple, qui me paraît particu
lièrement typique: c'est celui de la pomme
tle terre.
On a constaté que la production des

pommes de terre avait, en 1948, largement
dépassé la moyenne d'avant-guerre: plus
ide 18 millions de tonnes contre une quin
zaine de millions de tonnes avant la guerre.
Si l'on recherche la cause de ce phéno

mène, en dehors des conditions naturelles
auxquelles je viens de faire allusion, on
S'aperçoit très vite — surtout si l'on pro
cède à l'analyse département par départe
ment — qu'il s'est produit dans cette cul-
Jure. importante une sorte de transfert
dans l'espace ; que si, dans certains dépar
tements où les rendements sont mauvais
les surfaces ont diminué, elles ont, en re
vanche, augmenté dans un certain nom
bre de régions particulièrement fertiles où
l'on a enregistré des rendements records
atteignant jusqu'à 300 quintaux à l'hec
tare. Pour l'ensemble de la France", le ren
dement -moyen a été de 160 quintaux à
S'hectare.

Nous avens essayé de rechercher dans
le passé des termes de comparaison, et en
examinant la période de quarante ans qui
s'est écouk'e de 1908 à 1948, nous avons

I constaté que l'année la plus proche de
> celle de 1948, l'année 1938, n'avait enre
gistré qu'un rendement de 121 quintaux
à l'hectare, soit 40 quintaux de moins
qu'en 1948; toutes les autres années ont
enregistré des rendements bien inférieurs.
Nous avons aussi comparé les surfaces

cultivées en pommes de terre dans chaque
département avec celles qui résultaient
des prévisions et des directives qui, en
1946 et en 1947, avaient été élaborées par
le ministère de l'agriculture, dans le ca
dre du plan Monnet.
On constate, là encore, que les surfaces

dans les départements à fort rendement ont
dépassé les prévisions et les directives ad
ministratives. Ceci me permet de conclure
que nous nous trouvons en présence d'un
phénomène de déséquilibre des produc
tions...

M. Léger. Autrement dit, ce qu'il pou
vait nous arriver de pire, c'était une
bonne récolte I

M. le ministre. Je pense, monsieur le
sénateur, qu'il convient, dans un pays
comme le nôtre — et comme, d'ailleurs,
dans tous les pays — de maintenir, autant
que possible, un équilibre raisonnable
entre les différentes productions. (Applau-

• dissements à gauche.)
Si vous vouiez bien me laisser poursui

vre ma démonstration, il me sera facile
d'évoquer le fait que si nous avons, en
effet, un déséquilibre — je n'ai pas em
ployé, à dessein, le terme de surproduc
tion qui peut prêter à discussion — il
s'en faut de beaucoup que ce déséquilibre
soit généralisé ; et lorsque je serai amené,
tout à l'heure, à évoquer d'autres pro
blèmes, comme celui du blé ou du lait. il
me sera malheureusement aisé de démon
trer que nous ne sommes pas du tout en
présence d'excédents pour certaines pro
ductions fondamentales, et que nous cons
tatons, en réalité, une persistance de la
pénurie qui, très curieusement, se juxta
pose aux surproductions localisées a cer
tains secteurs. C'est un fait que, sans au
cun esprit de polémique, j'avais le droit
d'enregistrer; il suffit d'ouvrir les yeux
pour s'en rendre compte. (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)
On me répondra alors — et j'en reste,

pour l'instant, à l'exemple de la culture
de la pomme de terre — qu'il importait
au Gouvernement de prendre toutes me
sures afin de résoudre le déséquilibre, par
exemple, au moyen d'exportations; et on
a très amplement brodé sur ce thème des
exportations organisées tardivement et des
importations inopportunes.
Je traiterai ces sujets les uns après les

autres.

Exportations, d'abord. J'entendais dire,
tout à l'heure, que la politique d'exporta
tion qui avait été définie par le Gouver
nement avait,, dans les faits, cruellement
déçu les agriculteurs. Je voudrais qu'on
eût l'obligeance de comparer ce qui peut
être comparé, c'est-à-dire les objectifs
d'exportation que nous nous sommes assi
gnés et les problèmes d'expor.tation d«-

, vant lesquels nous nous sommes trouvés.
S'il m1était permis de renvoyer votre

Assemblée au mémorandum sur le pro
gramme français à long terme que le Gou
vernement de ce pays a présenté à l'orga
nisation européenne de coopération écono
mique, en septembre dernier, vous consta
teriez que nous avons, en effet, pour 1952,
prévu un certain nombre d'exportations de
produits agricoles de base, tels que le blé;
la' viande et les produits laitiers, mais

que, .— et pour cause, — il n'était nulle
ment question de pommes de terre.
C'est pourquoi, lorsque l'honorable

M. Primet essayait de déceler une contra
diction entre les propos que j'avais tenus
en octobre et l'évolution des faits, je dois
lui avouer que je n'éprouve, à cet égard,
aucune repentance, car, à la vérité, je
reste convaincu que si la coopération éco
nomique européenne entre dans la réalité,
il sera possible, en 1952, d'exporter des
produits agricoles ; non pas n'importe les
quels. certes, mais seulement ceux dont
les pays européens peuvent nous s erv ir de
déboucher ont besoin.

Or, il se trouve que l'Europe n'avait pas
besoin de pommes de terre. Il ne faudrait
tout de même pas perdre de vue que les
phénomènes na.lurels ne connaissent pas
de frontières et que si nous avons eu sur
production de pommes de terre en France,
nous l'avons eue dans le même temps dans
tous les autres pays d'Europe occidentale,
en sorte que les débouchés se sont trouvés
infiniment peu nombreux. A vrai dire, en
Europe, il n'y avait, et il n'y a qu'un
seul débouché important pour les pommes
de terre, c'est l'Espagne.
J'ai cru entendre dire, tout à l'heure,

qu'on nous reprochait de ne pas nous être
préoccupés assez tôt de ce débouché. Il
est facile de vous répondre.
Je pourrai vous lire un extrait du pro

cès-verbal que j'ai ici, celui de la séance
de la commission interprofessionnelle con
sultative de la pomme de terre, du 22 sep
tembre. La lecture seule de ce procès-
verbal serait de nature à vous édifier.

On constatait à cette date — j'ose dire
qu'en matière de récolte de pommes de
terre, c'était une date qui n'était pas tar
dive — que les exportations vers l'Es
pagne étaient impossibles parce que les
prix français des pommes de terre étaient
encore supérieurs d'environ 80 p. 100 aux
prix maximum que consentaient à payer
les importateurs espagnols.
Il a donc fallu — pourquoi ne pas le

reconnaître ? — d'abord qu'un premier
mouvement de baisse se produisit pour
que l'exportation de pommes de terre
françaises devienne possible. A ce mo-
ment-là, nous avons rencontré 'sur le mar
ché espagnol des compétiteurs.
J'entendais tout à l'heure l'honorable

sénateur nous raconter l'histoire d'une
tentative faite par les exportateurs fran
çais, qui n'aurait pas pu aboutir à cause
des lenteurs administratives, je voudrais
rétablir la vérité des faits.

Il me serait sans doute facile de vous
répondre qu'à la vérité l'administration,
le conseiller commercial à Madrid et no
tre représentant dans ce pays ont, pen
dant des semaines, déployé des efforts
très laborieux en présence "des offres con
currentes qui étaient faites par d'autres
pays, pour aboutir finalement à des ré
sultats qui, malgré tout, ne sont pas né
gligeables. •
J'ai eu l'occasion d'indiquer au Conseil

de la République, il y a huit jours, qu'une
exportation de 40.000 tonnes a jusqu'à
présent été réalisée et que se prolongent
des négociations pour une quantité égale
et supérieure.
S'il n'a pas été encore possible de dé

passer ces chiffres, ce n'est pas parce qu'il
y aurait eu un refus de l'administration,
ni même, je tiens à le dire, une lenteur,
du moins a ma connaissance, mais parce
qu'il s'est .trouvé que la capacité d'absorp
tion du marché espagnol n'était pas su
périeure. 1 •' . - . !
A la vérité, il y a, en matière de poli

tique d'exportation, deux sortes d'expor
tations. Je voudrais attirer, sur ce point,
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pour un ^ petit instant, 1'attention du
Conseil de la République.
Il' y a l'exportation méthodique, cons

tante, qui peut s'inscrire dans le cadre
d'accords internationaux établissant des
relations constantes et organisées entre
pays importateurs H pays exportateurs.
C'est de ce type que seront les accords
qui, nous l'espérons, seront conclus pour
taire de la coopération économique euro
péenne une réalité vivante.

II s'agira là d'accords entre pays com-

flsmelnatnaires'eletsenusinosnde dsea luatres.rodAui! Sies plans _d'extension de la production
étaient ce que disait l'un des orateurs
.précédents — je ne voudrais pas employer
de termes qui puissent avoir, et je m'en
excuse, des interprétations d'ordre cons
titutionnel, car ce serait vraiment débor
der le cadre d'un débat sur la politique
agricole — si véritablement .il s'agissait
là de je ne sais quelle émulation entre
des pays acharnés à produire tous la
même chose, ce serait une singulière du
perie que cette coopération économique
européenne qui, loin de favoriser l'équi
libre économique de notre continent,
aboutirait à créer, à maintenir et à aggra
ver une crise de surproduction perma
nente.

• Ce n'est pas de cela qu'il s'agit, n s'agit
d'ajuster les uns sur les autres des plans
autant que possible complémentaires et
de donner ainsi aux producteurs français
comme, d'ailleurs, à ceux des autres pays,
la certitude de débouchés stables et
constants.

- Seulement, il se trouve qu'à côté de
Cette première catégorie d'exportations, il
y en a une autre, celle qui concerne des
produits pour lesquels il existe, occasion
nellement, des excédents dus à un cer
tain nombre de conditions naturelles.

Il se trouve, je le répète, que ces condi
tions ne sont jamais limitées à un seul
pays, que ces excédents surgissent par
tout à la fois, de sorte que l'exportation
ctevient un problème sinon insoluble, du
moins, très difficile à résoudre.
Les problèmes immédiats devant les

quels nous nous sommes trouvés, mes
dames, messieurs, étaient précisément de
ee deuxième typt.
Peut-être ne faut-il pas trop se scanda

liser que les résultats aient été, je le
reconnais bien volontiers, inférieurs à
l'ampleur des problèmes qui, dans l'immé
diat, devaient être résolus.
Je ne voudrais pas insister davantage

sur cette affaire de pommes de terre, en
core qu'elle soit particulièrement typique.
Je voudrais simplement répéter le total
que j'ai annoncé ici il y a huit jours.
Les exportations de pommes de terre

réalisées et celles qui sont en cours de
négociation avec des chances sérieuses
s'élèvent à 195.000 tonnes, ce chiffre
comprenant les pommes de terre de
Consommation et les pommes de terre de
semence.

Les débouchés qui ont pu être trouvés
concernent l'Espagne, l'Italie, des pays
fort divers, la Belgique, la Suisse et même
des pays du Proche-Orient.
La prospection, assurément, doit se

poursuivre. Je suis obligé de dire, parce
que c'est la vérité, que nous sommes tout
prêts à avoir atteint le plafondi des expor
tations possibles, dans la conjoncture pré
sente, compte tenu de l'état des marchés
internationaux, prospectés, qui sont sus
ceptibles de s'ouvrir à nos exportations
de pommes de terre. Peut-être en sera-t-il
autrementt lorsqu'il y aura un gouverne
ment plus cohérent capable d'inventer des
marchés qui n'existent pas. J'en accepte
l'augure pour l'intérêt de mon pays. (Très
bien.!) ...

M. Jacques Debu-Bridel. Vous ferez la
prospection au mois de mai !
' M. le ministre. De quel mois de mai par
lez-vous ? - '

M. Jacques Debu-Bridel. Vous êtes en
train de parler de prospection. Vous la
ferez au mois de mai lorsque vous aurez
des pommes de terre nouvelles 1

M. le ministre. J'avais cru indiquer clai
rement que la prospection dont je iparlais
avait eu lieu au couis clés derniers mois
— j'ai eu soin de vous indiquer une date
qui pour ne pas être un point de départ
est tout de même un jalon, c'est celle du
22 septembre 1948.

M. Jacques Debu-Bridel. Si vous me per
mettez, monsieur le ministre, au sujet de
ces pommes de terre, je puis dire que,
d'après des renseignements absolument
sûrs que j'ai ici et que j'ai apportés à
cette tribune, lors du débat sur les licen
ces d'importation et d'exportation, un des
principaux syndicats exportateurs vous a
offert la possibilité d'exporter au mois Je
décembre' de l'an dernier 100.000 tonnes
de pommes de terre sur l'Espagne, et que
c'est la lenteur des formalités administra
tives qui vous a réduit à n'en exporter,
comme vous venez. de le dire vous-même
tout à l'heure à la tribune, que 40.000
tonnes.

M. le ministre. Je m'excuse d'être obligé
de vous répondre que je ne connais pas
ce syndicat et qu'aucune offre ne m'a été
faile.

Je m'excuse à l'avance auprès du Con
seil de la République si mes explications
sont un peu longues. J'estime que mon
devoir, après avoir entendu les nom
breuses interventions qui ont été faites,
m'obligeait à répondre aux questions po
sées. (Applaudissements à gauche.)
Quelles ont été les tentatives faites et les

résultats oibtenus en matière d'exportation
immédiate ?

Nous avons tout d'abord profité de tou
tes les négociations qui se sont olfertes
ipour essayer de développer les possibilités
d'exportation agricole.
J'indique au Conseil de la République,

qui ne l'ignore pas, que nous nous som
mes trouvés en présence, non pas de mar
chés perméables, mais au contraire en pré
sence d'un système de relations commer
ciales internationales en quelque sorte
cristallisées car depuis que la plupart des
monnaies sont devenues inconvertibles, le
commerce international s'est trouvé inséré
dans les cadres rigides de ces accords pu
rement bilatéraux, réglant les relations par
couple de pays sur la base du troc.
Il est fort difficile, dans un monde ainsi

gelé, d'inventer, d'improviser en quelque
sorte des courants commerciaux qui n'au
raient pas été auparavant prévus par des
accords déjà conclus. Il faut donc profiter
de toutes les occasions d'accords commer
ciaux ou de toutes les conclusions d'ac
cords nouveaux pour essayer d'y insérer
les possibilités d'exportations qui nous
préoccupent.
Deux pays surtout sont intéressants car

■ ils constituent à nos portes des débouchés
importante : la Grande-Bretagne et l'Alle
magne.
Avec la trizone, avec les autorités alliées

de l'Allemagne occidentale, un accord
avait été conclu en décembre dernier pour
une période de sept mois.
Comme je n'ai pas ici l'intention de pro

. noncer je ne sais . quels plaidoyers pro
domo, mais d'informer, aussi objective
ment que possible, le Conseil de la Répu
blique, je dois dire que cet accord n'était

. pas pleinement satisfaisant du point ' de
: vue qui nous occupe, à savoir qu'il ne fai

sait pas, aux exportations de produits agri
coles, une place suffisante.
Le Gouvernement en a tenu compte-

Nous avons donc profité d'une réunion
récente de la commission mixte chargée de
veiller sur l'application* de cet accord et
de le réviser dans la mesure du possible,
pour poser à nouveau le problème des
exportations agricoles.
Le résultat qui a été obtenu n'est pas

négligeable. La presse vous l'a déjà
signale. Nous avons, le 25 février — c'est
donc tout récent — allongé sensiblement
la liste des exportations agricoles. Elles re
présentent maintenant un total de 7 mil
lions 750.000 dollars.

Je donnerai rapidement connaissance de
la liste des produits que nous pourrons
exporter vers l'Allemagne occidentale.!
Elle comprend: les légumes secs pour
I.8C0.000 dollars: les légumes verts pour
800.000 dollars; les fruits frais et secs pour;
1.500.000-dollars; les vins, 600.000 dollars;
les boyaux. pour une somme faible; les
reufs, 100.000 dollars; la caséine, 150.000
dollars; d'autre part, des fromages,
100.000 dollars; des ligues, du miel et des
épices.
Ce résultat est-il pleinement satisfai

sant? Non, mesdames et messieurs! je
considère cet accord, cette sorte de recii-
fieatif comme une simple étape sur la voie
d'une politique qui doit nous conduire à
retrouver sur le marché allemand des dé

bouchés qui, après tout, sont tradition
nels. Assurément, la tâche est difficile, la
capacité d'absorption du marché allemand
dans Je domaine alimentaire — la produc
tion, en Allemagne comme ailleurs a été
abondante cette année — sera difficile à
obtenir. C'est là un des objectifs essen
tiels de la politique commerciale que nous
devons poursuivre. Je pense que nous
avons de sérieuses chances de succès car,
s'il y a des économies complémentaires,
c'est bien dans ce domaine, celle de la
France avec sa forte production agricole
d'une part, et celte de l'Allemagne occi
dentale industrielle d'autre part.
En ce qui concerne la Grande-Bretagne,

les négociations sont en cours et vous sa-'
vez quel est l'enjeu.
Il ne faut pas se dissimuler que l'avenir

même de la coopération économique euro
péenne dépendra, dans une large mesure,
de la possibilité que nous trouverons ou
que nous ne trouverons pas, d'accorder
les programmes à long terme français et
britannique. Nous savons que nos amis
Anglais — et il n'y a pas lieu de s'en
scandaliser — sont très tentés par une ■
politique économique qui consisterait à
resserrer les liens qui unissent le
Rovaume-Uni et son empire d'au delà les
mers. Nous savons que cette préoccupation
n'est pas facile à concilier avec cette autre:
qui est celle du gouvernement britannique
tendant à renforcer les liens de la coopéra
tion économique européenne.
Or, l'ajustement réciproque des plans

français et britannique est le problème-clef
de la coopération européenne.
C'est uniquement dans la mesure où l'on

pourra prévoir sur une large échelle les
échanges entre produits agricoles français
et tels et tels produits industriels britanni
ques qu'il sera possible, véritablement, de
poser les premiers fondements de ce sys
tème d'accords bilatéraux ou multilaté- .
raux qui feront entrer dans la réalité de
demain la coopération économique euro
péenne.
C'est vous dire l'importance qu'il faut at

tacher, non pas seulement en ce qui con
cerne les remèdes à apporter à la crise
agricole dans l'immédiat, mais en ce qui
concerne l'avenir même de l'Europe, aux
négociations qui ont été engagées à l'occa
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sion de la venue à Paris du chancelier de
l'Échiquier et qui se poursuivent actuelle
ment sur le plan technique, à Londres et
à Paris.

Le Conseil de la République m'excusera
de ne pas lui donner, sur les résultats pro
bables des négociations, des renseigne
ments précis. Ce serait à la fois indiscret et
prématuré. J'ose dire, cependant, que si les
difficultés sont réelles, si elles tiennent
aux prix et aux exigences extrêmement
sévères de la Grande-Bretagne dans le do
maine de la réglementation sanitaire, il est
possible cependant d'envisager, dans un
avenir prochain, non seulement le main
tien de nos exportations traditionnelles,
mais le développement des exportations de
nos produits agricoles vers la Grande-Bre
tagne. Ces exportations, sans doute, de
vront comprendre nos exportations tradi
tionnelles de produits de luxe, vins fins,
cognacs, armagnacs, mais aussi et surtout
les produits agricoles de base que sont le
blé, la viande, les produits laitiers, pro
duits qui, d'ailleurs, constituent l'essen
tiel de nos objectifs pour 1952.
rum i année îwa-iuou, il a été possible,

d'ores et déjà, d'établir un programme
d'exportations qui marquera une étape im
portante sur la voie qui doit nous con
duire aux exportations de 1952.
Vous savez qu'aux termes de la période

de quatre ans nous pensons exporter —
c'est un objectif assez ambitieux, il faut
en convenir — des produits agricoles pour
430 millions de dollars, ce qui, sur le total
d'exportation de 2 milliards de dollars, re
présente une fraction fort importante.
L objectif apparaît comme d'autant plus
difficile à attendre que nos exportations
agricoles n'étaient, en 1938, que de 204 mil
lions de dollars. 11 s'agit donc de les dou
bler, et au-delà.

■ : Je programme qui a été établi pou
1949, 1950, et qui comprend les produits
agricoles que nous pouvons espérer très
réellement, être en mesure d'exporter dès
cette campagne prochaine, représente déjà
un total de 258 millions de dollars. Je ne
puis donner au Conseil de la République
l'assurance que ces espérances seront
effectivement réalisées; elles représentent
le total des propositions que nous allons
pouvoir faire, non seulement vers la
Grande-Bretagne et l'Allemagne, mais vers
l'ensemble des pays participant à la coo
pération européenne ; mais, du point de
vue des excédents dont nous pourrons dis
poser, ce programme est possible. C'est
là, me _semble-t-il, un apaisement pour
ceux qui redoutaient, avec parfois des rai
sons sérieuses, que notre programme fût
chimérique.
l'n certain nombre de représentants de

pays particulièrement touchés par la crise
ïious ont demandé de faire en' sorte qu'à
une période plus prochaine, et dès ce prin-
temps-ci, des exportations essentielles,
pour la Bretagne par exemple, puissent
reprendre. On a parlé notamment des ex
portation? de pommes de terre de pri
meur et de légumes. Je uois dire qu'à
cet égard, et sur le plan intérieur tout
d'abord, des mesures ont été prises pour
faciliter le mécanisme de l'exportation;
car loin de moi la pensée de contester que
les mécanismes administratifs aient été
parfois trop compliqués! Je n'entends pas
soutenir ici ou entreprendre de démontrer
que, dans l'administration française, tout
est pour le mieux dans le meilleur des
mondes, et que toutes les méthodes admi
nistratives, dans leurs principes et dans
leur application, soient dignes de la plus
béate admiration. Il. nous faut, au fur et
à mesure que l'expérience nous enseigne
et que les circonstances se modifient, por
ter la hache. Je cense gué Quelques coups

de hache ont déjà été donnés. J'indiquerai
simplement au Conseil de la République
que, pour ce qui est des exportations de
légumes et de pommes de terre, la forma
lité de licence a été totalement supprimée.
Les exportations pourront donc avoir lieu,
pour peu, bien sûr, qu'on trouve des dé
bouchés, sous la seule condition d'un en
gagement de . change que l'exportateur,
sans avoir à obtenir d'autorisation préala
ble, peut souscrire au siège de la succur
sale de la Banque de France la plus pro
che de son domicile. En ce qui concerne
les possibilités d'exportation des légumes
vers l'Angleterre, nous avons entrepris un
certain nombre de négociations qui ont
pour objet d'assouplir, et ce, dans la me
sure du possible, les réglementations bri
tanniques. A cet égard, nous avons obtenu
que, pour des exportations comme celles
des carottes, comme celles des choux-
fleurs, les délais pendant lesquels ces pro
duits étaient admis en Angleterre soient
prottongés de plusieurs semaines. C'est là
une facilité qui, peut paraître "modeste,
mais qui, en ipra-tique, pourra accroître
nos chances d'exportation.
Une question infiniment plus délicate

a été soulevée tout- à l'heure, celle
des décrets Gilmour qui s'opposent aux
importations de pommes de terre vers la
Grande-Bretagne. De cette question, -le gou
vernement britannique a été formellement
saisi par une requête qui lui a été adres
sée. Nous avons demandé que soit exa
miné par le gouvernement anglais, avec
toute la compréhension et aussi la sym
pathie qu'il mérite, ce problème, à la solu
tion duquel est lié le sort d'un grand nom-
ibre de producteurs agricoles français. Nous
voulons espérer que la solution sera favo
rable. 11 ne m'appartient pas, bien en
tendu, de faire, sur ce point, aucun pro
nostic. L. s'agit d'une décision qui doit
être prise finalement par un gouvernement
étranger.
Voilà donc les perspectives qui s'ouvrent

dans l'immédiat. Je reconnais, en toute
loyauté, qu'elles ne sont pas de nature à
éliminer entièrement les effets de la crise,
si un certain nombre.de stocks de pom
mes de terre et de légumes lourds se trou
vent actuellement entre les mains de pro
ducteurs qui s'en émeuvent, nous n'avons
pas les moyens, malheureusement, dans
l'état actuel des choses, et compte tenu
de la brièveté du délai dont nous . dispo
sons encore pour résoudre le problème,
de savoir s'il sera possible de les écouler
en totalité dans des conditions satisfai-
CmtPQ

Faut-il en conclure que notre politique
d'exportation est fausse dans son principe
et que nous n'avons aucune chance de la
traduire dans la réalité ? .

Je répète, et je m'excuse de la répéti
tion, que la politique d'exportation que
nous voulons construire et réaliser ne con
siste pas à faire face à des excédents en
quelque sorte accidentels et portant sur
des produits pour lesquels il n'existe
guère de débouchés en Europe, mais à
développer systématiquement des produc
tions de base pour lesquelles des débou
chés existent, et parmi celloc-ci il y a le
blé. Il en a été peu question dans ce débat.
Ce n'est par une raison, je crois, pour pas
ser entièrement ce problème sous silence.
S'il y a. eu un certain déséquilibre entre

les productions, Il me sera permis de dire,
sans polémique, sans -exprimer aucune cri
tique à l'égard des producteurs, que la
production du blé s'est développée, elle,
d'une façon, insuffisante et que même les
semailles de l'automne dernier n'ont mar
qué aucun progrès par rapport à celles de
l'an dernier, Je yeux espérer gué les re

manies de printemps marqueront un ré
sultat plus favorable, de même que nous
avons de sérieuses raisons de penser qua
la production de la betterave, qui a mar
qué une progression si remarquable de
puis trois ans, continuera à progresser
dans toute la mesure où la culture de' la
betterave, dans tel ou tel département, se
substituera à celle de la pomme de terre.
C'est là un redressement qui, s'il est trop
chèrement acquis, mérite cependant d'êire
souligné avec une certaine satisfaction.
Il convient d'acquérir ces résultats dans

le maximum de liberté.
Combien je suis en principe porté à pen,

ser, comme tel ou tel d'entre vous, qu'un1
résultat qui peut être obtenu dans la
pleine et entière liberté est un résultat
qu'il convient d'envisager avec une cer»
taine faveur, dans la mesure où il dé
charge l'administration d'un certain nom
bre de soucis, de risques, d'erreurs !
Mais,- si nous voulons faire un inven

taire objectif de la situation — et je voua
assure que les agriculteurs, dans la ma
jorité des cas, ne s'en privent pas — nous
sommes obligés 'de constater que, présen
tement, ce sont les produits agricoles bé*
néficiant de la liberté qui se trouvent en
crise (Très bien! très bien! à gaucher el
que ce sont au contraire les produits agr-
coles qui sont placés sous le régime de la
garantie des prix qui sont dans une cer
taine mesure, épargnés. (Mouvements di
vers.)
Lorsque le producteur de blé, par exem

ple, se plaint de l'insuffisance de la taxa
tion — et, là, il a quelques raisons de sa
plaindre en se souvenant que ia hausse
de certains éléments de son prix de re
vient est intervenue après la fixation du
prix de campagne du blé, il a, en revan
che, lorsqu'il compare sa situation à celle
du producteur de pommes de terre, le
réconfort de penser qu'en tout état de
cause une crise de mévente de ce genre
re. aurait le frapper parce que la loi -
oblige l'office des-céréales à prendre livrai.

de totalité de sa récolte au pris
officiel. 1

Au surplus, il n'y a pas là pour l'État
de risques de déficit — je tiens à le dira
au Conseil de la République — car,malgré
le développement pris dans le monde par
la culture du blé, il reste des débouchés
possibles, et toutes les conversations en
treprises jusqu'à présent tendent à dé
montrer qu'il sera relativement facile de
trouver, en Europe notamment, dans la
cadre des accords à conclure, le placement
de nos excédents éventuels de blé.
Aujourd'hui, pour la première fois, dans

les négociations actuellement en cours à
Washington, nous avons pris la position
d'exportateurs. Si le million de quinjaux
que, à titre symbolique en quelque sorte,
nous proposons d'inclure dans l'accord
comme représentant l'engagement d'expor
tation de la France, est finalement retenu,
je crois que ce sera pour les producteurs
de Iblé de ce pays une sauvegarde singu
lièrement efficace que de savoir que la
spectre de l'importation systématique est
écarté, mais que nous avons d'ores et déjà,
contractuellement, la garantie,, la certitude
que nos excédents éventuels pourront être
exportés. .

m ce qui concerne le problème du lait,
traité tout à l'heure par l'un des orateurs)
je m'excuse de n'y entrer qu'avec quelque
prudence. J'ai été -interrogé sur les inten
tions du Gouvernement et je dois dire au
Conseil de la République que ces inten
tions ne sont pas encore fixées. Il convien
dra qu'elles le soient très rapidement, le
régime d'été du lait devant entrer en vi 
gueur au 1er avril; le délai est donc Ires
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court qui nous sépare de cette échéance,
mais je ne puis évidemment pas révéler

.des décisions que je ne connais pas moi-
même puisqu'elles ne sont pas encore
prises, étant bien entendu que les élé
ments de ces décisions font l'objet depuis
de longues semaines d'études extrêmement
approfondies, en liaison, d'ailleurs, avec
les organisations professionnelles.

■ Mais l'orateur — c'était, je crois, M. de
Pontbriand — qui évoquait le problème,
le faisait en termes infiniment judicieux
lorsqu'il me posait la question suivante:
dans l'hypothèse où les impositions se
raient supprimées — c'est.une hypothèse
qu'il convient d'envisager en toute objec
tivité.. s

A droite. Je l'espère!

M. fis ministre. ... que deviendrait, disait-
il, la garantie de prix ?
Il est vrai qu'un décret du 22 février

1948 pose en principe que le prix du
lait sera calculé sur le coût de pro
duction. Ce système de fixation ad
ministrative du prix du lait sur le
prix de production avait été parfois cri
tiqué par les producteurs qui réclamaient
la liberté totale, c'est-à-dire non seulement
la suppression des impositions, mais aussi
la liberté totale des prix. J'ai cru remar
quer — peut-être est-ce un renforcement
de je ne sais quelle arrière-garde, à la
quelle, d'ailleurs, je n'appartiens ipas (Sou
rires), qu'un certain nombre de produc
teurs agricoles, de producteurs de lait
avaient revisé leur position et- une déléga
tion officielle de la fédération nationale

des producteurs de lait est venue m'infor
mer tout récemment que ces producteurs
se gardaient bien de réclamer la liberté
des prix et qu'ils insistaient au contraire
pour que fût maintenu et strictement ap
pliqué le décret du 22 février 1948.
La raison est fort claire. C'est qu'il appa-

.rait maintenant que la liberté des prix,
n'est pas une fin en soi. Je ne vou
drais me livrer, pour ma part, à au
cune controverse doctrinale, car je n'ai
jamais, cru en cette matière, et je

.m'en excuse, je suis peut-être un esprit
trop terre à terre, aux mots en isme. Je
ipense que, lorsqu il s'agit de choisir une
méthode de politique économique, il faut

. considérer beaucoup moins les doctrines
que les enseignements du bon sens. (Ap
plaudissements sur quelques bancs à gau
che et au centre.)

. L'expérience démontre, et une expé
rience récente, que, dans certains cas, des
.mises en liberté prématurées ont abouti à
des hausses excessives.
Tout le monde en convient.

•. J'ai la satisfaction d'enregistrer, pour
; ma part, dans le domaine agricole, le fait
que les très nombreuses décisions de mise

■ en liberté qui ont été prises depuis jan
vier 1918, dans, le domaine du matériel
. agricole, des tracteurs, des engrais, des
-superphosphates, des céréales secondaires,
.- n'ont jamais abouti à aucun de ces accès
de fièvre.

. Peit-être me sera-t:il permis de dire —
ces décisions n'ayant été que bien rare
ment des décision^ . personnel' es. — qu"
mes services,' ayant agi avec prudence et
. circonspection, ont pu les proposer à coup
1 sûr, de telle sorte qu'elles sont presque
passées, inaperçues, car ceux-mêmes qui
les réclamaient n'en parlent plus mainte
nant. de même qu'un malade, lorsqu'il a
recouvré la santé, ne parle plus, en géné
ral, d'une maladie dont il n'a plus

1 conscience. ■'• '
A l'inverse, l'expérience même . de la

chute des prix agiicoles que nous vivons
actuellement démontre que, dans certains

cas, la liberté sans frein des prix aboutit
à l'effondrement. . , .
Sans doute, faut-il considérer que, dans

une certaine mesure, la baisse des prix

Ïieutoiêntre duenedéchose df'auvnoraable, esimeellte eséte point de départ d'un rajustement gé
néral des prix à un niveau plus bas. Mais
personne ne me contredira si je dis qu'en
tout état de cause certains prix agricoles
sont tombés à un niveau trop bas: cer
taines catégories de pommes de terre sont
à.l'indice 5 par rapport à l'avant-guerre.
Je pense que personne ne peut se targuer
de posséder une recette qui permette de
ramener l'ensemble de nos prix français
à l'indice 5, alors qu'ils sont à l'indice 20.
Ce que je crois, c'est qu'il faut essayer,

par tous les moyens appropriés, et je
déborde là du cadre de la compétence pro
pre du ministre de l'agriculture, de réta
blir entre les prix agricoles et les prix
industriels un équilibre raisonnable.
Je pense qu'à cet égard la baisse des

prix agricoles constitue un point de dé
part extrêmement intéressant, et que les
agriculteurs ont raison de revendiquer non
pas tellement une revalorisation de leurs
produits que au contraire, une adapta
tion du niveau général des prix, notam
ment des prix industriels, au niveau
moyen qu'ont atteint présentement les prix
agricoles. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche.)
C'est un objectif . qu'il est plus facile

d'énoncer, je le dirai encore en toute
loyauté, que de réaliser, car c'est à tra
vers les salaires, ne l'oublions pas, que le
coût de la vie a renchéri, ce qui a entraîné
le relèvement des prix industriels.
Sans doute peut-on discuter de tel ou

•tel prix industriel, dont on peut penser
qu'il a été exagérément revalorisé. Je ne
puis pas entrer dans l'examen détaillé de
tous les éléments dit problème, mais il
faut reconnaître qu'une baisse massive
des prix industriels ne pourrait être envi
sagée qu'à travers Un rajustement des sa
laires. Or, il n'en est pas auestion.
Une autre réforme profonde. que le Gou

vernement étudie actuellement porte sur
la système de la distribution, très grave
problème qui pourra susciter des réactions
diverses.

Je pense qu'une certaine réforme de
notre système de tarifs des transports
peut être une contribution utile à une
entreprise de cet ordre.
Mais, même si nous ne pouvions obtenir

à cet égard des résultats substantiels, il
reste nécessaire que, non pas pour tous
les produits agricoles, mais pour certains
d'entre eux, soit non seulement maintenu
mais au besoin renforcé le système des
garanties de prix qui permettent aux pro
ducteurs agricoles de continuer leur etrort
d? production dans la sécurité et la stabi-

. lité. (Applaudissements .) .
Car l'agriculteur n'est pas un spécula.
teur.

Ce qu'il faut à l'agriculteur dont l'effort
se poursuit dans la perspective d'un
r\tlime annuel, c'est la certitude d'obtenir
ine rémunération honorable et suffisante.

. Seule ■ une organisation rationnelle des
marchés permet de donner à l'agriculteur
celle sécurité. Il la possède pour le blé et
d'une façon moins parfaite, qu'il convien-

• di ait de perfectionner, pour le lait et les.
produits laitier*. Il la possède pour la bet
terave, mais nous savons bien — et sans
doute un prochain débat permettra d'évo
quer le problème — qu'en ce qui concerne
la betterave et ses prolongements dans
l'économie sicrière, nous. voyons poindre'
le problème redoutaMe de l'alcool auquel
je sais qu'un bon nombre de membres du
Conseil' s'intéressent et sur lequel nous

aurons à nous expliquer à l'occasion d'un
prochain débat.
Il nous appartient de construire, autour

d'une production agricole rééquilibrée, au
tour de certaines productions fondamen
tales dûment organisées et stabilisées
dans l'ensemble d'un mécanisme régula
teur et compensateur qui seulement don
nera à la totalité des producteurs agricoles
la stabilité à laquelle ils aspirent.
Sous quel vocable faut-il ranger cette

politique ? Sous quelle rubrique faut-il la
placer ? J'avoue que je ne m'en préoccupa
pas ce que je pense c'est qu'une pareille
politique ne pourra pas êtie uniquement
l'œuvre de l'État.
Je pense, comme beaucoup d'entre vous,

que ce n'est pas par des méthodes pure
ment administratives et bureaucratiques
que l'on peut résoudre des problèmes de
cet ordre, mais par la voie largement ou
verte d'une coopération fructueuse et
confiante entre l'administration, dont le
rôle doit être réduit au minimum néces
saire, et les organisations professionnelles
et interprofessionnelles.
C'est pour moi, dans une période diffi

cile, un motif de réconfort, que de consta
ter que les organisations professionnelles
et interprofessionnelles sont prêtes à assu
mer des responsabilités grandissantes.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche, au centre et à droite.)
Dans le domaine de l'exportation, dont

je parlais tout à l'heure, nous nous trou
vons devant une difficulté majeure "sur la
quelle je dois attirer votre attention.
- On demande au Gouvernement français
non pas seulement de dresser je ne sais
quel état provisionnel d'exportations pos
sibles ou probables, mais d'assumer des
engagements fermes.
On lui demande de s'engager, par des

accords bilatéraux ou peut-être demain
multilatéraux, à .livrer à des pays impor
tateurs, chaque année, des contingents dé
terminés de tel produit à tel prix fixé.
'our que l'État puisse souscrire de pa

reils engagements, il faut qu'il ait lui-
même la certitude de pouvoir les honorer.
Il faut, qu'il puisse se retourner vers les
organismes qui seront capables de les sous
crire à leur tour, avec l'assurance que les
producteurs les honoreront à leur échelon,
c'est-à-dire qu'il sera possible de mobi
liser ces contingents de produits agricoles
qu'il nous faudra exporter quel que puisse
être l'état du marché intérieur.
Vous sentez bien qu'il pourra y avoir des

difficultés graves lorsque les prix à l'ex
portation se trouveront inférieurs aux prix
du marché intérieur. Le problème, si on
veut correctement le poser, est une sorte
de problème d'assurance. Ces contrats ;à

' l'exportation pourront intéresser les pro
ducteurs agricoles'qui, ayant fait l'ânière
ex^wnience de la crise, considéreront qu'il
vaut la peine de souscrire un contrat qui
est une sorte de-contrat d'assurance parce
qu'il donne la certitude qu'une partie au
moins-de la production sera écoulée à des
conditions de prix- suffisamment rémuné
ratrices, quelles que puissent- être les fluc
tuations du marché ' intérieur. On peut
concevoir, soit dans le. cadre de l'exploi
tation ? individuelle, soit dans 1 el ou tel
cadre coopératif ou professionnel 'ou inter
professionnel, des svstèmes de compensa
tion ou de péréquation qui rendront la
système viable sans jnùme que l'on soit
obligé de recourir — ce qui ne pourrait,
en tout état de cause,; intervenu que dans
des hypothèses extrêmes — à des subven
tions d'État dont vous sentez tout de suite

qu'elles - pourraient, entraîner,- pour-nos
finances; une charge redoutable. ,

■je serais en peine de dire au. Conseil de
la République comment fonctionnera exac
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tement le système. Mais, dès à présent, je
puis dire que la confédération générale de
l'agriculture, à qui j'avais fait appel au
mois da janvier, a pris très rapidement
l'initiative de créer une association des ex

portations agricoles qui pourra jouer un
rôle très utile de documentation, de coor
dination générale et d'impulsion.
Pour les produits directement intéressés,

le porc par exemple et les produits laitiers,
les contacts sont pris avec les organisa
tions spécialisées qui se sont déclarées
prêtes à mettre sur pied le mécanisme pro
fessionnel qui nous permettra d'organiser
de façon raisonnable, du moins je veux le
croire, cette mise au point des contrats à
l'exportation. Les agriculteurs accorde
ront plus volontiers leur confiance à
des organismes au sein desquels ils seront
représentés, en donnant à ce mot le sens
professionnel qu'il convient, bien entendu,
de lui laisser dans un pareil débat.
Ainsi, nous avons, ces temps-ci, fait pas

mal de pas en avant.
Dans le domaine du porc, par exemple,

nous avons pu déjà obtenir des assu
rances. Déjà, dans l'accord, dont je parlais
tout à l'heure, conclu à Francfort, le 25 fé
vrier, nous voyons apparaître un poste qui
n'est pas bien considérable — il s'agit de
600.000 dollars — car il ne porte que sur
quelques mois, mais qui pourra se re
nouveler à partir du 1er juillet.
Les Anglais ont pris très volontiers en

considération nos offres immédiates de
porcs, et c'est par des conversations entre .
techniciens de l'art vétérinaire et de l'art
sanitaire que se jouera le sort de ce projet.
D'autres pays aussi, la Suisse, la Belgi

que, s'intéressent aux porcs que nous es
pérons pouvoir exporter à bref délai.
Il y a là matière à intervention immé

diate, car l'évolution du cours du pore est
inquiétante. Il serait navrant que cette pro
duction fût, pour longtemps, arrêtée alors
que, précisément, c'est l'un des éléments
essentiels de la politique à long terme que
nous devons construire.

Il est possible que la production du pore,
parce qu'elle se déroule sur un rythme
rapide, soit susceptible d'une organisation
professionnelle. Ce sera l'une des pre
mières expériences de cet ordre. Si elle
réussissait, les plus grands espoirs seraient
permis.
Voilà comment se présente actuellement

ce problème des exportations dont je
comprends très bien qu'il ait donné lieu à
ues impatiences, à des irritations et à des
déceptions.
Je voudrais simplement ajouter ceci,

pour conclure sur ce chapitre.
Que l'on porte sur le Gouvernement tel

ou .tel jugement, — loin da moi la pensée
impertinente de m'en désintéresser. — le
Gouvernement, dans cette aflaire, même si
des erreurs ont pu être commises, dans
telles ou telles administrations, a obtenu
les résultats qui pouvaient itre obtenus
dans les conditions où nous nous trou
vions placés.
Pour une politique à plus long terme,

le résultat, bien sûr, dépendra de nos
efforts, de l'imagination dont nous pour
rons faire preuve, des intérêts que nous
trouverons et de la bonne volonté de nos
partenaires européens ou extra-européens.
Je veux d'ailleurs» faire remarquer cette
bonne volonté, car dès lors qu'il s'agit de
sortir cette belle idée de la coopération
européenne du domaine des idées pures et
des discours pour l'enraciner dans le sol,
il n'y a pas d'autre moyen de" montrer
qu'elle est viable que de" prendre toutes
les mesures appropriées pour donner à
l'agriculture française la place qui lui re
vient dans l'Europe organisée. (Applaudis

sements sur quelques bancs à gauche, au
centre et à droite.)
On a beaucoup parlé d'importations.

C'est un sujet délicat que le Conseil de
la République me permettra d'aborder de
front, car il ne s'agit pas ici de le prendre
par le biais.
On me dit: « Vous avez accumulé les

erreurs puisque vous n'avez pas réussi à
exporter suffisamment, et que, dans le
même temps, vous avez procédé à des im
portations. »
Il y a une question de succession chro

nologique des laits considérés. Oui, des im
portations de denrées alimentaires ont été
décidées, pour la plupart au printemps
1948. Je demande au Conseil de la Répu
blique de bien vouloir faire un bref effort
de mémoire et de se placer, un instant,
dans l'atmosphère où nous étions placés
il y a environ dix mois, à ce moment-là,
nous ne savions pas encore ce que se
raient nos récoltes. Nous étions en pleine
crise des prix et aussi en pleine crise
sociale.

L'opinion unanime sommait le Gouver
nement de faire des importations agricoles
contre lesquelles les producteurs eux-
mêmes ne protestaient en aucune manière,
car ils savaient qu'existait encore, dans
tous les domaines de l'alimentation, la pé
nurie.

Et ceux qui, à ce moment-là, avaient
la responsabilité d'assurer le ravitaillement
du pays, d'éviter la hausse indéfinie des
prix et de sauvegarder la paix sociale, ont,
en effe.t, dans toute la mesure du possible,
conclu un certain nombre d'accords qui
prévoyaient des importations de produits
agricoles.
Faut-il maintenant leur jeter la pierre ?

Je ne le crois pas. Ces décisions, lors
qu'elles ont été prises — beaucoup, ai-je
dit, ont été prises en mai 1948 — étaient
justifiées e.t correspondaient à une néces
sité.

Ce qui s'est produit, et qui est infiniment
fâcheux, c'est que l'exécution de ces
accords s'est étalée sur une très grande pé
riode, les pays exportateurs ayant parfois
eu besoin de longs délais pour exécuter
leurs engagements, de sorte que ces im
portations, qui étaient non seulement jus
tifiées, mais qui, à mon avis, étaient même
nécessaires au moment où elles ont été

décidées, par une sorte de décalage, de
déphasage, ont été réalisées à contre
temps, d'une façon parfaitement inoppor
tune. à un moment où l'on n'en avait plus
besoin.
Dans toute une série de cas, on a cher

ché à stopper l'importation et, pour ras
surer le Conseil de la République, je puis
dire — car je sais bien qu'on ne peut pas
espérer du Gouvernement qu'il ait tou
jours du bon sens — que le Gouverne
ment a pris la décision d'arrêter toutes les
importations qui, actuellement, s'avèrent
inutiles, c'est-à-dire, dans la pratique, la
quasi-totalité des importations de denrées
alimentaires.

Seulement cette décision ne peut pas
toupours intégralement recevoir effet.
Dans certains cas nous sommes liés par
des accords commerciaux qu'il n'est pas
question de rompre et que nous sommes
obligés d'accepter. Bien souvent, cepen
dant, il a été possible soit d\obtenir de nos
partenaires des résiliations, surtout lors
que, dans certains cas, certaines importa-
lions sont absolument inexécutables, la
Misse même de nos prix intérieurs faisant
perdre tout intérêt à certaines importa
tions qui ont été envisagées l'année der
nière.

Finalement, on peut dire que cette
source d'importations qui, maintenant, ne ,

répondent plus à aucune nécessité, est ta
rie, et que, à très peu d'exceptions près,
nous ne ferons plus entrer en France de
produits alimentaires.
J'examine maintenant une question qui

me préoccupe particulièrement et dont on
a fait mention dans ce débat. Je veux par
ler des pommes de terre de primeur PEs-
pagne. Il s'agit évidemment là d'un pro
blème délicat. On nous a reproché d'avoir
accepté des • importations de primeurs
d'Espagne au moment où nous négociions
des exportations de nos pommes de terre
vers l'Espagne.
Ce n'est pas exact. Les importations de

pommes de terre de primeur d'Espagne
ont été prévues et ratifiées par des accords
conclus le 8 mai 1948, avec, en contre
partie, des exportations agricole^ vers
l'Espagne qui portaient notamment sur
des plants de pommes de terre.
Lorsque nous avons obtenu des Espa

gnols qu'ils nous achètent les 40.000 ton
nes de pommes de terre dont j'ai parlé
tout à l'heure, auxquelles devaient s'ajou
ter 40.000 ou 50.000 tonnes supplémen
taires, il n'a plus été question de signer
de nouveaux engagements d'importation.
Le problème qui se pose à nous est

d'éviter que soit réalisée cette importation
de 25.000 tonnes de pommes de terre de
primeur, en raison du niveau actuel des
prix, et nous avons des raisons sérieuses
de dire qu'elles n'auront pas lieu. Je ne
peux pas en donner au Conseil de la Ré
publique la certitude absolue, mais nous
ferons tous nos efforts pour que ces im
portations inopportunes ne soient pas
réalisées.
Les importations de vin. On s'est beau

coup scandalisé à propos des importations
de vins du Chili, par exemple. Elles por
tent sur 40.000 hectolitres. Ce n'est pas
énorme dans un pays où la production
taxée est de 3 millions d'hectolitres par
mois.

Comment le problème se présente-t-il ?
Je simplifie sans déformer. Nous avons im
porté 40.000 hectolitres de vin du Chili en
vertu d'accords conclus en 1948; il restait
un solde de 10.000 hectolitres. Cette impor
tation cesse et nous avons arrêté l'opéra
tion aux 40.000 hectolitres déjà réalisés. Il
en a été de même pour les vins d'Espagne
qui étaient en stock.
En ce qui concerne les importations de

pommes de terre de semence, je vais à
nouveau m'expliquer de mon mieux. La
question des importations de pommes de
terre de semence est, en effet, de la com
pétence d'une commission interprofession
nel^ de la pomme de terre. On m'a repro
ché — et c est un reproche auquel j'ai été
très sensible — de vouloir me décharger
de mes responsabilités personnelles sur
cette commission. Je n'ai pas l'habitude
de me décharger de mes responsabilités.
A la vérité, il s'agit là d'un exemple

d'une politique valable, d'une politique
qui 'consiste a associer les professionnels
à la réalisation de la politique des expor
tations. J'entendais certains d'entre vous

dire qu'il fallait faire une part plus large
aux professionnels. Ils avaient raison.
C'est aussi mon sentiment.

Des professionnels ont discuté à plu
sieurs reprises dans le courant de l'été et
au début de l'automne dernier. Il y a eu
des opinions divergentes, et dans ce do
maine, ce n'est pas un secret, les concep
tions et les intérêts des producteurs de
pommes de terre de semences ne sont
pas identiques à ceux des producteurs de
pommes de terre de consommation. Il y a
eu des prévisions différentes, les produc
teurs de pommes de terre de semences
admettant fort bien qu'il y ait certaines
importations car, on l'a dit, certaines va-
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fiétés doivent être importées de l'étran
ger, mais proposant, en fait, au départ,
une quantité de l'ordre de 50.000 tonnes.
Les producteurs de pommes de terre de
consommation insistèrent pour un chiffre
très largement supérieur, du triple envi
ron. Finalement, cela s'est terminé, comme
toujours, par une transaction sur le chiffre
de 126.000 tonnes. Il y a eu accord sur ce
point, non pas sans réserve, car il con
vient de reconnaître que les producteurs
>retons ont émis des réserves; néanmoins,
la transaction a été -conclue et entérinée.

S'il n'y a pas eu arbitrage du ministre
de l'agriculture, ce fut pour la raison très
simple que cet arbitrage n'a pas été de
mandé; il n'y aucune protestation portée
devant lui. Cette affaire s'est donc liquidée
sur le plan des services et des organismes
professionnels, sans aucune contestation
qui ait pénétré jusqu'à moi. Voilà la sim
ple vérité.
J'avoue qu'ultérieurement je l'ai re

gretté, car, depuis, la crise s'étant pro
duite, il m'a été signalé que ces importa
tions s'avéraient excessives ou inoppor
tunes. J'ai beaucoup regretté de n'avoir
pas eu l'occasion de prendre ici des res
ponsabilités personnelles. Si cela avait été,
peut-être aurais-je à me frapper la poi
trine aujourd'hui et à plaider coupable de
vant vous.

J'ai fait allusion à l'instant à des
erreurs dans les prévisions. Permettez-moi
d'ouvrir une brève parenthèse pour vous
dire que si, comme on l'indiquait à cette
tribune, la statistique est fallacieuse, il y
a à cela une raison parmi d'autres, c'est
que - très souvent les déclarations sont
inexactes et que, si le ministère de l'agri
culture prend parfois la responsabilité de
chiffres qui sont contestés par tout le
monde et qui paraissent être un déli à
l'évidence, c'est que, mon Dieu! le minis
tère de l'agriculture en est réduit à enre
gistrer les déclarations qu'on veut bien lui
faire et il y a un certain nombre de rai-
bons - que ]e ne veux pas apprécier —
pour penser que ces déclarations ne sont
pas tout à fait véridiques. (Marques d'ap
probation.)

Je ne pre tends pas que ces raisons aient
cessé d'exister, mais il me sera peut-être
permis de formuler timidement un vœu,
c'est que l'ensemble des producteurs con
sidère qu'au moment où la pénurie a pris
lin dans de nombreux secteurs, où le mar
ché agricole va osciller autour de points
d'équilibre, il sera essentiel, pour pouvoir
exercer cette fonction de prévision — dont
on nous dit qu'elle est la fonction gouver
nementale par excellence — de pouvoir ta
bler sur des données certaines.

■ Il y aurait vraiment grand intérêt à ce
que nous puissions tabler sur des décla
rations exactes, ce serait véritablement le
seul moyen de prendre en temps utile
toutes dispositions pour essayer d'équili
brer un marché qui serait menacé de
déséquilibre. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche et au centre.)
^ On nous a parlé aussi d'importations de
chevaux. Je voudrais sur ce point donner
quelques chiffres, c'est encore un de ces
domaines où l'on est amené à recueillir
des appréciations et des requêtes parfois
contradictoires. J'ai été souvent invité à
faire cesser des importations de chevaux,
j'ai été aussi souvent invité à les poursui
vre. Bien entendu, ces requêtes ne ve
naient pas des mêmes régions.
Et il n'y a pas lieu de s'en étonner ou

de se scandaliser. Je voulais simplement
indiquer au Conseil de la République que
c'est un de ces nombreux domaines où il
convient de faire des arbitrages difficiles

entre des intérêts différents toujours bien
défendus et d'ailleurs tous légitimes.
Comment s'est exercé cet arbitrage 1

Voyons un peu les chiffres. 11 a fallu,
après la guerre, faire un effort pour l'im
portation de chevaux de service parce que,
pendant la guerre, notre cavalerie s'est
trouvée sérieusement amputée. C'est ainsi
qu'on a été amené à importer, en 1946,
9.633 chevaux, en 1947, 15.702. En 1948, les
importations se sont réduites à 5.988 che
vaux et nous n'avons plus, actuellement,
d'importations en perspective. On a, en
réalité, pendant l'année écoulée, liquidé
les « queues » de contrats conclus anté
rieurement et il n'est plus question de
poursuivre cette politique d'importation.
Le sénateur qui évoquait le problème des

chevaux disait que le chiffre, pour 1948
— qu'il connaissait et citait — de 5.998,
ne correspondait pas à la totalité des im
portations réalisées, qu'il y avait eu je ne
sais quelb concurrence entre le ministère
des finances et le ministère de l'agricul
ture, le premier ayant procédé à des im
portations supplémentaires.
Il est vrai que le Journal officiel du

13 février 1948 -contenait un avis aux im
portateurs ouvrant un contingentement
d'importation de chevaux au titre de ces
opérations qui avaient pour objet, avoué
d'ailleurs et avouable, de faciliter certains
rapatriements de capitaux. Je dois dire
que, si ce contingent a été ouvert, il a été
supprimé un mois après à la suite d'une
intervention du ministre de l'agriculture,
de sorte que cela s'est limité à quelques
centaines. Le chapitre est clos depuis exac
tement un an.

Voilà donc comment se présente ce pro
blème d'importation. Sur ce point, oui, le
Gouvernement est fautif si vous estimez
qu'il convenait, dès le printemps de 1948,
et dans la conjecture économique et so
c; île dans laquelle nous étions placés, dans
l'ignorance où nous étions alors de ce
que seraient les récoltes, de renoncer à
toute politique d'importation. Je ne pense
pas que cette critique puisse être valable
ment formulée et nous pouvons être tous
d'accord pour regretter qu'il y ait eu dans
Le temps ce décalage dont je parlais tout
à l'heure.

Je pense que le Conseil de la Républi
que tout entier approuvera le Gouverne
ment d'avoir décidé, en principe, d'arrê
ter toutes ces importations et, si elles ont,
je le reconnais dans certains cas limites,
aggravé le déséquilibre du marché inté
rieur, il s'agit là d'une opération qui est
close définitivement. C'est vers l'exporta
tion que doivent actuellement se tourner
nos regards et nos préoccupations, car
cette exportation est nécessaire à la réali
sation de l'équilibre de notre balance des
comptes en 1952.
Elle est nécessaire aussi à la réalisation

de cet équilibre intérieur et, si certains
d'entre vous, peu nombreux d'ailleurs,
dans ce débat agricole, laissaient entendre
qu'après tout la baisse est une chose ex
cellente, qu'il convient de ne pas regretter,
mais au contraire, de favoriser, étant
donné que tous les Français n'ont pas en
core la possibilité de couvrir leurs dépen
ses, je demande tout de même la permis
sion de nuancer quelque peu cette affir
mation.

Si nous considérons ce cas'si typique des
pommes de terre, nous constatons qu'il y
a eu un recul de la consommation, non
pas par diminution récente du pouvoir
d'achat, mais par transfert des consom-
tations. L'augmentation de la ration de
pain, l'augmentation de la production de
la viande et du lait a abouti à décider un
certain nombrs de consommateurs français
à se rapprocher de leur mode alimentaire

d'avant la guerre et c'est précisément la
coïncidence entre ce développement extra
ordinaire de la production et un phéno
mène de recul par transfert et par substi
tution de certaines consommations, qui a
été à l'origine du déséquilibre.
Nous devons beaucoup nous préoccuper

de l'équilibre des marchés intérieurs pour
chacun des produits agricoles.
Nous ne pouvons nous en désintéresser.

Nous ne pouvons pas pratiquer une politi
que de laisser faire qui, je le dis comme je
le pense, aboutirait à trahir les intérêts
de l'agriculture.
Lorsque M. Durand, avec une modération

dont la forme _ contraste avec la sévérité
du fond, a porté contre moi une accusation
très grave, celle d'avoir voulu svstémati-
quement la baisse des produits agricoles
pour réaliser je ne sais quelle lin obscure,
je pense qu'il se faisait simplement l'écho
des plus excessives parmi les critiques
qu'il a pu recueillir et que, connaissant
l'état d'esprit de la paysannerie, il n'expri
mait ipas un sentiment personnel.
Je considère que cette rupture d'équili

bre a été un accident extrêmement fâcheux
et que le seul objectif valable d'une poli
tique agricole digne de ce nom est de réa
liser, en utilisant à la fois l'organisation
intérieure des marchés et toutes les possi
bilités complémentaires d'exportation, cette
stabilité des prix agricoles sans laquelle
il n'y a pas, bien sûr, d'agriculture pros
père, et sans laquelle il n'y a pas d'écono
mie française équilibrée et viable.
Il faut cesser, je le dis une fois de plus,

de construire je ne sais quel antagonisme '
entre les intérêts de l'agriculture "et ceux
des autres catégories sociales. {Applaudis
sements sur quelques bancs à gauche, au
centre et à droite.) Il n'y a pas d'évidence
plus fausse que celle-là dans un pays
comme la France, où l'agriculture repré
sente près de la moitié des activités écono
miques du pays, et où les agriculteurs for
ment une immense masse de consomma
teurs, où les fils des agriculteurs, au sur
plus, viennent exercer leur activité dans
toutes les branches de l'économie fran
çaise.

Il n'est pas possible de concevoir le re
tour à l'équilibre, à la prospérité et à la
stabilité, autrement que sur les fonde
ments d'une agriculture prospère.
Tous ceux qui se préoccupent de l'ave

nir de ce pays sont convaincus jusqu'à
l'évidence que véritablement nous ne pour
rons pas rendre l'économie française via
ble sans restituer à l'agriculture française
la place qui lui revient: la première.
Nous ne pourrons construire une Europe,

ou, en tout cas, nous ne pourrons rétablir
dans la santé cette partie de l'Europe qui
se trouve si déplorablement séparée du
reste du continent, qu'en organisant systé
matiquement cette division du travail, si
naturelle et si conforme au bon sens, en
tre la France, grande productrice de pro
duits agricoles, et ces puissances indus
trielles qui nous entourent et qui connais
sent de sévères déficits dans leur approvi
sionnement en denrées alimentaires.
A un moment où tant de chances s'of

frent ,à l'agriculture française en même
temps que s'imposent à l'Europe tant de
grands et nobles devoirs, il serait vérita
blement déplorable qu'une crise — d'ail
leurs limitée à certains secteurs, mais très
cruelle pour de nombreux producteurs agri
coles — nous conduise à douter de ces
possibilités qui s'offrent à nous et amène
l'agricylture française à se replier sur
elle-menie, à ralentir ce magnifique effort
de production qui lui a permis de couvrir
dans l'ensemble les besoins alimenlaircjï
de ce pays.
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Ce serait là véritablement, non seule
ment une déconvenue mais un risque ter
rible, qui pour nous serait un sujet de
tristesse d'autant plus profond que l'acci
dent se produirait au moment même où
s'ouvrent pour nous des perspectives qui
sont peut-être sans précédent dans notre
histoire.

Je voudrais que, de ces débats — où,
a\ec la franchise et la liberté qui sont
l'honnenr de notre démocratie, s'expriment
des critiques et des remontrances que le
Gouvernement accueille ibien volontiers
car, dans la mesure où les faits cités sont
conformes à la réalité, ils viennent com
pléter la documentation dont nous avons
besoin — je voudrais, dis-je, que de ces
débats, qui doivent avoir le plus large re
tentissement à travers le pays tout entier,
sortent tout de même des ondes de con
fiance qui raffermissent la volonté, le cou
rage de nos agriculteurs si sévèrement
éprouvés. Finalement, après l'épreuve,
viendra le moment où l'on pourra perce
voir les premiers signes de la guérison,
grâce à cette volonté fondamentale, ar
donte, de tous les agriculteurs de France
de continuer leur œuvre pour le salut du
pays et les chances de la paix. (Très bien!
très bien! sur de nombreux bancs et vifs
applaudissements à gauche, au centre et

' à droite.)

. M. le président. Conformément à l'arti
cle 90 du règlement, je constate que le
débat est clos.

— 9_

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

Kl. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une ipropo-
sition de loi relative à l'évaluation des
bénéfices agricoles pour l'année 1919, que
l'Assemblée nationale a adoptée après dé
elaralion d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette pro
position est de droit devant le Conseil de
la République.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 218 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition, elle est renvoyée à la com
missions des finances. (Assentiment.)

■ La discussion d'urgence aura lieu dans
.les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 10 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier et à complé
ter la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948
portant modification et codification de la

.législation relative aux rapports des bail
leurs et locataires ou occupants de locaux
.d'habitation ou à usage professionnel et
.instituant des allocations de logement, et
prévoyant, à titre exceptionnel des réduc
tions de loyers.
La proposition de loi sera imprimée sous

,, le n° 210, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, 'criminelle

. et commerciale. (Assentiment .)

— tt -

DEPOT D'UNE PROPOSITION
DE RÉSOLUTION

♦ Mvîe président. J Vi reçu de MM. Edouard
Barthe, Claparède et des membres du'
groupe du rassemblement des' gauches ré

publicaines et de la gauche démocratique
une proposition de résolution-tendant à
inviter le Gouvernement à assurer la dif
fusion, par le retour de la liberté de vente,
des alcools dénaturés à usages ménagers
et à usages industriels.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 217, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du ravitaillement et des boissons.
(Assentiment.)

— 12 —

MOTION D'ORDRE

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République qu'il avait précédemment
décidé, sur la proposition de la conférence
des présidents, de reporter à demain après-
midi la suite de l'ordre du jour prévu pour
auiourd'hui, au cas où cet ordre du jour
n'aurait pas été épuisé, et il ne l'est pas.
11 reste sept affaires en discussion.
D'autre part, la commission des finances

demande l'inscription à l'ordre du jour de
demain après-midi du projet sur les dou
zièmes provisoires militaires, et la com
mission de la justice demande que la dis
cussion de la proposition relative aux baux
d'immeubles commerciaux détruits par
acte de guerre soit reportée en tête de
l'ordre du jour de jeudi.
Le- Conseil est-il d'accord pour renvoyer

à demain la suite de la discussion d'au
jourd'hui ?
Quelqu'un demande-t-il la parole ?
M. Rochereau. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Roche

reau.

M. Rochereau. Dans le débat de ce soir,
si toutefois le Conseil décidait de prolon
ger le débat après le dîner, doit venir en
discussion le statut de la coopératioi
appliquée au commerce de détail. Je pré
cise tout de suite qu'il s'agit d'un projet
voté par l'Assemblée nationale et qui doit
être revu par le Conseil de la République.
La commission des affaires économiques
ayant apporté un certain nombre de mo
difications au texte voté par l'Assemblée
nationale, c'est un débat qui risque d'être
long. Personnellement je considère qu'il
serait peut-être prudent de le renvoyer à
demain.

M. le président. Proposez-vous demain
après-midi ou demain matin ?

M. Rochereau. Si la séance de demain
après-midi est occupée déjà par les dou
zièmes militaires, je propose le renvoi à
demain matin.

M. Jacques Debu-Bridel. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Debu-
Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je n'adore pas
les débats de nuit mais j'ai la certitude
que, si-nous n'épuisons pas ce soir le dé
bat, la même question se posera demain
devant un ordre du jour encore plus
chargé. Il serait de saine méthode de pour
suivre nos travaux jusqu'à minuit.

M. le président. Je vous fais observer
qu'il reste sept affaires à examiner. A mon
sentiment, on pourrait en finir à minuit.
à condition que les orateurs veuillent
bien, eux aussi, s'y prête:-. Je signale que,
pour le débat sur la situation de la pro
duction agricole, il y avait deux inscrits
au début de la séance et que quatorze
orateurs sont intervenus. .»

M. Jacques Debu-Bridel. Pour ma part,
je m'en excuse.
v *■ i® président. Je ne vous en fais ras
le reproche.

Il est difficile à un président de dire)
combien d'orateurs vont prendre la pi*
rôle dans un débat. Il reste encore seplj
affaires, ■ avec un inscrit pour chaque
affaire ; mais s'il y en a ensuite huit, nouai
serons encore en séance à cinq heures di
matin.

M. Jacques Debu-Bridel. Ce qui est vra|
aujourd'hui le sera encore demain.

M. Giauque. Je demande la parole. '
M. le président. La parole est à M. Giau«

que.

M. Giauque. J'appuie la proposition faite!
par notre collègue M. Debu-Bridel. En effet,-
je considère que, si le débat est renvoyé!
à demain, toutes les propositions actuel
lement à l'ordre du jour ne seront pas dis
cutées, puisque nous allons examiner de*
main les douzièmes provisoires pour les
crédits militaires. Dans ces conditions, je!
le répète, les propositions restant à l'ordre
du jour de cette séance seront renvoyées
aux calendes grecques.
Or, il y a parmi elles, d'une part, une|

proposition qui intéresse les pensionnés
civils et militaires, d'autre part, une pro
position qui intéresse toutes les victimes
de la guerre. Elles ont une extrême im
portance et il serait déplorable qu'elles na
soient pas traitées.
En conséquence, je demande que la pro

position de notre collègue Debu-Bridel soit!
accueillie favorablement par l'Assemblée.:

M. le président. Je suis donc saisi de
deux propositions. L'une, de M. Rochereau,
qui tend à renvoyer la séance à demain
matin ; l'autre, de M. Debu-Bridel, qui de
mande que l'on suspende la séance main
tenant et qu'on la reprenne ce soir.
M. Rochereau. Monsieur le président, je

me rallie à la proposition de M. Debû-Br:-
del.

M. le président. Il reste donc une seuîr
proposition tendant à suspendre la séance,
pour .la reprendre après le dîner.
Quelle heure proposez-vous ?
Voix nombreuses. Vingt-deux heures !
M. le président. J'entendis propose}

vingt-deux heures.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt heures

vingt minutes, est reprise à vingt-deuot
heures dix minutes, sous la présidence
de Mme Devaud.)

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,
vice-président.

Mme le président. La séance est reprise*

— 13 —

UNIFORMISATION DES TITRES
D'ALIMENTATION

Adoption d'une proposition de résolution.

Mme le président. L'ordre du jouit
appelle la discussion de la proposition de
résolution de M. Loison tendant à invitèrj
le Gouvernement à uniformiser les titres
d'alimentation en ne délivrant que lai
carte « grands centres » à tous les dépar
tements et montrant, à cet égard, la situa-
lion très particulière de la Seine-et-Oise
(n®' 34 et 128, année 1949). •
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur. j
M. Loison, rapporteur de la commissiori

du ravitaillement et des boissons. Mes*
dames, messieurs, la proposition de réso
lution tendant à inviter le Gouvernement
à uniformiser les ti très, i'aliaienta lion ea
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ne délivrant que la carte « grands cen-
< 1res » à tous les départements peut vous

.sembler hors de propos au moment où
certaine déclaration ministérielle, ou une
décision même du conseil des ministres
semblent vouloir condamner le rationne
ment.
Votre commission du ravitaillement una

nime serait parfaitement heureuse si cette
proposition de résolution était demain
sans objet. A cet égard, nous avons un
doute.

Déjà, en matière de ravitaillement, nous
eûmes à entendre de belles promesses ra
rement suivies d'effet. Déjà, le ministère
du ravitaillement a été supprimé et rem
placé par un haut commissariat, qui n'a pas
apporté d'améliorations aux rationnaires.
Aujourd'hui, ce haut commissariat va dis
paraître. La mort de l'organe entraîne-t
elle, dans l'esprit du Gouvernement, la
fin de ses fonctions ?

La suppression de la carte de pain ne
fût pas, rappelons-le, une initiative gou
vernementale, mais le résultat d'une mani
festation populaire. Le scepticisme de
votre commission du ravitaillement, quant
à la liberté totale envisagée, ne se base
pas seulement sur des impressions. Cer
tains d'entre nous et moi-même avons fait
des démarches auprès du haut commissa
riat en vue d'obtenir ce minimum qu'est
l'uniformisation réclamée ici.

Il faut avouer que, jamais, nous ne nous
sommes heurtés à un refus; toujours,
nous sommes partis réconfortés par de
belles promesses. Leur efficience nous a
conduits à solliciter votre appui.
- Quoi qu'il en soit, eh vertu de cet adage:
« Qui peut le iplus peut le moins » et pour
donner au Gouvernement l'occasion de
montrer qu'il entend entrer dans la voie
du libéralisme, votre commission du ravi
taillement m'a fait l'honneur de me char
ger de rapporter devant vous la proposition
de résolution dont voici l'expose:
Les habitants des communes rurales se

sont élevés, à maintes reprises, contre la
discrimination faite par le ministère du

• ravitaillement, qui leur attribue une carte
d'alimentation spéciale, comportant des
répartitions de certaines denrées inférieu
res à celles des cartes « grands centres ».
En période d'extrême pénurie alimen

taire, ce classement avait peut-être sa
raison d'être, mais étant donné la nette
amélioration constatée dans ce domaine,
nous pensons que la situation sur certains
produits permettrait une liberté totale.
Au moment où le Gouvernement souli

gne que l'agriculture est la clé de voûte
d'un redressement français — et nous
avons entendu cet après-midi M. Pflimlin
montrer la nécessité d'un accroissement
de la production agricole — où il demande
aux populations rurales un effort accru,
tant au point _ de vue travail qu'au point
de vue financier, et dans une période où
l'exode de§ populations rurales vers les
villes pose un grave problème de main-
d'œuvre, ce serait un sérieux encourage
ment pour les habitants de nos campagnes
de voir le Gouvernement s'intéresser à
leur sort.

, En dehors de toute raison sentimentale,
il est des départements où une spéciali
sation de culture ne permet aucunement
un approvisionnement sur place et à des
prix normaux des denrées contingentées:
telles sont les régions vinicoles, arbori
coles, d'élevage, etc. Certaines régions ont
en abondance un produit déterminé et
manquent totalement d'une autre caté
gorie de denrées. 11 en est d'autres, telle
la Seine-et-Oise où, sur une population to
tale de 1.414.910 habitants, les cartes ru
rales ne concernent que 196.900. habitants,
soit environ 14 -p. .100, ce nui - montre* le-

peu d'importance des cultures. Dans ces
départements, les classes laborieuses qui
sont soumises aux abattements de zones
de salaires et dont les gains ne sont pas
en rapport avec le coût de la vie ne peu
vent se permettre des achats complémen
taires au marché parallèle.
Sur quelles denrées portent les diffé

rences d'attribution des cartes « grands
centres » et « communes rurales »: ce

sont le riz, le cacao, les pâtes, le beurre,
le fromage et l'huile.
Examinons la situation des différents

produits en cause.
Pour le cacao et le riz, qui sont des élé

ments de base de l'alimentation de l'en

fance, il est évident que l'on ne peut
trouver d'équivalent dans nos campagnes.
Les enfants sont un capital dont le Gou

vernement ne cesse dé proclamer l'impor
tance; c'est d'ailleurs la seule richesse
française qui se soit accrue en ces der
nières années; si nous voulons une race
forte, il est indispensable de donner aux
enfants les aliments nécessaires.
Quant aux pâtes, la récolte de blé a per

mis la suppression de la carte de pain, elle
permettrait aussi de rendre la liberté aux
pâtes alimentaires, du moins qu'un pre
mier pas soit fait vers cette liberté en
uniformisant les attributions.
Est-il nécessaire d'ajouter que les pâtes

constituent un aliment idéal pour les éco
nomiquement faibles, étant donné leur
pouvoir nutritif et leur prix relativement
modéré ? - ■

Les approvisionnements en beurre con
ditionnés par la production de lait, qui,
de l'avis des producteurs, sera fortement
excédentaire au printemps prochain, per
mettront, d'après M. Brasart, haut commis
saire au ravitaillement, des répartitions
accrues; la situation autorise donc encore
ici l'unification des distributions.

Il faut souligner que la même réparti
tion dans les départertients producteurs
n'augmentera pas la consommation.
Rappelons, d'autre part, que nos expor

tations de fromage seront de l'ordre de
3.900 tonnes pour la période avril 1948-
mars 1949. Il est d'autres produits d'une
nécessité moins vitale pour les Français,
qui pouraient être échangés contre des
devises; aussi ne devrait-on exporter que
les excédents de la consommation inté
rieure. .

L'huile, tout en demeurant une denrée
précieuse, n'est plus un produit rare. La
production en oléagineux a été, tant dans
la métropole que dans les territoires de
l'Union française, très satisfaisante. D'au
tre part, la commission du ravitaillement
et de l'agriculture de l'O. N. U. vient de
décider de mettre fin au rationnement in
ternational des graisses et huiles alimen
taires.

De l'avis de M. le ministre de l'agricul
ture lui-même, la production en Tunisie
pose un très grave problème quant aux
débouchés. Un débouché tout trouvé, c'est
la métropole, ainsi que le soulignait tout
à l'heure notre collègue M. Colonna.
De cette brève analyse, il résulte qu'il

n'y a pas d'impossibilité à ce qu'il soit mis
fin au régime d'exception existant. L'abo
lition de ces mesures qui tendent à dresser
les campagnes contre les villes, serait infi
niment souhaitable et donnerait à l'opi
nion publique, qui désire un prompt re
tour à la liberté, un commencement de
satisfaction;

■ En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution qui
vous est soumise. ' ' > ;

Mme le président. La iarole. est à Mme
Thome-Patenôtre. • . r
' Mm} -Jacqueline Thome-Patenôtre. Au
sujet de la préposition de résolution de

notre collègue M..Loison, je voudrais atti
rer l'attention de mes collègues du Gou-»
vernement dont je constate l'absence, sur
la situation incohérente et paradoxale en
matière de ravitaillement dans laquelle se;
trouve notre département de Se!ne-et-
Oise.

Alors qu'il y a quelques mois, il étai<
divisé en trois catégories de communes ap»
pelées « centres nationaux », centres de
communes dites « spéciales », communes
dites « rurales », ce qui constituait déjà!
une injustice et créait des dissensions en
tre communes, depuis janvier, tandis que
la production augmente, ce qui a été l'ob
jet des constatations unanimes, que le ra«
vitaillement s'améliore, que l'on parle de
supprimer le haut commissaire au ravi
taillement, sous prétexte de simplification^
on, a transformé ces trois catégories en
deux catégories.
Cette mesure de simplification a eu pour

conséquence des déclassements. Les'com-»
munes de la catégorie intermédiaire se!
trouvent maintenant désavantagées puis
qu'auparavant elles étaient assimilées à la'
région parisienne sous le nom de « spé
ciales », et jouissaient de la quasi-identité
de distribution qu'avaient les centres na
tionaux.

Ces 223 communes de la catégorie autrei
fois « intermédiaire » ou « spéciale » de
venue maintenant « normale », et repré
sentant environ 150.000 habitants, soit uns
population aussi importante qu'un petit
département, se trouvent donc diminuées
de ravitaillement par rapport à l'an der»
nier.

Je citerai simplement trois exemples dé
cette différence de ravitaillement entre ces
deux catégories: Pour les pâtes, quoi qu'on'
nous annonce maintenant qu'elles ne vont
plus être rationnées dans les grands cen
tres, il était alloué 1 kilogramme 500 pour
Paris, pour les communes normales 250
grammes ; pour les confitures, 2 kilogram
mes 500 pour les grands centres; pour les
communes normales 500 grammes; pour
le riz dans les grands centres 500 gram
mes, dans les communes normales 300
grammes.

Puisqu'il y a un secteur libre pour li
confiture, pourquoi ne pas faire une dis
tribution identique pour tous ?
La situation du département de Seine-

et-Oise est très particulière, parce qu'une
grande partie de no« communes forme un
anneau autour de Paris. Elles devraient
donc, du fait de leur entière dépendance
entre elles, jouir- des mêmes avantages
que les consommateurs des grands cen
tres.

Je pourrai citer un exemple, celui des
communes d'Épône et ' d'Aubergenville*
M. Demusois les . connaît bien. Une des
deux communes, Épône, avait obtenu la
carte grand centre, l'autre, Aubergcnville
ne l'avait pas. Or ; elles avaient un même
lotissement, celui d'Élisabethville : une
moitié avait la carte grand centre, .'autre
moitié la carte spéciale. Il était impossible
d'expliquer aux familles de ce lotissement
pourquoi elles étaient désavantagées du
côté d'Aubergenville, plutôt que du côté)
d'Épône.
On crée une situation de rivalité en'rt

les communes. C'est' au maire à se deman»
der comment il va faire pour obtenir au
près du Gouvernement la carte grand cen
tre. C'est une profonde injustice pour les
familles, qui ne comprennent pas. ,
D'autre part, à la campagne, . tout le

monde n'est pas producteur. 11 est quel
quefois difficile, pour un artisan, pour un
commerçant ou pour la famille a'un ou
vrier agricole, de se procurer les produits"
de- la .ferme.. Lès salaires y.eont plus jai
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qu'à la ville. En hiver, les approvisionne
ments sont beaucoup plus rares que dans
Les centres urbains. C'est justement dans
ces régions rurales qu'il est, pour ainsi
dire, impossible de se procurer riz, cacao,
café, sucre, etc. Alors, il semble que c'est
là une profonde injustice que la. situation
actuelle du pays né nécessite plus.
Or, depuis plusieurs mois déjà, les re

présentants de notre département, qu'ils
soient d'un parti ou d'un autre, ont à peu
près tous proposé une solution, à savoir
qu'en attendant que disparaisse le haut
commissariat au ravitaillement, on sup
prime ces catégories et on fasse une ré
partition unique entre tous les Français.
(Applaidissemenls.)
Mme le président. La parole est à M. De

musois.

M. Demusois. Mesdames, messieurs, la
proposition de résolution qui nous est sou
mise a pour objet d'inviter le Gouverne
ment à abroger les dispositions en vi
gueur en ce qui concerne les cartes d'ali
mentation et, dans l'attente de la sup
pression totale du rationnement, à ne dis
tribuer seulement dans tous les départe
ments que la carte « grands centres ».
Nous nous associons d'autant plus à

cette [proposition que sa prise en considé
ration et son application effective par le
Gouvernement donnerait enfin satisfaction

aux doléances maintes fois exprimées par
les assemblées communales et départe
mentales des départements intéressés,
mais en particulier du département de
Seine-et-Oise.

En effet, nous nous sommes élevés fré
quemment et vigoureusement contre la
discrimination faite ipar les ministres du
ravitaillement et de l'agriculture en ce
qui concerne la distribution de certaines
denrées.
Toujours nous nous sommes heurtés

malgré nos démarches incessantes et les
précisions apportées par les représentants
de Seine-et-Oise à l'incompréhension des
services responsables.
Dans notre département, nous consta

tons un découpage en zones qui, c'est le
moins qu'on puisse dire, relève d'une
ignorance totale des réalités sociales.
Telle commune dont la population dans

sa grande majorité travaille à Paris ou
dans un centre industriel voisin, est arbi
trairement classée rurale, iparce qu'elle
n'est pas située dans le rayon correspon
dant aux zones de salaires ou parce qu'un
petit nombre d'ouvriers est occupé dans
de grosses ferme situées sur le territoire
de la commune, grosses fermes qui, d'ail
leurs, ne vendent rien sur place de leur
production.
Pour ne vouloir pas comprendre les

réalités, pour ne vouloir admettre que la
plus grande partie de notre population ac
tive se rend chaque jour à Paris ou dans
sa banlieue pour y travailler, pour ne pas
vouloir comprendre que nos communes
de Seine-et-Oise sont, pour la plus grande
partie d'entre elles, des communes dor
toirs, on a divisé la population de Seine-
et-Oise, hier en trois catégories, aujour-
d'hui en deux catégories. Comme l'a pré
cisé l'auteur de la proposition, 241 com
munes, totalisant 1.217.900 habitants, ont
aujourd'hui la carte « grands centres »:
420 communes avec 196.000 habitants ont
la carte rurale.

Cette discrimination doit, à notre avis,
disparaître, non seulement parce qu'elle
est foncièrement injuste, mais aussi pour
qu'il soit mis un terme à une pratiqua
dont sont victimes, en fait, les popula
tions intéressées. En effet, les habitants
des communes classées rurales sont con
duits A recourir au marché parallèle, au
marché noir, pour l'achat des denrées qui

leur sont refusées du fait qu'elles sont
classées rurales.
Nous savons cependant qu'il y a assez

de beurre pour que chacun puisse en
acheter sans qu'il soit besoin pour les
consommateurs dits ruraux de s'approvi
sionner au marché parallèle. D'ailleurs,
les producteurs s'indignent de ce qu'après
nous avoir promis 375 grammes le ravi
taillement nous a rogné le mois dernier
125 grammes. Nous savons aussi qu'il y
a assez d'huile pour en distribuer davan
tage à chaque consommateur, puisque
11 milliards sont versés aux industries

intéressées pour la conservation des
stocks. Quant aux fromages, non seule
ment nous savons qu'il y en a pour^tous
les Français, mais on nous dit qu'on peut
en approvisionner l'Angleterre.
Ainsi, on peut, si on le veut, en finir

avec cette division arbitraire des consom
mateurs en ce qui concerne le ravitaille
ment, à moins que le haut commissaire
au ravitaillement, que je regrette de ne
pas voir ce soir sur ces bancs...

M. Jacques Debu-Bridel. Nous déplorons
l'absence du Gouvernement.

M. Demusois. ...ne considère qu'il y a
lieu, pour lui, de se retrancher derrière la
circulaire de M. Forestier, conseiller tech
nique à la présidence du Conseil, et dont
mon ami M. Tourné, député, a donné con
naissance à l'Assemblée nationale.
Voici d'ailleurs l'essentiel de cette cir

culaire.
L'institut des hautes études de défense-

nationale poursuit actuellement, sur le
plan interministériel, l'étude des différents
problèmes touchant la défense nationale
dans le cadre d'un exercice général qui
suppose le déclenchement d'hostilités
avant un délai de deux mois.
J'indique d'ailleurs, que, dans cette cir

culaire, on a changé cette dernière partie
en mettant: le ler mai.

Voici ce qui est prévu au point de vue
de la question qui nous intéresse.
On ajoute: Dans le cadre de cet exercice,

l'institut de défense nationale a besoin
d'être éclairé pour lundi prochain, 14 fé
vrier 1949, sur le problème du ravitaille
ment au début des hostilités. Le problème
se présente dans les termes suivants, pour
lesquels je serai très obligé aux diftérents
directeurs de bien vouloir me fournir

aussi rapidement que possible, même
sous forme schématique ou fragmentaire,
des éléments d'information:
1° Dans le cadre des données économi

ques actuelles et notamment dans l'état de
notre production et de notre approvision
nement, comment se présente le problème
de l'alimentation de la population fran
çaise, des troupes combattantes, des po
pulations réfugiées en provenance de
France ou des territoires envahis de l'Eu
rope occidentale ?
2° Pour assurer cet approvisionnement,

il est nécessaire d'éclairer les points sui
vants :

A. — Constitution de stocks, volume ac
tuel, nombre de rationnaires qu'ils per
mettent de servir;
B. — Emplacement actuel de ces stocks,

problème de sécurité intérieure contre les
coups de main ou les opérations aériennes;
C. — Problème de la dilution des stocks

par distribution anticipée des rations;
D. — Repli éventuel des zones menacées ;

quelle est actuellement la répartition
approximative de nos stocks essentiels ?
E. — Destruction éventuelle des stocks

abandonnés (problème de la terre brûlée) ;
3° Sur quelles denrées essentielles doit

porter cette politique: farines, céréales,
sucre, viande, matières grasses, produits
laitiers, conserves, bétail.

Cette circulaire est signée du conseiller
technique à la présidence du conseil,
M. Forestier.
Je dois marquer ici tout de suite qu'on

se rend compte, par cette circulaire, que
le Gouvernement est beaucoup plus pré
occupé des problèmes de guerre, beaucoup
plus orienté vers ceux-ci que vers les pro
blèmes de la paix. Mais nos populations,
et en particulier celle de Seine-et-Oise,
sont profondément attachées au maintien
de la paix, se refusent a cette politique
et, en se refusant à la guerre, eu unissant
leurs efforts pour faire reculer les fau
teurs de guerre, nos populations exigent
qu'on leur donne en matière alimentaire
les satisfactions qu'elles attendent impa
tiemment depuis trop longtemps.
Dans le même esprit, nos populations,

et celle de Saine-et-Oise en particulier, de
mandent aussi avec force la suppression
des zones de salaires, lesquelles ne peu
vent être séparées des zones de ravitaille
ment, et qui constituent à nos yeux un
scandale qui n'a que trop duré.
Il faut donc, pour en finir avec ces clas

sifications que rien ne justiiie, et dont les
résultats ne peuvent qu'engendrer des
cifficultés pour le relèvement économique
de notre pays, que notre assemblée se
prononce favorablement pour la proposi
tion de résolution que nous discutons ac
tuellement et que le groupe communiste
votera. (Applaudissements .)

M. Dassaud. Madame le président, puis-je
faire une déclaration au nom de mou

collègue M. Pujol ?
Mme le président. Certainement.
M. Dassaud. Mesdames, messieurs, M. Pu«

jol se félicite de l'initiative prise par
M. Loison. Il se félicite également que la
commission du ravitaillement ait cru
devoir élargir cette proposition et il pense
qu'en mettant fin aux sortes de rivalités
qui existaient entre les habitants d'une
même commune de Seine-et-Oise on réali

serait un progrès incontestable ; par consé
quent, M. Pujol et le groupe socialiste, au
nom duquel il devait faire cette déclara
tion, voteront la résolution avec plaisir.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
Mme le président. Je donne lecture da

l'article unique:
« Le Conseil de la République invite le

Gouvernement à abroger les dispositions
en vigueur en ce qui' concerne les cartes
d'alimentation et, dans l'attente de la sup
pression totale du rationnement, à ne dis
tribuer dans tous les départements que la
carte « Grands Centres ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

SESSION A PARIS DE L'ORGANiSATIOH DES

NATIONS UNIES. — OUVERTURE DE CRÉ
DITS SUPPLÉMENTAIRES

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour
appelle la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits supplémentaires pour
la couverture des dépenses entraînées par
la tenue à Paris de la troisième session de
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l'Organisation des Nations Unies. (N* 112
et 200, année 1949.)
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Bolifraud, rapporteur.
M. Bolifraud, rapporteur de la commis

sion des finances. Mesdames, messieurs, la
loi du 5 juin 1948 avait arrêté à 836 mil
lions 360.000 francs les crédits nécessaires

à la préparation et à la tenue à Paris de
la troisième session de l'assemblée géné
rale de l'organisation des Nations Unies.
Cette dotation s'étant révélée insufll-

sante, le Gouvernement demande des cré
dits supplémentaires par un projet de loi,
n" 58-39, auquel est venu s'ajouter une
lettre rectificative. Ceux-ci furent accordés
sans modification par l'Assemblée natio
nale.

Le tableau que vous avez entre les
mains résume l'ensemble de l'opération.
Je ne vous le lirai pas. Je vous dirai sim
plement qu'il *se solde en dépenses par
un total de 1.127.900.000 francs et en re
cettes par un total de 129.820.000 francs,
soit un excédent de dépenses sur les re
cettes de 998.140.000 francs ou, en chiffres
ronds, d'un milliard.
Remarquons immédiatement que la sim

ple différence comptable des crédits et des
recettes ne donne pas un bilan complet
de l'opération. Les travaux effectués au
palais de Chaillot ont, en effet, pour par
tie, été effectués à titre permanent au
bénéfice des organismes ou services affec
tataires du bâtiment qui sont, comme vous
Je savez, le Théâtre national populaire, le
musée des arts et traditions populaires,
le musée de l'homme et le musée de la
marine. Lors de la discussion de la loi
du 16 juin 1948, le coût de ces installa
tions déflnitives a été évalué à 250 millions
en nombre rond, ce qui ramène la charge
nette aux environs de 750 millions, au lieu
d'un milliard, comme je l'ai indiqué tout
à l'heure.

En regard de cette dépense, mais sans
possibilité de chiffrage, il convient de pla
cer, d'une part, les sommes certainement
fort importantes qui ont été dépensées sur
notre territoire par les délégués étrangers ;
d'autre part et surtout, l'honneur fait a
notre pays par le choix dont il a été l'objet
pour être le siège de l'Assemblée générale
3e l'organisation des Nations Unies.
Pour ces divers motifs, il ne peut évi

demment être question de discuter le prin
cipe des autorisations qui nous sont de
mandées. Deux points cependant peuvent
retenir l'attention du Conseil de la Répu
blique :
1° Les motifs qui ont conduit à un dé

passement des crédits ouverts par la loi
du 16 juin 1948 sont-ils légitimes et le
montant de ces crédits n'est-il pas exces
sif ?

2° L'administration a-t-e^le bien procédé
à toutes les récupérations possibles sur les
installations temporaires?
Je vais répondre à chacune de ces deux

questions, et d'abord sur les crédits sup
plémentaires demandés.
Le Gouvernement appuie sa demande

sur les considérations suivantes:
. a) La hausse des salaires;

b) — J'appelle votre attention là-dessus —
La prolongation de la durée de la session :
trois mois et demi au lieu de deux mois,
prévision initiale;
c) L'insuffisance de précision dans le

programme primitif des travaux; ii a été
nécessaire en particulier de réquisitionner
l'hôtel d'Iéna et de le mettre en état pour
y installer les bureaux des délégations;
tl) La nécessité de terminer les travaux

dans les délais impartis, ce qui n'a pu
être obtenu que par le recours au travail
en heures supplémentaires et en particu
lier aux heures nocturnes.

Les deux premières justifications sont
pertinentes et n'appellent pas d'observa
tions. Les deux autres en revanche sont
plus discutables. Nous reconnaîtrons évi
demment que pour ce genre d'opérations,
de caractère exceptionnel et qui mettent
en jeu des intérêts internationaux, il n'est
pas possible d'atteindre une très grande
précision dans les évaluations, ni de pré
voir des limitations trop strictes. Il n'en
demeure pas moins que les crédits ont été
ouverts au mois de juin, trois mois seule
ment avant l'ouverture de la session et
qu'ils doivent maintenant être majorés de
35 p. 100 environ. On déplorera tout par
ticulièrement qu'il ait fallu avoir recours
au travail en heures supplémentaires et
de nuit, alors qu'en juin il avait été af
firmé au rapporteur de la commission des
finances, notre collègue M. Landry, que
l'état d'avancement des travaux excluait
toute crainte de retard.
Malgré ces observations, votre commis

sion n'a pas cru devoir refuser les crédits
demandés. Les dépenses sont faites et il
faut les payer.
Revenons maintenant à la deuxième

question, celle des récupérations sur les
installations temporaires.
Le présent projet de loi fixe à 50 mil

lions de francs le montant de ces récupé
rations, à inscrire à la ligne de recettes
n° 70: « Produits et revenus du Domaine »,
sans compter 15 millions à percevoir sur
les recettes d& service technique.
On notera en premier lieu qu'au mois

de juin dernier le montant des mômes ré
cupérations avait été chiffré à 71 millions,
dont 52 pour les appareils et 19 pour les
matériaux. L'administration, consultée au
sujet de cette différence, a fait connaître
que le montant réel des récupérations
n'avait pas décru (on peut même penser
qu'il a dû s'accroître, comme celui des
dépenses corrélatives, en raison de la
hausse des prix) mais qu'il ne lui avait
pas paru nécessaire de prévoir un chiffre
de recettes supérieur à celui qu'exigeait,
en vertu de l'article 16 de la loi des
maxima, la couverture du crédit de 64 mil
lions 750.000 francs demandé sur l'exercice

1949. Votre commission a donc pris acte
de cette affirmation, faisant confiance à
l'administration des Domaines, qui a la
charge de ce matériel, pour en assurer la
liquidation dans les conditions les plus
avantageuses pour le Trésor.
Certaines remarques peuvent cependant

être présentées. Si, en principe, le maté
riel en cause est cédé à titre onéreux,
même aux administrations publiques, il
est cependant des cas où il sera remis
gratuitement. C'est ce qui se produit no
tamment pour les installations de radiodif
fusion qui bénéficient à l'administration de
la Radiodiffusion française. II ne faut pas
se dissimuler qu'en l'espèce il y a un
accroissement sans crédit des ressources

particulières mises à la disposition de ces
services.
Un au»re service bénéficiant de cessions

gratuites est le service technique des
conférences internationales qui utilisera
ce matériel pour l'organisation de futures
conférences internationales: conférence

d'Annecy sur les accords tarifaires, confé
rence des télécommunications, etc. Il est
certain que cette mesure doit être approu
vée dans son principe. On comprendrait
malaisément que lors de chaque confé
rence il faille acheter un matériel nou
veau.

Oa peut, dès lors, se demander s'il est
vraiment de bonne administration de lais
ser ainsi sans emploi un important mobi
lier. La question avait déjà été soulevée
l'an dernier au nom de la commission des

finances par M. Alain Poher, rapporteur
général, lors de l'ouverture de la pre
mière tranche des crédits qu'on nous de
mande aujourd'hui de compléter. Elle a
pris une nouvelle actualité depuis la pu
blication du dernier rapport de la cour
des comptes.
Si, en effet, pour un organisme de l'im

portance de 1 ensemble de l'administra
tion française, il serait peu justifié d'en
visager une gestion unique du matériel,
il n'en demeure pas moins qu'il est éga
lement néfaste . de maintenir entre les di
vers services des cloisons étanches. Cer
tains d'entre eux s'accroissent ou même
se créent. D'autres se contractent ou dis

paraissent. Il serait désirable qu'il puisse
y avoir entre eux une ,sorte d'organisme
de compensation qui veille à ce que les
matériels devenus inutiles ne soient pas
dilapidés, comme la Cour des l'a
constaté.

La question se pose de savoir quel sera
cet organisme, et s'il doit être créé de
toutes pièces, Nous ne le croyons pas. Il
est inutile de créer encore un organisme
de plus. Aussi nous pensons qu'il convient
plutôt de confier ces attributions à l'ad
ministration du mobilier national ou à
celle des domaines.

Je ne prétends pas ici résoudre cette
question qui appelle une étude approfon
die, mais je demande que le Gouverne
ment veuille bien nous donner l'assu
rance que cette étude sera entreprise et
qu'il nous en communiquera les conclu
sions.
Sous le bénéfice de ces observations,

votre commission des finances vous en
gage à voter le projet de loi soumis à
votre examen. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la • discussion géné
rale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article 1er.
« Art. 1". — E est ouvert au ministre

des affaires étrangères, au titre du budget
général (services civils) pour l'exercice
1948, en addition aux crédits alloués par
la loi n° 48-14W du 14 septembre 1948

Eortgaentt gaémnéénaagement, edxansilee 1c9adr,e dusudget général pour l'exercice 1948, des
dotations de l'exercice 1947 reconduites à

l'exercice 1948 au titre du budget ordi
naire (services civils) et les budgets
annexes (dépenses ordinaires civiles) et
par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme totale te 226.850.000

francs et répartis, par chapitre, comme
suit:

« Chap. 115. — Tenue à Paris de la
troisième assemblée générale des Nations v
Unies. — Dépenses de
personnel . 1.200.000 F

« Chap. 3112. — Tenue
à Paris de la troisième

assemblée générale des
Nations Unies. — Dé
penses de matériel et
travaux 225.650.000

Total 226.850.000 F* n'
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adonté.)

Mme le président. « Art. 2. — Il est
ouvert au ministre des affaires étrangères,
an titre du budget général (services ci
vils) pour l'exercice 1949, en addition
aux crédits ouverts par la loi n# 43-1992
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'du 31 décembre 1948 portant fixation du
budget général pour l'exercice 1949 (dé
penses ordinaires civiles) et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de ,64.750.000 francs et répar
tis par chapitre, comme suit:

« Chap. 117. — Tenue à Paris de la
troisième assemblée générale des Nations
Unies. — Dépenses de
personnel .. 5.050.000 F.

« Chap. 3112. — Tenue
à Paris de la troisième

assemblée générale des
Nations Unies. — Dé- • -
penses de matériel et
travaux «... 59.700.000

Total 01.750.000 F. »
(Adopté.)
« Art. 3. — Les crédits ouverts au titre

de l'exercice 1948 au chapitre 3112 « Tenue
à Paris de la troisième assemblée générale
des Nations unies. — Dépenses de matériel
et travaux » du budget des affaires étran
gères par la loi n° 48-979 du 16 juin 19 18
portant ouverture dé crédits en vue de la
préparation et de la tenue à Paris de in
troisième session de l'organisation des
Nations unies, ainsi que les crédits ouverts
au même chapitre par l'article 1er de la
présente loi, pourront être reportés à
l'exercice 1949 par décret contresigné du
ministre des finances et des alïaires éco
nomiques et du ministre des affaires
étrangères. » — (Adopté.)
- « Art. 4. — Le ministre des affaires
étrangères est autorisé à percevoir le prix
de location des bureaux de l'hôtel d'Iéna
mis à la disposition des délégations des
nations représentées à l'Assemblée géné
rale de Nations unies. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Les recettes à provenir des
dispositions de l'article 4 ci-dessus sont
évaluées à : la somme de 3 millions de
francs et applicables à la ligne « Recette?
spéciales' résultant de la tenue à Paris de
la troisième assemblée générale des Na
tions unies » des produits divers du bud
get pour l'exercice 1948. » — (Adopté.)

« Art. 6. — L'évaluation des recettes
prévues à cette ligne, telle qu'elle résultait
de l'article 3 de la loi, n° 48-979 du 16 juin
1948 est majorée d'une somme de 8 mil
lions 300.000 francs. » — (Adopté.)
: « Art. 7. — Les évaluations de recettes
arrêtées par la loi n° 48-1974 du 31 décem
bre 1948 fixant l'évaluation des voies et
moyens du budget de ]»' exercice 1949 et
relative à diverses dispositions d'ordre
financier sont majorées d'une somme de
65 millions de francs répartie comme suit :

■ I. — PRODUITS RECOUVRABLES ES FRANCE

§ 3. - Produits et revenus du domaine
, de l'État.

« Ligne n° 70. — Produits et revenus
du domaine encaissés par les receveuis
'des domaines 50.000.000 fr.
' § 4. - Produits divers.

« Ligne n? 2 bis (nou
velles) — Recettes du ser-
vice technique des confé
rences internationales... 15.000.000

Total égal..../..- 65.000.000 fr. ;
— (Adopté.) ~ . .
.. Mme le président. Avant de mettre aux
yoix l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi, je donne la parole à' M. . Demusois,
pour expliquer son vote. -
M. Demusois. Mes chers collègues, M. le

rapporteur, - dans ses conclusions; a posé
une question au Gouvernement. C'est sous
Je bénéfice d'ailleurs , d'une réponse à
cette -question qu'il engage l'Assemblée à
voter lés crédits qui lui sont demandés.

J'attendais du seul et unique représen
tant du Gouvernement ici présent qu'après
l'intervention de M. le rapporteur if se
précipite à la tribune pour nous faire une
déclaration. (Sourires.)
Il ne semble pas qu'il soit si pressé,

mais, de nouveau, j'insiste: le Gouverne
ment n'a-t-il pas quelque chose à dire, à
la suite de l'intervention de notre rap
porteur i (Applaudissements.)
Mme le président. Le Gouvernement

veut-il répondre à l'invitation qui lui est
faite?

M. Robert Bétolaud, ministre des an
ciens combattants et victimes de la
guerre. Le Gouvernement n'a rien à dé
clarer.
M. Demusois. Le Gouvernement est

présent, mais muet. Je constate la carence
absolue du Gouvernement à répondre à
ces questions et, dans ces conditions, je
ne voterai pas, et mes amis ne voteront
pas, les crédits qui nous sont demandés.
M. le ministre. Vous ne les auriez votés

dans aucun cas.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

- 15 —

MESURES DESTINÉES A PERMETTRE AUX
ANCIENS COMBATTANTS DE POURSUIVRE

LEURS ÉTUDES .
Adoption d'une proposition de résolution.

Mme le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Bordeneuve et Lassagne, ten
dant à inviter le Gouvernement à proroger
les délais prévus par l'arrêté du 10 août
1945, et à permettre ainsi aux étudiants
anciens combattants ou victimes de guerre
de poursuivre leurs études juridiques.
(N°« 92 et 162, année 1949.)
. Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur.
M. Frédéric Cayrou, rapporteur de la

commission de l'éducation nationale, des
beaux arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs. Mesdames, messieurs, une pro
position de résolution a été présentée de
vant la commission de l'éducation natio
nale par MM. Bordenneuve et Lassagne
tendant à inviter le Gouvernement à pro
roger les délais prévus par l'arrêté du
10 août 1935 et à permettre ainsi aux
étudiants anciens combattants ou victi
mes de la guerre de poursuivre leurs étu
des juridiques. • ■ .
Le rapport dont j'ai été chargé par la

commission de l'éducation nationale, et
qui a été approuvé par l'unanimité des
membres- de ladite commission, vous a
été.distribué et vous avez dû certaine
ment en prendre connaissance. Je pense
qu'il est inutile de vous en infliger à nou
veau la lecture, mais, pour mieux éclai
rer vos esprits et fixer vos décisions à
cet égard, vous me permettrez, mesdames,
messieurs, ,de vous donner rapidement
quelques exemples qui nous ont paru mo:
tiver la proposition qui vous est faite. -,
- La mesure proposée est à la fois hon
nête ' et prudente : honnête car elle est
de nature à rassénérer des combattants
aux brillants états de service ou des jeu-
Jias hommes encore victimes de la guerre
.qui. ne se doutaient pas que seuls les ra
patriés indemnes ou démobilisés .' de sep
tembre • 1945, étaient autorisés ; à dévefir.
licenciés en droit par ce biais spécial:
capacité ou première partie dé baccalau
réat. -et ,certificat d'études, siîpérieitrés "de •
lettres.

On pourrait citer tel membre des forces
françaises de l'intérieur, engagé dans una
formation de parachutistes, démobilisé
seulement à la fin de janvier 1946, et qui
a passé le deuxième examen de capacité
avec la mention « bien » mais en octobres
1947; tel Guinéen, mobilisé en 1943, dé*
mobilisé en juin 1946, capacitaire et titu
laire du certificat d'histoire moderne et
contemporaine avec la mention « assez
bien » et maintenant écarté de la pré
paration de la licence; tel Guadeloupéen'
qui, après six ans de services honorés par
la Croix de guerre, n'a pu revenir en
France qu'en mars 1946 pour poursuivre
ses études. Capacitaire en novembre 1947#
il a obtenu la. mention « assez bien » au
certificat d'histoire de la colonisation à!
la session de juin, et le voici arrêté, dé*
sorienté.
Ce sont des cas typiques. Il pourrait

en être cité beaucoup d'autres. Je songe
aux mutilés et aux tuberculeux des sui
tes de la guerre encore hospitalisés. Ne
devons-nous pas Éviter de les décevoir,
leur prouver qu'ils n'ont pas été leurrés i,
D'ailleurs, il ne s'agit pas de leur con

céder un titre, mais de leur permettre de
concourir à ce titre. Toutes précautions
ont été prises pour garder au titre de li
cencié sa valeur. Le certificat d'études
supérieures de lettres consacre une for
mation intellectuelle au moins égale (
celle du bachelier dont l'initiation ency
clopédique ne tient pas longtemps.-
L'adulte, plus riche de jugement que de
mémoire, donne toute sa mesure dans
une discipline isolée.

11 demeure enfin possible d'éliminer
ceux qui auraient échoué trois fois au
premier examen de la licence en droit.
Sur ce point, nous ne demandons pas de
modification au texte de l'arrêté du
10 août 1945.

La mesure est donc aussi prudente
qu'honnête. C'est une liquidation bien due!
a des sujets sélectionnés par la guerre
et qui n'ont pas eu dans leur jeunesse
les moyens de faire leurs études com
plètes. '
C'est pourquoi, mesdames et messieurs*

je vous demande de vouloir bien approu*
ver le rapport que je viens d'avoir l'hon
neur de vous présenter, comme l'ont fait#
à l'unanimité, les membres de la commis
sion de l'éducation nationale, avec l'es
poir que le Gouvernement voudra bien
l'accueillir favorablement. (Applaudisse
ments.)

M. Vourc'h. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est â
M. Vourc'h. •

M. Vourc'h. Je demande il faire observer
qu'il est uniquement question d'étudiants
en droit. Quel que soit le mérite de ces
étudiants anciens combattants et victimes
de la guerre, il en est toutefois d'autres
dont les situations sont certainement aussi
intéressantes, qui ont perdu cinq ans du
fait de la guerre dans les F. F. I. et qui
se sont trouvés très gênés en médecine
ou en lettres, par exemple.
Je ne comprends pas très bien les, fai

sons pour lesquelles la proposition de ré
solution est limitée aux 'étudiants erTdroif.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?... , ^

M. Bordeneuve, président de la' com-
mission de l'éducation nationale, des
beaux arts, des sports, de la jeu*
nesse et. des * loisirs. Mesdames/ mes
sieurs, cette question a c' té évoquée de
vant la commissiop de l'éducation natio
nale et, si. dans; la proposition de résolu
tion que j'avais déposée avec, mon excel
lent ' collègue*, M. Lassagne, il a été uni
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quement question des étudiants en droit,
c'est qu'il nous est apparu que dans diffé
rentes facultés, seuls les étudiants en droit
s'étaient vu refuser ces inscriptions alors

• que, dans les autres facultés, les doyens
avaient eu la condescendance de bien vou
loir admettre les étudiants victimes de la
guerre qui n'avaient pas pu suivre leurs
études normales du fait de la, guerre.
Il existe dans notre Université — et c'est

fortement regrettable — différents traite
ments à ce sujet. Seuls les étudiants en
droit avaient été, jusqu'à ce jour, brimés.
C'est la raison pour laquelle mon collè

gue M. Lassagne et moi-même avons dé
posé cette proposition de résolution.
Il est bien entendu que je partagerais

volontiers l'avis de notre collègue et que,
s'il est nécessaire, on pourrait étendre à
tous étudiants de toute l'Université fran

çaise la mesure qui fait aujourd'hui l'objet
de notre proposition de résolution.
Mme le président. La parole est à

M. Vourc'h.

M. Vourc'h. A la suite des observations
qui viennent d'être produites par l'auteur
de la proposition, je déclare que je vote
rai pour son adoption.

, J'ajoute, comme corollaire, pour confir
mer ce qui vient d'être dit, que je puis
citer une situation extravagante créée par
un secrétariat de faculté.

Lorsqu'après la libération, un jeune
homme s'est présenté à cette faculté pour
reprendre ses inscriptions interrompues
depuis cinq ans, il se les est vu refuser
en vertu d'un article du règlement disant:
a Lorsque, pendant trois ans, on n'a pas
participé aux cours de la faculté, on est
considéré comme n'en faisant plus partie. »
Mme le président. Vous pourrez déposer

'éventuellement une proposition de réso
lution^ ce sujet, mais je ne suis saisie
que de la proposition de MM. Bordeneuve
et Lassagne.
Personne ne demande plus la parole

dans la discussion générale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
Mme le président. J'en donne lecture:
« Le Conseil de la République invite le

Gouvernement:

« I. — A prendre un arrêt complémen
taire autorisant les étudiants anciens
combattants ou victimes de la guerre, ti
tulaires de la première partie du baccalau
réat ou de la capacité en droit, à béné
ficier des dispositions de l'arrêté du
10 août 1945 jusqu'à la fin de l'année sco
laire 1949-1960 s ils sont actuellement dé
mobilisés; ou selon les règles de proroga
tion de délais définies par les autres or
donnances et arrêtés de 1945, s'ils sont
encore malades des suites de la guerre
ou non. îapatriés. •
II. — A leur réserver justement ensuite

le bénéfice des sessions spéciales en fonc
tion de la durée de leurs empêchements
du fait de la guerre. »
Personne ne demande la parole ?..•»
Je mets aux voix la résolution.

. (Le Conseil de la République a cdopiï.)
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PÉRÉQUATION DES PENSIONS

' . Adoption d'une proposition de résolution.

Mme le président. L'ordre du jour
appelle la discussion de la proposition de
MM. Hippolyte Masson, Auberger, Dassaud,
Amadou Doucouré, Pierre Marty, Charles

Okala, Patient et les membres du groupe
socialiste, tendant à inviter le Gouverne
ment à réaliser immédiatement la péré
quation des pensions prévue par la loi
n° 48-1150 du 20 septembre 1948 portant
réforme du régime des pensions civiles
et militaires et ouverture de crédits pour
la mise en application de cette réforme
et à verser de toute urgence les acomptes
fixés par le décret n° 48-1575 du 9 octobre
19i8. (N°s 79 et 213, année 1549).
Dans la. discussion générale, la parole

est à M. Dassaud, rapporteur.
M. Dassaud, rapporteur de la commission

des pensions (pensions civiles et militai
res et victimes de la guerre et de l'oppres
sion). Mesdames, messieurs, le rapport que
j'ai eu l'honneur d'établir au nom de la
commission des pensions vous a été distri
bué. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire
de vous le lire. Cependant, je voudrais me
permettre, non point quelques brèves ob
servations, mais quelques explications.
La loi du 20 septembre 1948 a suscité

chez les retraités une grande joie, car ces
serviteurs de l'État croyaient qu'il allait
être mis fin pour eux à une situation très
difficile. Or, la loi du 20 septembre 1948
disposait en son article 69 qu'un décret
d'application devrait être pris dans les
deux mois de la promulgation de la loi.
Nous sommes maintenant le 8 mars et ce

décret d'application est encore attendu,
bien qu'une lettre commune adressée par
M. le président du conseil, ministre des
finances et de l'économie nationale, ait

indiqué aux différents ministères qu'il leur
était possible de procéder à "l'examen des
dossiers des plus anciens retraités, en tout
cas à l'examen des dossiers qui ne susci
taient aucune difficulté.

M. le président du conseil, ministre des
finances, indiquait également que l'Impri
merie nationale, en raison du surcroît de
travail de fin d'année, ne pourrait peut-
être pas faire les imprimés destinés à. être
remplis par les intéressés, et il ajoutait
que chaque ministre pouvait, s'il en avait
les moyens, s'adresser à d'autres imprime
ries qu'à l'Imprimerie nationale, de façon à
hâter le travaiL Il n'est point venu à ma
connaissance que de telles dispositions
aient été prises. Les intéressés ont attendu
pendant très longtemps les avances sur
pension qu'ils étaient en droit de recevoir.
A l'heure actuelle, ces avances commen
cent à être versées et nous pouvons espé
rer qu'à la fin du mois de mars, au plus
tard dans les premiers jours d'avril, l'opé
ration sera terminée.

Mais la péréquation, elle, est loin d'être
terminée; elle n'est même pas commencée,
car il faudrait que les échelles paraissent
à l'Officiel, ce qui n'est pas encore fait.
Il y a d'autres points sur lesquels les re

traités ont attiré notre attention. C'est no
tamment le cas du décret du 9 octobre qui
prévoyait que les pensions de base seraient
majorées au coefficient 8,5, et surtout du
décret du 12 janvier 1949, -qui prévoyait
que ces pensions de base seraient majorées
au coefficient 9.

Ce qui me parait grave, c'est que la
marge.de sécurité qu'il était nécessaire
d'assurer entre ce que doit être la péré
quation intégrale des pensions et les
avances à faire aux retraités, cette marge,
telle qu'elle est pratiquée, à l'heure ac
tuelle, est infiniment trop grande. Je me
permets d'insister sur les quelques exem
ples que j'ai cités dans mon rapport:
Un sous-brigadier des douanes, titulaire

d'une pension initiale de 10.300 francs,
devait recevoir, à compter du 1er- janvier
1948: 147.3*75 francs (pension normale aux
trois quarts sur 196.500 francs).-
Il percevra: (coefficient 8,5) . 87.550 (

francs : écart : 59.825 francs, • I

A compter 'du 1M janvier 1949, il devrait
obtenir 167.250 francs (pension sur 223.000
francs) .
Il percevra (coefficient 9) : 92.700 francs:

écart: 74.550 francs.
Croyez bien que les chiffres que je vous

cite n'expriment pas les différences
maxima qui existent entre <| tains verse
ments et la péréquation telle qu'elle a été
décidée par la loi du 20 septembre 1948.
Mes chers collègues, je ne voudrais pas

abuser de votre patience, mais je voudrais
cependant vous dire que, le Parlement
ayant manifesté nettement ses intentions,
quelles que -soient les difficultés que
puisse rencontrer le Gouvernement dans
l'application de. la.loi que nous avons
votée, il se doit de prendre des disposi
tions rapides de façon, A donner satisfac
tion aux retraités.
Ce n'est pas à vos sentiments que je

veux faire appel, c'est simplement à la
raison de cette assemblée. Il est déplora
ble que les vieux serviteurs <Ie l'État, ces
vieux serviteurs dont nous aimons, les
uns et les autres, à évoquer le passé de
dévouement, dont nous aimons, les uns et
les autres, à nous rappeler comment ils
accomplissaient les tâches qui leur étaient
confiées, il est déplorable, dis-je, que l'on
semble se désintéresser de leur sort.
Certains d'entre eux sont véritablement

dans la misère. Il n'est pas bon pour un
régime, et beaucoup moins encore pour
un régime républicain que pour tout au
tre, de laisser les serviteurs de l'État dans
une sorte de dénuement.
Ces hommes et ces femmes ont su rem

plir leur devoir dans le passé. Nous avons
contracté à leur égard une dette et une
charge. Nous devons nous acquitter de la
dette et de la charge, et cela aussi rapide
ment que possible.
C'est dans cet esprit que votre commis

sion des pensions, unanime, demande au
Gouvernement de tenir compte de la lettre
commune de M. le président du conseil et
de faire en sorte que les retraités de l'État
de toutes catégories et de tous ordres
aient l'impression que la reconnaissance
de ce pays leur est acquise dans leurs
vieux jours. (Applaudissements unani
mes.)'

Mme le président. La parole est i. M. Mas
son.

M. Hippolyte Masson. Mes chers collè
gues, vous-, venez d'entendre l'appel si
émouvant de notre collègue et ami M. Das
saud, dont vous avez pu lire le rapport si
précis et si documenté.
Si nous avons déposé cette proposition

de résolution, c'est pour deux motifs prin
cipaux.
D'abord, nous désirions recevoir de la

bouche autorisée de M. le ministre des
indications — mais je me demanue si
M. le ministre des anciens combattants,
qui représente ici le Gouvernement, pourra
nous donner ces précisions comme l'au
rait fait M. le ministre des finances

M. Bétolaud, ministre des anciens com
battants et victimes de la guerre. Le mi
nistre des anciens combattants ne peut
pas vous répondre l

M. Hippolyte Masson. Nous voulons avo'r
l'avis autorisé de M. le ministre sur la
situation exacte en ce qui concerne d'une
part le payement des avar.ces, d'autre
part la péréquation, cette péréquation —
mot magique — dont les retra'tés parlent
depuis des années et des années et qu'ils
attendent depuis trop longtemps
Le deuxième motif ( c'est que nous vou

lons montrer une fois de plus à ces, cen
taines de milliers de vieux travailleurs,
civils et militaires, de l'État que le retard
excessif apporté à leur donner une juste
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et légitime satisfaction n'est pas le fait du
Parlement qui, dans cette circonstance, a
rempli son.devoir, tout son devoir.
Nous voulons également dire à cette

multitude de retraités que le Conseil de
ia République en particulier continuera
comme par le passé à se pencher avec
sollicitude sur leur sort, oui est si digne
d'intérêt. (Applaudissements à gauche, au
centre et a droite.)
Au sujet des acomptes, M. le ministre

des finances a donné des instructions pre-
cises pour que la question soit liquidée au
115 mars. Je sais que certaines trésoreries
vont être à jour, d'autres ne le seront pas.
Je me garderai bien de les critiquer, parce
que, pour faire ce travail qui est tr''s long,
il faut examiner tous les dossiers les uns
apiès les autres, -et les tréso'eries n'ont
pas toujours le personnel, les locaux et le
matériel suffisants.

M. Dassaud vient de nous dire que les
acomptes sont insuffisants. Il y a des
chiffres qui sont troublants.

Si la péréquation avait été réalisée au
jourd'hui, ou même si elle devait être
réalisée dans deux ou trois mois — ne

chicanons pas sur les délais, je sais que
tout est long et que tout est difficile, sur
tout en cette matière — il n'y aurait que
demi mal.
J'ai ici des exemples navrants. Les cas

do ce genre sont nombreux. Voici un
brave homme de retraité, qui a quatre-
vingts ans. Quand la loi sera enfin appli
quée, et c'est là ce qui est douloureux,
sera-t-il toujours de ce monde ? S'il n'y
est plus, il n'aura pas pu atteindre le bu^
dont il rêvait depuis des années et des
années.

Toute la question est là. Eh bien, si la
péréquation avait été réalisée, aujourd'hui
ou demain, ou dans quelques semaines, il
aurait reçu 196.500 francs ; il ne touchera
que 147.375 francs par le système des
avances. C'est donc 49.000 francs qu'il
n'aura pas perçus. Ce n'est pas une dé
pense supplémentaire pour le Trésor. Ce
qu'on lui donnera aujourd'hui, puisque
ce n'est qu'une avance, ce sera autant
qu'on n'aura pas à lui donner demain.
Eh bien, j'appelle votre attention sur ce

point. Vous avez dû, mes Chers collègues,
recevoir un appel de la Fédération géné
rale des retraités. Je ne vous le lirai pas
en entier. C'est d'abord un cri de détresse.
« Décidément les retraités sont à l'ordre

du jour. Les restrictions en ont fait mou
rir quelques-uns, mais il en reste encore,
qui sont mécontents. Ils étaient heureux
au début, le 20 septembre, lorsque la loi
fut votée. Puis vous êtes allés dans vos

circonscriptions, les retraités sont venus
vous voir et ils vous ont remerciés. Ils

étaient satisfaits. Ils avaient atteint lex but
recherché.

« Depuis beaucoup ont disparu. Les au
tres ? « Ils sont devenus... » — dit l'appel —
«... grincheux. Ils ont obtenu la péréqua
tion, mais ils ne sont point satisfaits. »
Plus loin: « Il est exact cependant qu'une
étape vient d'être réalisée puisque, grâce
au dévoilement des agents et du trésorier
général, à qui nous disons merci, des
avances sur péréquation ont été payées,
mais malheureusement, nous sommes in
formés que la révision des pensions de
mandera un certain délai, et que, par con
séquent, nous allons vivre encore sous le
régime des pensions provisoires. » Et i?
termine : « Le coefficient 9 n'assure pas le
minimum vital fixé à 91.000 francs. pour
un grand nombre de nos camarades, mé
connaissant ainsi la volonté du Parlement,
dont la générosité n'a pas reçu son appli
cation.

« Notre secrétaire général, dans son en
trevue du 10 février, en a -longuement

entretenu M. Petsche et lui a soumis le
projet ci-dessous qui concerne les barèmes
et.nous permettrait d'attendre sans
anxiété nos futurs livrets. »
Voici le barème qu'a proposé à M. le

ministre des finances le secrétaire général
de la fédération des retraités: pour 8.000.
coefficient 12; de 8 à 20.000, coefficient 11 ;
de 20 à 40.000, coefficient 10; et au deià
le même qu'actuellement, c'est-à-dire le
coefficient 9.

Je sais que, si M. le ministre était là,
il .pourrait me répondre — et il l'a déjà
fait — « Vous allez crever le plafond >>;
à cela je rétorquerai que, pour les tout
petits retraités de la première catégorie,
celle qui est inférieure à 8.000 francs, le
"coefficient va être au minimum de 13.
Mesdames, messieurs, il y a donc de la
marge entre 9 et 13. Si le Gouvernement
ne veut pas accepter. le chiffre 12, sur
lequel nous insistons, que tout au moins
il réduise au plus tôt l'écart par trop
considérable qui existe entre le montant
des avances et celui de la pension péré-
quée.
Je veux dire quelques mots sur la péré

quation. Combien de temps faudra-t-il pour
la mener à bien ? Les calculs devront être
faits ministère par ministère, pension par
pension, puis envoyés à la Dette inscrite.
N'y aura-t-il pas embouteillage ? Nous_ au
rions voulu savoir de la bouche du minis
tre des finances s'il a pris toutes les dis
positions nécessaires, tant en personnel
qu'en matériel, pour que le retard ne se
prolonge pas encore davantage.
Enfin, nous posons une autre question,

celle de savoir si l'article 08 de la loi du
20 septembre 1918 est observé quand il
s'agit, mes chers collègues, du reclasse
ment des catégories de fonctionnaires
pourvus de nouvelles appellations. L'arti
cle est précis, permettez-moi de vous en
donner lecture: « Un règlement d'adminis
tration déterminera dans les deux mois

de la présente loi les mesures propres à
assurer l'application de la loi du 20 sep
tembre 1918.

C'était le 20 septembre 1948, noua som
mes aujourd'hui le 8 mars 1919, dans quel
ques jours cela fera six mois et le règle
ment n'est pas encore paru.
Enfin, une dernière remarque. Je vou

drais attirer d'un côté l'attention du Gou
vernement, d'un autre côté l'attention de
notre Assemblée sur les titulaires de pen
sions tributaires des régimes spéciaux ré
gis par les lois du 21 mars 1948 et du
21 juin 1929. 11 s'agit, mes chers collègues,
des pensions des travailleurs des arsenaux,
des tabacs, des poudres, des allumettes et
de l'imprimerie nationale. Vous avez pris
à ce sujet, monsieur le ministre, d'excel
lentes décisions. Je vous ai adressé des
critiques tout à l'heure, maintenant je vais
vous féliciter. Il n'y aura pas, en ce qui
concerne cette catégorie de pensionnés, de
demandes à remplir. C'est un progrès, c'est
une excellente chose. Ces pensionnés at
tendent que vous commenciez à réaliser au
plus tôt la péréquation. Nous vous deman
dons de prendre d'urgence toutes disposi
tions utiles à cet effet.
Mes chers collègues, voici ma conclu

sion. Il faut en finir, une bonne fois pour
toutes, avec ces péréquations des pensions,
qui passionnent à juste titre et qui in
quiètent considérablement nos retraités ci
vils et militaires. Nous avons fait luire
de grandes espérances dans le cœur de ces
retraités et ces espérances, hélas! ne sont
pas encore réalisées. En effet, que disait
dans cette assemblée notre rapporteur,
dont je cite les paroles prises au Journal
oflicicl du 27 août 1948: « Nous pensons
que, dans un délai de trois mois, les liqui
dations pourront intervenir et que nous

ne verrons plus les fonctionnaires attendre
deux ans leur liquidation de pension. »
Il y a sept mois de cela, et les vieux

serviteurs attendront encore pendant de
longs mois. Le Parlement, je le répète, a
fait son devoir, tout son devoir; au Gou
vernement à son tour de faire le sien.
Nous insistons auprès du Gouvernement
— et c'est l'avis unanime du Conseil de

la République — afin de ne pas prolon-
gel' davantage leur trop longue attente et
de réaliser dans le plus bref délai la ré
forme promise. Il pensera à la gêne — et
tout à l'heure mon collègue et amij\t. Das
saud vous parlait de la misère, le mot
hélas! n'est pas trop fort — il pensera à
la gêne et à la misère de tous ces vieux
pensionnés qui ont consacre de longues
années Ca leur vie au service de la nation
et qui ont droit, en revanche, à ce que
celle-ci se penche avec sollicitude sur leur
sort. (Applaudissements unanimes.)
Mme li président. La rarole est à

M Vourc'h.
i

M, Vourc'h. Monsieur le ministre, mes
chers col.ègues, si je monte à celle tri
bune, ne croyez pas que ce soit pour te
nir un très long discours; je veux poser
une seule uuestion à M. le ministre des
pensions et des anciens combattants. Peut-,
être va-t-il me dire qu'élie est hors de
propos, qu'elle ne correspond pas à 1" objet
île la présente proposition de résolution.
Je répondrai que si, littéralement, elle
est hors de propos, en l'esprit, elle no
l'est pas.
Je songe à une catégorie, peu nom

breuse, d'anciens combattants de la
guerre 1914-1918.
Ceux-ci avaient des étais de services

antérieurs représentant d'x. douze ou
treize ans. Ils avaient quitté l'habit mili
taire et étaient rentrés dans la vie civile.
Quand la mobilisation est arrivée, ils ont
répondu à l'appel. lis ont fait toute la
guerre. Quelques-uns d'entre eux sont re
venus.

Après la guerre de 1914-1918, le Parle
ment français avait voté une loi en faveu"
de cette catégorie do serviteurs. Tout à
l'heure notre collègue Dassaud a fait un
appel à la raison et en même temps aux
sentiments en faveur de ceux qui ont
bien servi le pays. Eh bien! ces combat-
tants-là, qui se trouvaient dans la situa
tion que je viens de vous indiquer, c'est-
à-dire ayant totalisé quinze ans de ser
vices, le Parlement français les faisait bé
néficier de la retraite proportionnelle.
• Il s'est trouvé, mesdames, messieurs,
une autre catégorie de Français. Il s'agit
de ceux qui, ayant fait la guerre 1914-1918,
ont fait encore la guerre 1939-1945. Ceux-ci
également, après cette guerre, totalisaient
quinze ans de services. Dans leur naïveté,
ayant été démobilisés en 1945 nu en 1946,
ils ont écrit à M. le ministre des armées

pour exposer qu'ayant totalisé quinze ans
de services effectifs — et dans quelles
conditions ! — ayant fait la guerre de 1914-
1918 et de 1939-1945, ils se croyaient- en!
droit de recevoir la retraite proportion
nelle allouée aux militaires ayant fait
quinze ans de services.

11 leur fut répondu: vous vous trompez,
la guerre 1914-1918 compte dans les an
nuités pour le calcul des quinze ans de
services, mais la guerre 1939-1945 ne
compte pas. Par conséquent, votre de
mande est sans objet.
M. Jacques Debu-Bridel. C'est charmant]
M. Vourc'h. C'est charmant mais c'est

comme cela.
Monsieur le ministre des pensions, qui

êtes également ministre des anciens com
battants cela évoque quelque chose-
dans l'esprit d'une catégorie de Français'
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•— je sais que le règlement de cette affaire
îie dépend pas de vous. Je sais qu'il dé
pend surtout du ministère des finances. '
Pour ma part, pour la trancher, j'ai dé

posé, il y a déjà plus d'un an, sur le bu
reau du Conseil de la République, une pro
position de loi tendant à faire jouer la
guerre 1939-191" pour la totalisation des
années de services. (Applaudissements sur
les bancs supérieurs de la gauche, du cen
tre et de la droite et sur quelques bancs
au centre •) Cette proposition de loi a été
soumise à la commission des pensions de
l'Assemblée nationale, qui l'a rapportée
favorablement. Mais le veto du ministre
des finances est intervenu, qui l'a décla-
îée inacceptable.
J'ai pose par la suite, voyant que ma

^proposition ne venait pas en discussion,
mne question écrite au ministre des forces
armées pour lui demander les raisons de
icelle obstruction. Notez bien qu'elle n'est
pas dangereuse cette proposition de loi,
même du point de vue (lu ministre des
finances. D'après les renseignements re
cueillis parmi les Français susceptibles de
[bénéficier de cette proposition de loi. au
titre d'anciens combattants des deux

guerres, il y en a à peine cinquante, ce
p'est pas beaucoup.

M. Jacques Debu-Bridel. C'est pour cela
iqu'ils n'intéressent pas.

M. Vourc'hWous avez raison, mon cher
Collègue. C'est peut-être en effet la cause
profonde de cet insuccès.
Ayant donc posé la question écrite en

Question, il me fut répondu que M. le
aninistre des forces armées, outré de
cette extravagance de la législation fran-
paise, avait préparé lui-même un projet
âe loi. Ce projet de loi me donnait pleine
satisfaction. Comme je n'ai aucun amour-
propre d'auteur en la circonstance, j'étais
prêt à donner mon adhésion au projet
gouvernemental. Au ministère des armées,
on m'a fait savoir que celui-ci était prêt
à faire aboutir ce projet, mais qu'il ren
contrait le veto du ministère des finances.
Pour conclure mes observations qui, en

core une fois, vous paraîtront peut-être
tors de (propos, je vous demande, mon
sieur le ministre, vous qui êtes le minis
tre des anciens combattants et des pen
sions, d'intervenir auprès du ministre des
finances. Entre parenthèse, je vous fais
remarquer que je n'ai fait aucune appré
ciation péjorative à votre égard. Si M. le
ministre des finances avait été présent,
jl ;est possible que mon appréciation ait
iété. d'une 5nature un peu différente car il
m'arrive parfois de me mettre en colère
devant l'injustice et la stupidité.
Je n'ai donc rien à vous reprocher. Au

fcoii traire. Je vous demande, en votre qua
lité de ministre des anciens combattants,
Ide m'aider, d'aider cette catégorie de
Français, qui mérite quelque considéra
tion et quelque reconnaissance du pays, à
tobtenir justice- Tel est le seul mobile de
mon intervention. (Applaudissements.)
Mme le président. La parole est à M. De

musois.

M. Demusois. Après les interventions du
rapporteur de la commission et de Fau
teur -de la proposition, et tenant compte
de l'heure avancée, je limiterai mes obser
vations.
Je veux cependant marquer qu'effecti

vement la loi du 20 septembre 1948 avait
Jorté la joie au cœur des retraités.
: Ils en espéraient beaucoup et il faut
Sire que dès la fin de 1948 et courant jan
vier 1919, ils commençaient à désespérer

Suaeplqrue 'peeu-. ils ln''étaaesinotnp das nméconatents'apprendre-qu'à l'occasion d'un débat qui
Ée situait très exactement le 3 fév\ler 1949,
là question avait été posée à nouveau-. En-

effet, un de nos collègues, à l'occasion du
débat sur l'ouverture des crédits supplé
mentaires pour l'exercice 1948, observait
ceci:

« En ce qui concerne les retraités, disait-
il, qui figurent dans les mesures que j'ai
indiquées et pour lesquelles doit s'exer
cer, vous le savez, la péréquation, nous
demandons que l'on hâte le règlement des
cas individuels. Les retraités ont repré
senté ces dernières années un des cas les
plus poignants que l'on pouvait considé
rer. Nous demandons, précisément, par le
règlement hâtif, rapide de leurs cas indi
viduels, qu'on les sorte enfin de leur dé
tresse et de leur misère. »

La question était donc très nettement
posée le 3 février. D'ailleurs, j'ajoute que
le ministre des finances, M. Petsche, que
je regrette, d'ailleurs, de ne pas voir ce
soir à son banc...

[•1. Jacques Debu-Bridel. Nous le regret
tons tous.

M. Demusois. Son absence nous laisse à
penser qu'il ne s'intéresse pas beaucoup
à la question.

M. le ministre des finances, dis-je, à la
date du 3 février, répondait à M. Lamarque
en ces termes:

« En ce qui concerne les retraités, notre
collègue sait l'effort particulier qu'a
tenté le Parlement, avec le concours entier
du Gouvernement, pour faire voter d'ex
trême urgence la nouvelle loi sur les re
traites. La mise en place a mis quelque
lenteur, mais je suis intervenu d'une fa
çon particulière auprès de mes services
pour permettre le payement du premier
acompte.

« Le payement du second acompte est
actuellement prévu, et je pense qu'ainsi
satisfaction pourra être donnée aux retrai
tés.

« J'entendais, d'ailleurs, dit M. Petsche,
procéder à une organisation du service
qui, d'une façon expédiente, (permette la
réalisation aussi rapide que possible de la
péréquation prévue par la loi ».
Or, il est à penser que, malgré la recher

che par M. Petsche d'un système plus ex
pédient et qui rende plus rapide la réali
sation de la loi, il n'en a pas obtenu ce
que nous pensions en attendre, puis
qu'aussi bien nous nous trouvons aujour-
d'hui placés devant la nécessité de réali
ser rapidement cette péréquation tant at
tendue.

Non seulement les organisations de re
traités nous écrivent, non seulement la
fédération nationale des retraités nous a
fait connaître ses revendications très légi
times, mais ce qu'il faut marquer, en ou
tre, ce sont les lettres nombreuses que
nous recevons des retraités; et ceux - ci
nous émeuvent vraiment quand ils nous
exposent leur situation. -
Certains sont dans la misère, il est vrai,

et la semaine dernière encore, je me trou
vais en rapport avec un directeur d'école
primaire qui me disait:

« Enfin, monsieur le sénateur, va-t on
vraiment aboutir ? Les acomptes qui nous
sont donnés ne nous donnent pas satisfac
tion et ne sont pas suffisants.

« Nous demandons la péréquation. Allez-
vous nous permettre de sortir de la mi
sère ou bien attendrez - vous que nous
soyons disparus pour vous occuper de no
tre sorti?

Je vous demande, pour ne pas prolonger
la discussion, que l'unanimité du Con;e:l
de la République se fasse sur la proposi
tion de résolution qui nous est présentée.
afin que nous donnions ■ l'indication au
Gouvernement, qu'il ne faut plus attendre
pour-donner satisfaction aux - retraites de
notre pays. (Applaudissements.) ■

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
Mme le président. Je donne lecture de

i'airtiicle unique:
« Article unique. — Le Conseil de la

République invite le Gouvernement:
« A réaliser, de la façon la plus rapide,

la_ péréquation des pensions prévue par la
loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948 por
tant réforme du régime des pensions ci
viles et militaires.

« Il regrette le long retard apporté à
1 application de cette réforme," comme aux
dispositions des décrets n°" 48 - 1575 du
9 octobre 1948 et 49-45 du 12 janvier 1949
dont il souligne l'insuffisance et dont il
demande l'élévation immédiate ».

Mme le président. Avant de mettre aux
voix la proposition de résolution, je donne
la parole à f. Giauque pour expliquer son
vote.

M. Giauque. Cette péréquation des pen
sions des retraités civils et militaires, at
tendue depuis longtemps par les intéres
sés, paraissait avoir franchi une étape dé
cisive à la suite du vote par le Parlement
de la loi du 20 septembre 1918 portant ré
forme du régime des pensions civiles et
militaires.

N'affirmait-on pas, dans les sphères gou
vernementales, que le retard apporté à la
péréquation des pensions des retraités ci
vils tenait à la nécessité d'apporter à la
loi du 14 avril 1924 des modifications ten
dant à simplifier la procédure de liquida
tion desdites pension?. Tel a été l'objet de
la loi du 20 septembre 1948.
Comme l'a dit noire honorable collègue

M. Dassaud, depuis le vote de la loi du
20 septembre 1948, plus de cinq mois se
sont écoulés sans que la péréquation ait
reçu le moindre commencement d'exécu
tion. Cependant, cette péréquation s'ins
pire d'un souci de justice que nul ne sau
rait contester. Les exemples cités par
M. le rapporteur de cette proposition de
résolution témoignent, de l'urgence qui
s'impose de mettre fin à des inégalités de
situation entre les pensionnés, qui n'ont
que trop duré.
Les matériaux destinés à remédier à ce

déipiloraibie état de choses sont prêts; le
Parlement s'est fait une joie de les fournir
au Gouvernement. Celui-ci se doit de s'en
servir, afin de donner à ses anciens ser
viteurs les légitimes satisfactions qu'ils
attendent depuis trop longtemps.
Pour ces motifs, le. groupe du mouve

ment républicain populaire du Conseil de
la République émettra un vote favorable
à l'adoption de la proposition de résolution
qui vous est soumise. (Applaudissements .)

M. Héline. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

Mme le président. La parole est à M. Hé
line. .

M. Héline. Mesdames, messieurs, le ras
semblement des gauches républicaines vo
tera la proposition de résolution qui nous
est présentée, en ajoutant à ce geste la
signification d'une invitation pressante au
Gouvernement pour qu'il se conforme à la
volonté unanime du Parlement, et ce,
dans le plus bref délai. (Applaudisse
ments.) .

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole
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Je mets aux voix la proposition de réso
lution.

(La résolution est adoptée.) -
Mme le président. Je constate que le vote

est acquis à l'unanimité.

— 17 —

PARITÉ DES PENSÊONS DE GUERRE AVEC
LES TRAITEMENTS DES FONCTIONNAIRES

Ajournement de la discussion
d'une proposition de résolution.

Mme le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Giauque, de Bardonnèche,
Mme Claeys, MM. Dassaud, Héline, de
Pontbriand, Ternynck, Michel Yver et des
membres de la commission des pensions
(pensions civiles et militaires et victimes
de la guene et de l'oppression), tendant
à inviter le Gouvernement: 1° à abroger
le décret n° 48-1713 du 9 novembre 1948;
2° à déposer, avant le 31 mars 1949, un
projet de loi fixant les modalités d'appli
cation du rapport constant, précisées par
l'article 11 de la loi n° 48-337 du 27 février
1948 et assurant la mise à parité absolue
des pensions de guerre avec les traite
ments des foictionnaires. (X08 100 et 212,
année 1919. )
Dans la discussion générale, la parole est

à M. le rapporteur.
M. Giauque, rapporteur de hi commission

des pensions civiles et militaires et victi
mes de la guerre et de l'oppression. Ma
dame le président, étant donné l'heure à
laquelle Vous me demandez de prendre la
paroi" e et en raison de l'importance de la
proposition de résolution que nous allons
être appelés à discuter, je crois qu'il n'est
pas possible de donner au débat l'am
pleur qui convient. Dans ces conditions
— et j'en demande pardon à M. le. mi
nistre des anciens combattants qui s'est
déplacé, ce dont je le remercie — je
crois qu'il n'est pas possible d'examiner
cette question, parce qu'on se livrerait, à
mon avis, à un escamotage.
Je vous demande donc de bien vouloir

renvoyer la discussion à demain. (Aîsen -
timent.)
Peut-être serait-il possible de la placer

en tête de l'ordre du jour t
Mme le président. La parole est M. le

ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre.

M. fojort Bétolaud, ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre. Mes
dames, messieurs, je souscris volontiers à
la demande de M. Giauque.
Néanmoins, je tiens à indiquer à l'As

semblée que la proposition de résolution
rapportée et qui comporte notamment une
invitation au Gouvernement d'assurer la
mise à parité absolne des pensions de
guerre avec les traitements des fonction
naires entraîne des conséquences finan
cières extrêmement importantes, puisque
M. Giauque et moi-même étions d'accord
cet après-midi pour les évaluer à quelque
28 milliards.

Je ne pense pas, dans ces conditions,
que l'Assemblée puisse utilement discuter
cette proposition de résolution sans l'avis
de sa commission des finances à laquelle
il me semble que, des i\ présent et sans
débat, elle pourrait la renvoyer pour avis.
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission des finances ?

M. Alex Roubert, président de la com- ;
mission des finances. Sans contester que i
la question posée par la proposition de
résolution de M. Giauque soit de la plus
haute importance, je crois qu'il ne serait

pas mauvais que la commission des
linances se saisisse d'un texte dont l'inci
dence financière est de l'ordre de 28 à
30 milliards.

La commission des finances, si tel est
l'avis du Conseil de la République, se sai
sira du texte et pourra rapporter, je
pense, dans un délai extrêmement bref;
en tout cas, je l'espère, avant les vacances
parlementaires.
Mme le président. La parole est à M. 116-

line.

M. Héline. Je m'excuse auprès de M. le
ministre des pensions et du Conseil de
la République, mais je voudrais indiquer
ici, monsieur le ministre, que si cette pro
position de résolution vous a été pré
sentée, ce n'est pas pour que le Conseil de
la République se prononce sur les inci
dences financières dont nous connaissons
toute l'ampleur, non plus que pour lui
demander d'émettre même l'espoir d'une
solution piochaine. Il s'agit pour nous
beaucoup plus d'un problème moral; il
s'agit aussi, monsieur le ministre des pen
sions, de nous élever en quelque sorte
contre le décret qui a réglé cette question,
parce que nous ne voulons pas admettre
que la disparité qui a existé entre les trai
tements des fonctionnaires et les pensions
des victimes de la guerre persiste; il nous
est apparu que si nous ne nous insurgions
pas dus maintenant...

If.me le président. Je m'excuse de vous
interrompre, mon cher collègue, mais j'ai
l'impression que vous abordez le fond de
la question.
Or, l'heure avance et nous devons seu

lement discuter de l'ordre du jour de de
main.

M. Héline. Je vous demande pardon, ma
dame le président. 11 s'agit tout de même
de savoir si nous allons, oui ou non, ren
voyer la proposition à la commission des
finances.

Je tenais IL dire au Conseil de la Répu
blique quelle était en somme notre inten
tion véritable : il s'agit beaucoup moins de
renvoyer la proposition à la commission
des finances, solution parfaitement inopé
rante à notre avis, que de nous prononcer
sur une question morale, en face de cette
disparité de traitement. Nous demandons
surtout au Gouvernement d'étudier la ques
tion dans ce sens plutôt que de se pencher
sur ces incidences financières dont nous
sommes les premiers à reconnaître qu'elles
ne peuvent se produire et se poser que
dans un avenir plus ou moins lointain.
Mme le président. La parole est à M. le !

rapporteur.
M. le rapporteur. J'appuie les observa

tions présentées par mon ami M. Héline. Je
considère que si nous renvoyons la pro
position de résolution de la commission
des pensions à la commission des finances
c'est véritablement l'enterrer.

n sénateur à droite. Enterrement de
première classe !

M. le rapporteur. Nous ne pouvons pas
admettre que dans un débat comme
celui-ci qui conditionne l'existence même
des victimes de guerre, nous renvoyions
la proposition à la commission des
finances. -

li s'agit d'une proposition de résolution,
par conséquent d'un vœu. Il n'est pas
question, pour le moment, d'engager la
responsabilité du Gouvernement sur un
crédit de 28 milliards. II est exact que la
disparité des pensions avec les traitements
se chiJfre par une différence aussi grande;
cela prouve combien à l'heure actuelle la
situation des victimes de la guerre est dé
favorisée par rapport à celle des fonction
naires.

Par conséquent, je vous prie de bien
vouloir vous prononcer contre le renvoi &
la commission des finances.
M. Jacques Debu-Bridel. Je demande la

parole.

Mme le président. La parole est à M. Jac
ques Debu-Bridel.
M. Jacques Debu-Bridel. Je suis encore

peu familiarisé avec le règlement du
Conseil de la République que je pourrais
savoir par cœur, mais je ne vois pas très
bien par quelle procédure la commission
des finances serait saisie d une proposi
tion de résolution. L'avis de cette com
mission est nécessaire et obligatoire pour
tout projet ayant une incidence finan
cière en soi. Malheureusement, il n'en est
pas ainsi des propositions de résolution.
Soyons sincères avec nous-mêmes. Re
connaissons qu'il s'agit souvent d'un sim
ple vœu, presque d'un vœu de conseil
général...
Un sénateur à gauche. Un vœu de conseil

d'arrondissement ;

M. Jacques Debu-Bridel. ... de conseil
d'arrondissement, si vous le voulez, c'est
à peu près la même chose.
Nous avons voté ici des propositions de

résolution. Nous n'avons aucun écho de la
réaction gouvernementale. Trop souvent
les débats s'engagent ici en l'absence de
tout représentant du Gouvernement.
Étant donné qu'il s'agit d'une proposi

tion de résolution, je ne vois pas, je le
répète, en vertu de quel article du règle
ment elle pourrait être renvoyée à la com
mission des finances.

Mme le président. Le Conseil, de la Répu
blique a toujours le droit de renvoyer une.
proposition de résolution devant une com
mission.

Je consulte le Conseil sur le renvoi à la
commission des finances.

M. Giauque. Je demande un scrutin au
nom du groupe du mouvement républicain
populaire.

M. Vanrullen. Je demande à mon collè
gue de bien vouloir tenir compte de
l'heure et de ne pas oublier que, si le
débat se prolonge, cela va coûter des
sommes considérables! Je ne veux pas pla
cer le débat sur un autre terrain.
Je crois que, sans scrutin, la question

aurait pu être réglée ce soir dans le sens
que vous demandiez. (Mouvements divers).
Mme le président. La demande de scrutin

est-elle maintenue ?

M. Giauque. Nous la retirons, à condi
tion qu'il n'y ait pas de renvoi à.la com
mission. (Exclamations.)
Mme le président. Je consulte le Conseil

de la République sur le renvoi de la pro
position de résolution à la commission des
finances.

(Le renvoi n'est pas ordonné.)
Mme le président. En conséquence, la

discussion de la proposition de résolution
est renvoyée à la prochaine séance.

— 18 -

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION
D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de
la justice a demandé que la proposition
de loi relative aux baux à loyer de locaux
ou d'immeubles à usage commercial, in
dustriel ou artisanal détruits par suite
d'actes de guerre soit reportée à l'ordre
du jour de la séance de jeudi 10 mars.
Il n'y a pas d'opposition i..s
Il en est ainsi décidé.
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REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Voici quel pourrait
être l'ordre du jour de la séance de de*
main mercredi 9 mars, à quinze heures:
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, approuvant les comptes
définitifs des recettes et des dépenses du
budget local du Togo (exercices • 1945 et
4946) . (N°a 148 et 169, année 1949. —
M. Saller, rapporteur.) (Sous réserve qu'il
n'y ait pas débat.)
■ Vote du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant approbation du
compte définitif des recettes et dépenses
du budget local de la Réunion (exercice
1940) . (N0* 149 et 168, année 1949. —
M. Saller, rapporteur.) (Sous réserve Qu'il
n'y ait pas débat.)
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, portant approbation du
compte définitif des recettes et des dé
penses du budget annexe du chemin de
fer et du wharf du Togo (exercice 1946)
(N°" 151 et 171, année 1959. — M. Saller,
rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait
pas débat.)
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, approuvant le compte
définitif des recettes et dépenses du bud
get local de la Côte française des Somalis
(exercice 1946). (Noa 152 et 170, année
1949. — M. Saller, rapporteur.) (Sous ré
serve qu'il n'y ait pas débat.)
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, portant .ouverture d'un
crédit de 590 millions de francs comme
conséquence d'une distribution supplé
mentaire de 100 grammes de beurre à l'oc
casion des fêtes de fln d'année. (N°1 153
et 172, année 1949. — M. Fléchet, rappor
teur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas dé
bat)
Discussion du projet de loi, adopté par

FAssemblée nationale, portant ouverture
de crédits provisoires et autorisation d'en
gagement de dépenses au titre des dé
penses militaires pour les mois de mars
et avril 1949. (N°" 210 et 214, année 1949.
i— M. Pierre Boudet, rapporteur.)
Discussion de la proposition de résolu

tion de MM. Giauque, de Bardonnèche,
Mme Claeys, MM. Dassaud, Héline, de Pont
briand, Ternynck, Michel Yver et des mem
bres de la commission des pensions (pen-
eions civiles et militaires et victimes de

la guerre et de l'oppression), tendant â
Inviter le Gouvernement: 1° à abroger le
décret n° 48-1713 du 9 novembre 1948;
2° à déposer, avant le 31 mars 1949, un
projet de loi fixant les modalités d'appli
cation du rapport constant précisées par
l'article 11 de la loi n° 48-337 du 27 fé

vrier 1948 et assurant la mise à parité
absolue des pensions de guerre avec les
traitements des fonctionnaires. (Nos 100
et 212, année 1949. — M. Giauque, rappor
teur.)
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à reconnaître la coopération dans le
commerce de détail et à organiser son
statut. (N» 11-105, année 1948, et 197, an
née 1949. — M. Rochereau, rapporteur.)

H n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt trois heures
cinquante minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Cu. DB LA MORANDIERE.

Modification aux listes électorales

des membres des groupes . politiques.

GROUPE DU MOUVEMENT RÉPUBLICAIN rOPULAITtE

(20 membres au lieu de 1>.)

Ajouter le nom de M. Poisson.

PÉTITIONS

Réponses des ministres sur les pétitions
qui leur ont été envoyées par te Conseil
de la République.

(Application de l'article 94 du règlement).

Pétition n" 20. — M. Abdelkader Ben-

alioua, case postale n° 2, à Saïda, dépar
tement d'Oran (Algérie), proteste contre un
arrêt du conseil d'État (section du conten
tieux).
Cette pétition a été renvoyée le 28 août

1948 au ministre de justice sur le rapport
de M. Geoffroy de Montalembert, au nom
de la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement
et des pétitions.

Réponse de M. le -ministre de la justice.

Paris, le 28 décembre 1915.

Monsieur le président,

La commission des pétitions a bien voulu
renvoyer à l'examen de ma chancellerie la
pétition n° 20 qui avait été adressée ' au
Conseil de la République par M. Benalioua,
demeurant à Saïda (Algérie).
L'intéressé proteste contre un arrêt rendu

par la section du contentieux du conseil
d'État le 9 juin 1948, rejetant le recourr sour
excès de pouvoir qu'il avait intenté contre
un arrêté du gouvernement général de l'Algé
rie le relevant de ses fonctions.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que la

requête de M. Benalioua ne peut comporter
aucune suite de la part de ma chancellerie.
Les arrêts du conseil d'État sont en effet
rendus en dernier ressort et ne sont suscepti
bles d'un recours en revision que s'ils ont
été rendus sur pièces fausses, s'ils sont inter
venus sans qu'aient été observées les disposi
tion des articles 35, 36, 38. 30, 66 (§ 1°), 67 et
68 de l'ordonnance du 31 juillet 1945, ou si la
partie a été condamnée faute de représenter
une pièce décisive qui était retenue par son
adversaire. Or, aucun de ces moyens n'est
invoquée par le pétitionnaire.
Veuillez agréer, monsieur le président du

Conseil de la République, l'assurance de ma
haute considération.

Le ministre tle la justice,
Signé: Axm:ii MARIE.

Pétition n° 21. — M. Ahmed Boudjcrondi,
5. galerie Malakoff, Alger (Algérie), de
mande à récupérer une somme d'argent à
lui dérobée.

Cette pétition a été renvoyée le 28 août
1918 au ministre de la justice sur le rap
port de M. Geoffroy de Montalembert, au
nom de la commission du suffrage univer
sel. du contrôle constitutionnel, du règle
ment et des pétitions.

Réponse de M. le ministre de la justice.

Paris, le 29 décembre 1918.

Monsieur le président,

Sur décision de la commission des pétitions
n» 21, vous avez bien voulu me transmettre
une requête de M. Boudjeroudi Ahmed, de
meurant à Alger, qui sollicite la restitution

d'objets achetés avec le produit du vol de
150.100 francs dont il a été victime en 194*5,
lors d'un voyage à Tunis.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que la

chambre des mises en accusation de la cour
d'appel de Tunis, statutant le 5 juillet 19:7,
sur cette demande de restitution, en applica
tion de l'article 89 du code d'instruction crimi
nelle, s'est déclarée incompétente aux motifs
que l'origine des bijoux saisis n'é'ait pas
établie

Il résulte, en outre, de la combinaison des
articles t>66 du code d'instruction criminelle
et 209 du code civil, et de la jurisprudence
constante de la cour de cassation, que la
restitution ne saurait être ordonnée, par le
parquet ou là juridiction pénale, en dehors
du cas où les objets placés sous main ue
Justice sont ceux qui ont été pris à la per
sonne qui les réclame. Lorsqu'il s'agit, comme
en l'espèce, d'objets différents, le demande ir
n'intervient pas en qualité de propriétaire
mais en qualité de créancier. Juridiquement,
les bijoux saisis ne sauraient être considérés
comme la propriété de M. Iioudjeroudi et il
appartient à ce dernier d'établir son droit
devant la juridiction civile compétente.
Dans ces conditions, il ne m'est pas possible

de donner suite à la requête de M. Boudje-
roudi.

Veuillez agréer, monsieur le président du
Conseil de la République, l'assurance de ma
haute considération.

Le ministre de la justicet

Signé: ANDRÉ MMK.

Pétition n° 22. — M. Ferdinand Bresson,
12, rue des Bénédictins, à Mimes (Gard),
demande à être réinvesti de la garde de ses
enfants.

Cette pétition a été renvoyée le "23 août
1948 au ministre die la justice sur le rap
port de M. Geoffroy de Montalembert, a a
nom de la commission du suffrage univer
sel, du contrôle constitutionnel, du règle
ment et des pétitions.

Réponse de M. le ministre de la justice*

Paris, le 1er février 19i9.

Monsieur" le président,
Vous avez bien voulu appeler mon atten

tion sur M. Ferdinand Bresson, demeurant
12, rue des Bénédictins, à Nîmes, qui sollicite
la restitution de ses droits de puissance pa
ternelle. ,
J'ai l'honneur, en vous faisant retour des

pièces communiquées, de vous faire connaître
que par jugement du 5 avril 1948, le tribunal
civil de Nîmes a retiré aux époux Bresson
le droit de garde sur leurs trois enfants âp îs
de 6 ans, 4 ans et 18 mois et les a confiés
au service de l'assistance à l'enfance, tout ei
réservant aux parents le droit de visite le
plus étendu.
Cette mesure a été motivée par l'inaptitude

de la mère à élever ses enfants, dont l'un
est déc 'lé, à l'âge de 15 jours, faute de soins
intelligents, et dont les trois autres ont gra
vement souffert d'une absence totale d'hy
giène et d'une alimentation défectueuse.
Les époux Bresson n'ont pas interjeté appel

de ce jugement qui a été rendu contradic
toirement.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 15, par: graphe 2 de la loi du 21 juillet
1889, ils ne -jurront solliciter du tribunal la
restitution du droit qui leur a été retiré, qu'à
l'expiration d'un délai de trois ans, à dater
du joui' où le jugement est devenu irrévo
cable.

J'estime, en conséquence, que la requéie
de M. Bresson n'est susceptible d'aucune
suite.

Veuillez agréer, monsieur le président du
Conseil de la République, l'assurance de ma
haute considération. -

Pour le ministre,
Le directeur du cat)inct,

Signé : Illisible.
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Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 3 mars 1919.

INTÉGRATION DES MILITAIRES DANS LA SÉCURITÉ

SOCIALE

Page 183, 3» colonne, art. 2, 2» alinéa,
6e ligne :

Au lieu'cie: « .. .bénéficiaires prévus au
premier alinéa... ».
Lire: « ...bénéficiaires prévus à l'ali

néa 1er... ».

Page 4S5, 2e colonne, 2e alinéa, 6e ligne:

Au lieu de: « ...au titre de chapitres... »,
Lire: « ...au titre des chapitres... ».

Même page,.3e colonne, art. 7, 2° alinéa.
1IS et 28 ligne :
Au lieu de: « ...recouvrement des co

tisations... ».

Lire: « ...recouvrement de ces cotisa
tions... ».

Page 489, 3e colonne, 9° alinéa, 6' ligne:
Au lieu de: « ...avec des services so

ciaux... »,
Lire: « ...avec celle des services so

ciaux... ».

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

I)U CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 8 MARS 1919

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ains: conçus:.

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et <ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre, »

f Art. 83. — les questions écrites s'it pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit celte publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la jjcuïté de
déclarer par écrit que l'intérêt publie leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament ■ in délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à . laquelle il n'a
pas été répondu dans les délais prévus ct

. dessus est convertie en question orale si son
auteur le demande. Elle prend rang au lôle

, des questions orales à la date de cette de
. mande de, conversion. »

Liste de rappel des questions Écrites aux-
. quelles il n'a pas été répondu dans le mois
■ qui suit leur publication.

(Application du règlement du Conseil :
• • Ue la République:)

Présidence du conseil.

i ... SECRÉTARIAT D'ÉTAT • '

' N°» 55 Henri Paumelle; 79 Jacques de
Maupeou. .

FOXCTION PUBLIQUE

l " 198 Henri Varlot: 225 Emile Aubert.

RAVITAILLEMENT

No 213 Marcel Rupied.

Agriculture.

N0 ' 200 Jules Pouget; 214 Raymond Laillet
de Montullé; 215 Joseph Pinvidic.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

No» 150 Jacques Debu-Bridel; 246 René Du
bois; 269 Fernand Auberger.

Défense nationale.

N° 227 André Plait.

Éducation nationale.

N°» 228 Aristide de Bardonnèche; 217 Albert
Denvers.
t

Finances et affaires économiques.

N°» 231 Jacques Destree; 520 Bernard Lafay;
638 Charles Brune; 766 Abel-Durand; 767
Charles Cros; 814 Georges Maire; 810 André
Dulin; 922 Jacques Gadoin; 925 Maurice Wal
ker; 926 Maurice Walker; 936 Pierre de Fé
lice; 971 Antoine Avinin; 1158 René Depreux;
N°» 33 Arthur Marchant; 35 Henri Cordier;

50 Yves Jaouen; 51 Yves Jaouen; 53 Emilien
Lieutaud; 61 Edouard Barthe; 64 Suzanne Cré
mieux; 65 Franck-Chante; 68 Auguste Pinton;
76 Marcel Léger; 88 Georges Maire; 90 Mau
rice Walker; 92 Maurice Walker; 93 Maurice
Walker; 95 Maurice Walker; 114 Jacques Bois
rond; 116 Marc Fléchet; 119 Edgar Tailhades;
113 Lucien Tharradin; 149 Jacques Debu-
Bridel; 153 Max Mathieu; 175 Georges Maire;
177 Alfred Westphal; 185 Aristide de Bardon
nèche; 204 Marcelle Devaud; 208 Max Ma
thieu; 220 Henri Cordier; 230 Emile Aubert;
231 Jacques Gadoin; 234 Vincent Rotinat; 250
Gaston Chazette; 252 René. Dubois; 253 André
Litaise; 271 Roger Carcassonne; 273 Charles
Naveau; 274 Henri Rochereau.

France d'outre-mer. -

N° 189 Charles Cros.

Industrie et commerce.

N° 168 Marcel Molle. '■

Intérieur.

N° 256 Louis Le Leannec.

Justice.

N° 257 Abel-Durand.

Reconstruction et urbanisme.

N05 128- André Canivez; 261 Camille Héline.

Travail et sécurité sociale.

N°" 151 Jacques Boisrond ; 239 Joseph Lasa
larié; 261 Bernard Lafay; 263 Bernard Lafay;
278 Georges Laffargue; 279 Georges Lallargue;
280 Georges -Laffargue ; 281- Marcel Léger.

. Travaux publics, transports et tourisme.

N°« 113 Edouard Barthe; 26S André Litaise.

AGRICULTURE

416. — 8 mars 1919. —» M.. Henri Varlot
expose A M. le ministre de l'agriculture que
la réglementation concernant ;es céréales se
condaires, a été instituée ' par les lois du 1
17 et du 18 septembre 1940, c'est-ti-d;re à une
époque où, en raison de la pénurie il était 1
exigé des cultivateurs la livraison 'aux crga- ;
nismes stockeurs, d'une partie de leur ré-'
colte; que la dernière récolte a été suffisam
ment abondante .pour -permettre de rétablir
la liberté de la vente- des céréales secondaires
et que cette liberté dvrait s'accompagner de
la 6uppression.de la réglementation de la cir.
culation desdites céréales; niais que le, décret
du 27 octobre 1918 "a, aii contraire, étendu

l'obligation du titre de mouvement pour la
circulation des produits de la mouture des
céréales -secondaires, et, par conséquent, a
fait obligation pour le cultivateur de se mu
nir, d'un titre de mouvement pour les grains,
puis d'un nouveau titre de mouvement pour
la farine ; et demande si l'on ne pourrait ren<
dre la liberté de circulation en ce qui con<
cerne l'approvisionnement en céréales secon«
daires,- comme on a rétabli la liberté des
transactions, les droits du Trésor pouvant être
réservés pour toute mesure appropriée.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

417. — 8 mars 1919. — M. Georges Bour
geois expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre, qu'alors
que le pays est en difficultés financières, il
parait que la fédération nationale des prison
niers de guerre a obtenu en subventions pour
les trois années 1915, 1946 et 1917 : 583 mil
lions pour ses œuvres sociales et 187 millions
pour fe fonctionnement des services adminis
tratifs ; qu'il aurait été alloué, dans les mê
mes conditions, au C. O. S. O. R — 551 mil
lions et 317 millions — aux groupements
S T. O. 157 millions pour les œuvres sociales
et 56 millions pour le lonctionnememt des
services administratifs; ajoute que les vain
queurs de 1911-1918, compte tenu de la valeur
du franc à l'époque, n'ont jamais bénéficié,
de très loin, de pareilles subventions, alors
que la situation financière du pays était de
beaucoup plus favorable; et demande des
précisions sur les attribution a certaines asso
ciations de subventions pendant les années
1945. 1946 et 1917 et en particulier sur quels
fonds budgétaires sont prélevées les subvenu
tions d'une telle importance et si d'autres
associations de combattants peuvent obtenir
des subventions analogues, notamment quand
leur vitalité actuelle s'exerce principalement
sur le plan du rapatriement tardif,

418. — 8 mars 1919 — M. Henri Maupoil
rappelle a M. le ministre des anciens com
battants et victimes de la guerre les disposi
tions de l'article 59 de la loi du 31 mars 1919
sur les pensions de guerre, des articles 44 et
47 de la loi du 14 avril 1921, de l'instruction
du 12 octobre 1924 prise pour l'application de
l'article 47 de la loi précédente et demande
si un militaire de carrière ayant accompli
douze ans et huit mois de services, réformé
pourb'essures de guerre et bénéficiait A ce
litre d'une pension mixte en vertu de l'ar
ticle 59 de la loi du 31 mars 1919, doit être
considéré ou non comme un retraité propor
tionnel au sens de la législation en vigueur.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

419. — 8 mars 1919. — M. Yves Jaouen
expose à M. le ministre des finances et . des
affaires économiques qu'en application de
l'article 92 de la loi du 1er septembre 1918,
sur les loyers, un immeuble sinistré, entière
ment reconstruit postérieurement au 31 dé
cembre 1947, est exonén-é de tous droits et
taxes lors de la première mutation par décès
ou de la première mutation entre vifs, à titre
gratuit, lorsque celle-ci a îiéU entre ascen
dants et descendants, et demande si l'immeu
ble I. S. A. I. ou la portion d'immeuble
I. S. A.. I., en remplacement d'un immeuble
sinistré, jouit des mêmes avantages fiscaux.

. 420. — 8 mars 1919. — M. Fernand Ver.
deille demande à M. le ministre des finances

, et des affaires économiques comment s'est
soldée financièrement la distribution- du. per
mis de chasse: 1° demande quel a été 1*
nombre de permis départementaux et de per
mis généraux payés cette année ; 2 3 rappelle .
que,- étant donné-la date tardive à laquelle
le prix du permis a été fixé, les permis de
chasse ont. été délivrés sans, que le prix en
soit connu et que certains chasseurs ont
payé le permis départemental 300 ' francs,
d'autres 1.000. francs, d'autres- une somme in
termédiaire; et demande quel est le nombre -
de permis qui a été délivré aux différent!
prix ci-aessoas et quelle' à "été -la ressource
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totale : 1» pour les permis généraux; 2» pour
les permis à 300' francs; 3® pour les permis
à 1.000 lianes; 4® pour les permis délivrés à
un autre prix.

421. — 8 mars 19 19. — M. Joseph Voyant
Signale à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d'un immeuble
attribué intégralement, avec l'accord _ de
l'autre cohéritier, lors d'un portage des biens
propres du père décédé en 1915, au fils qui
restait sur la propriété; et lui demande s'il
y a dans ce cas un droit de soulte à payer.

JUSTICE

422. — 8 mars 19:9. — M. Georges Pernot
demande à M. le ministre de la justice com
ment doit procéder un officier ministériel
chargé de taire signifier une assignation à
comparaître devant un tribunal ou un acte
catrajudiciaire i» un Français résidant en Alle
magne, soit dans l» zone française d'occu
pation, soit dans la bizone anglo-américaine.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

423. — 8 mars 1919. — M. Bernard Lafay
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme qu'un immeuble de trois
otages sis 46, rue Copernic, dans le 16» arron
dissement, se trouvait affecté il y a quelques
mois au centre d'études du contrôle des prix
dépendant du ministère de l'économie natio
nale; que ce service n'occupait que le pre
mier élage et le rez-de-chaussée, les
deuxième et troisième étages étant laissés
vacants; que cet immeuble vient d'être éva
cué par 1-e ministère des affaires écono
miques, mais qu'au lieu d'être affecté au
logement de quelques-unes des 120.000 fa
milles de la Seine qui attendent en vain un
logement, il a été attribué h un organisme
étatique déjà pléthorique, qui y a.entrepris
d'importants travaux de réfection; et de
mande: 1» quelles mesures il compte prendre
pour qu'enfin les appartements évacués par
les services administratifs soient affectés aux
prioritaires sans logement; 2° les sommes
dépensées par l'organisme qui doit s'installer
46, rue Copernic, pour l'acquisition de l'im
meuble el les aménagements intérieurs,

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

286. — M. Edouard Barthe appelle l'atten
tion de M. le ministre des finances et des af
faires économiques sur la situation de l'in
dustrie hôtelière des stations thermales qui
a, durant la saison d'hiver ses établissements
et ses hôtels fermés, et lui demande s'il ne
serait pas équitable de rapporter l'échéance
des impôts du 15 mars au 15 septembre les
assujettis à l'impôt ne réalisant aucune re
cette pendant la période d'hiver. (Question du
» février 1949.)

Réponse. — L'administration n'a pas la pos
sibilité dé déroger, d'une manière générale,
en faveur d'une catégorie de contribuables,
Hux prescriptions légales, relatives au règle
ment des versements anticipés. Une telle me
sure serait d'ailleurs contraire an principe de
l'égalité des contribuables devant l'impôt et i
elle ne saurait guère se justifier, en raison
iles situations diverses dans lesquelles se trou
vent les hôteliers des stations thermales. Les
percepteurs ont , toutefois été invités à exa
miner dans un esprit de large compréhension,
les demandes en remise de la majoration de
i( p. 100 appliquée en cas' de non-règlement
aux » échéances des versements anticipés,
lorsqu'elles émanent de contribuables exer
çant une activité uniquement saisonnière et
justifiant s'être trouvés, de ce fait, dans l'im
possibilité réelle de se libérer des sommes
exigibles avant la réouverture de la station où
irs habitent. Ces dispositions permettent un

• examen bienveillant de Chaque cas particu-
i'T. Il est' fait remarquer qu'mieimé cotisa

tion d'impôt ne vient à échéance le 1» mars
prochain. II. est donc vraisemblable que
l'honorable parlementaire a voulu appeler l'at
tention sur les contribuables qui risquent de
subir le 11 mars prochain, la majoration de
10 p. 100 en cas de non-règlement avant cette
date du premier versement anticipé sur les
impôts de 1919, prévu par l'article 383 bis du
code général des impôts directs.

FRANCE D'OUTRE-MER

314. — M. Luc Durand-Reville demande à
M. le ministre de la France d'outre-mer les
conditions dans lesquelles a été interprété,
en Afrique occidentale française, l'arrêté gé
néral 4659 /SE du 18 octobre 1918, qui a mis
fin au fonctionnement des. caisses de père-
qualion ou de rajustement des prix dans
cette fédération,, car il résulte, en effet, de
l'examen de ce texte, ainsi que de ceux qui
avaient institué préalablement ces caisses,
que les ressources de ceMes-ci ont été four
nies par les prélèvements . effectués sur le
prix oes produits, et qu'elles devaient être
utilisées à freiner les hausses des prix sur
les marchandises de première nécessité, et
J verser des contributions, notamment au
compte de l'arachide, du cacao et du café,
afin de permettre de faire bénéficier indirec
tement tes producteurs d'une revalorisation
de prix dont ils n'avaient pu bénéficier in-
légralement; demande s'il est exact que,
malgré ces directives précises, correspon
dant ^'ailleurs aux engagements pris par le
Gouvernement à la tribune des assemblées
parlementaires, à l'occasion de la dévalua
tion du franc C. F. A. en janvier 1918, dans
différents territoires de la fédération ■ de

l'Afrique occidentale française des sommes
considérables soient distraites des buts prin
cipaux qui lui avaient été assignés, pour ttre
consacres 1 l'entretien et aux réparations
d'immeubi'es administratifs ou à des dépenses
ce développement social n'ayant que des rap
ports indirects avec les intérêts des produc
teurs lésés par la dévaluation; demande éga
lement les dispositions que compte prendre
son département pour que le reliquat de ces
caisses soit utilise à l'amélioration de l'équi
pement économique, et au profit des produc
teurs qui ont alimenté ces organismes.
(Question du 10 février 1949.)
Réponse. — L'arrêté 5386 du haut commis

saire en Afrique occidentale française en
date du 23 septembre 1918, pris à la suite
d'un vœu du grand conseil de l'ifrique occi
dentale française, a disposé que le reliquat
de la caisse de rajustement des prix devait
être réparti par le grand conseil de l'Afri
que occidentale française et que les sommes
ainsi dégagées seraient utilisées dans cha
que territoire bénéficiaire sous le contrôle
du conseil général pour améliorer l'équipe*
ment économique ou- pour soulager le bud
get des conséquences directes ou indirectes
oe la dévaluation: L'emploi qui a pu être
fait dans chacun des territoires de ces
sommes nécessite des demandes de rensei
gnements. Dès que les réponses seront par
venues, Ces préîisions voulues pourront être
fournies à M. Durand-Reville.

INDUSTRIE ET COMMERCE .

323. — M. Bernard Auberger demande h
M. le ministre de l'industrie et du commerce:
1° quelle est la réparation accordée aux villes
di France qui, pendant l'occupation, se sont
vues' déposséder des bronzes de leurs monu
ments; 2° si la loi du 11 octobre 1911, dont
l'article 3 spécifiait que les métaux récupérés
devaient être remis dans le circuit de la pro
duction industrielle (mobilisation des métaux
non ferreux) et . payés aux prix fixés pour
lesdits métaux, est toujours en vigueur; 3° et,
dans l'affirmative, quelles sont les mesures
que compte prendre le Gouvernement en fa
veur des villes qui ont le souci et souvent
le devoir de procéder à la mise en place de
nouveaux monuments, afin de réparer le pré
judice matériel et l'outrage moral qu'elles ont
subis. (Question du 15 février 1949.) ,
Réponse. — 1« Les collectivités qui ont subi

la mobilisation de certains de leurs monu
ments de bronze durant les années 1941 et
suivantes, ne peuvent- wétTKlre qu'aux in

demnités prévues par la loi du 11 octobre
1911. La réduction des crédits budgétaires a
cependant contraint de renoncer depuis près
d'un an 4 l'un des deux modes de réparation
possibles, la remplacement des statues offrant
■un intérêt exceptionnel par un monument en
pierre; depuis cette- date, seule la réparation
en espèces aux conditions prévues par la loi
reste ouverte; 2° la loi du 11 octobre 19-51 qui
n'a été, ni expressément validée ni expres
sément abrogée, kioit être considérée comme
demeurée en vigueur, notamment en ce qui
concerne tous ses effets antérieurs; 3« Je
Gouvernement, lié par un texte impératif, ne
saurait actuellement modifier les conditions
d'indemnité de ses opérations de mobilisation.
Il Convient de noter que ces indemnités te
naient compte, à l'origine, du caractère ar
tistique des objets mobilisés et n'étaient en
rien comparables à celles prévues pour la
mobilisation d'objets communs: la hausse des
coûts de remplacement depuis huit ans et le
retard apporté par les collectivités intéressées
à demander le règlement «ie leurs indemnités
sont les causes de l'écart relevé aujourd'hui
entre la coût réel de nouveaux monument.* et
le montant des réparations ûllertes.

JUSTICE

317. — M. Gaston Charlet expose 5 M. le
ministre da la justice que l'article 1er du ti
tre 1er de la loi du l,r septembre 19-13 stipule
en son alinéa 5 que « l'occupation des locaux
d'habitalion ou a. usage professionnel... est
régie, après l'expiration du bail écrit ou ver
bal, par les dispositions suivantes... » ; que,
par ailleurs, l'alinéa 2» de l'article 10 de la
même loi stipule que « pourront être déchus
du droit au maintien dans les lieux les loca
taires qui n'auront pas occupé pendant huit
mois au cours d'une année de location »; et
demande si, dans l'hypothèse d'un locataire
qui, avant reçu congé' en décembre 1918, pour
le 1" avril 1949, date à laquelle va ainsi pren
dre fin le bail verbal qui le liait à son bail
leur, l'année de référence pendant laquelle
sera appréciée la durée de l'occupation ne
doit pas être exclusivement celle? qui com
mence à courir le 1er avril 1919 et se termi
nera le 31 mars 1950, et si l'interprétation qui
ferait courir cette année de référence d'une
tiate antérieure an terme du délai-congé,
c'est-à-dire antérieurement au î® avril 1919,
dans l'espèce considérée, ne porterait pas at
teinte ou principe de la non-rétroactivité de
la loi du 1er septembre 1918. (Question du
10 février 19-19.)

Réponse. — L'article 10 (| 2) de la loi du
1M septembre 1948, dispose que n'ont pas
droit au maintien dans les lieux les per
sonnes: " qui n'ont pas occupé effectivement
par elles-mêmes les locaux loués... L'occupa
tion doit avoir duré huit mois au cours d'uno
année de location ». Il paraît résulter de la
rédaction de ce texte, sous réserve de l'ap
préciation souveraine des tribunaux, que. la
durée de l'occupation effective ne peut être
appréciée pendant la période antérieure au
congé ayant mis fin à la location. Cette so
lution résulte également de l'application im
médiate de la loi du 1er septembre 1948 aux
situations existantes à cette date.

384. — M. Georges Pernot rappelle à ». le
ministre de la justice qu'à la séance du Con
seil de la République du • 26 février 1948,
M. André Marie, répondant, au nom du Gou
vernement, à une question orale qui lui avait
été posée au sujet de l'inquiétant accroisse
ment de la criminalité juvénile, déclarait
qu'il allait charger une commission de pré
voir les mesures qui peuvent être prises pour
renforcer la censure-en ce qui concerne les
films (Journal officiel du 27 février 1948. Dé
bats parlementaires,' Conseil de la République,
page 489, lre colonne) et demande: 1° si,
après un an écoulé, les travaux de cette com
mission sont enfin terminés; 2° dans l'affir
mative, quelle suite le Gouvernement à l'in
tention de donner aux propositions dont la
dite commission a dû le saisir. (Question du
24 février 1949.) - ,

Réponse. — La commission interministé
rielle, dont la constitution a été annoncée
par M. André Marie à- la séance du Conseil
de la République du 26 février 1948, a tenu sa,
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première réunion le 2 mars 1948. Le premier
objectif assigné à cette commission a été,
conformément au désir exprimé par le Conseil
de la République, la mise au point d'un pro
jet de loi réglementant la presse enfantine.
Le décret de présentation à l'Assemblée na
tionale de ce projet de loi a été pris le 17 mars
19 18, donc quinze jours après la première réu
nion de la commission. Le texte du projet
de loi a été examiné le 27 janvier 1919 par
l'Assemblée nationale et vient en discussion
au Conseil de la République le 3 mars 1919.
La commission interministérielle n'a pas pour
autant cessé ses travaux. Le bilan de son ac
tivité s'établit, à ce jour, comme suit: 1° pré
paration du projet de règlement d'administra
tion publique pour Fexecution de la loi sur
la presse enfantine. Ce texte est actuellement
à jour, compte tenu des travaux parlemen
taires. Sa mise au point définitive intervien
dra aussitôt que la loi aura été promulguée;
2° une circulaire du garde des seaux du
8 mars 1918 rappelle aux magistrats du par
quet la, nécessité d'une application rigoureuse
et immédiate de l'article 3?, aliéa 2, de la
loi du 29 juillet 1881 sur la presse modifiée
par l'article 128 du décret du 29 juillet 1939.
du code de la famille, interdisant la publica
tion par tous moyens de photographies, gra
vures, dessins et portraits ayant pour objet
la reproduction des circonstances de certains
crimes ou délits-tels que blessures, homici
des et' attentats aux mœurs; 3° une circu
laire du ministre de l'intérieur du 8 avril

1918 invite les préfets à prescrire par voie
d'arrêté général des restrictions à la publicité
qui est faite sur la voie publique aux revues
dites policières ou licencieuses. Celle circu
laire a été suivie de l'interdiction d'affichage
d'un certain nombre de publications poli
cières ou licencieuses; 4° trois circulaires,
l'une du 14 avril du ministre de l'intérieur aux
préfets, la seconde du 3 mai du ministre de
l'éducation nationale, aux recteurs et inspec
teurs d'académie, la troisième du 3 juin du
garde des sceaux aux procureurs généraux,
rappellent à. ces diverses autorités les
dispositions de la loi du 28 mai 1882 modi
fiée par les lois du 21 août 1938 et du
22 mai 1946 sur la fréquentation scolaire
La circulaire susvisée du ministre de l'édu
cation nationale rappelait en outre les dis
positions législatives relatives aux publications
périodiques et aux spectacles cinématographi
ques interdits aux enfants de moins de seize
ans; 5° pour faire suite aux suggestions de
la commission, les services compétents du
ministère de l'intérieur ont mis à l'étude un

projet de loi relatif à la création d'un corps
spécialisé d'assistantes de police; 6° la com
mission a également mis au point un projet
de règlement d'administration publique pour
l'exécution de l'ordonnance du 3 juillet 1943
concernant la représentation et l'exportation
des films cinématographiques. Les dispositions
essentielles de ce texte qui va être soumis
prochainement à l'avis du conseil d'État, com
porteraient essentiellement: l'élévation de
seize à dix-huit ans de l'âge minimum à
partir duquel utf mineur peut fréquenter libre
ment les salles de cinéma; la réglementation
de la publicité faite aux films interdits aux
mineurs; la censure des bandes annonces de
tous les films; l'application aux directeurs de
salles des sanctions prévues à l'article 3 de
l'ordonnance du 3 juillet 1945 dans les cas où
ces directeurs auront laissé pénétrer dans la
salle des mineurs à l'occasion de la projec
tion d'un film interdit à ces derniers; 7° la
commission a obtenu de M. le ministre de

l'agriculture l'interdiction aux mineurs de
seize ans, par arrêtés du 6 août 1948, de parti
ciper aux opérations de jeux sur les champs
de courses et l'interdiction aux mineurs de

ving et un ans de participer aux opérations
de jeux dans les annexes urbaines du Pari

Mutuel; 8° la commission étudie actuellement,
en liaison avec le ministère des travaux
publics et des transports et la Société natio
nale des chemins de fer français, la possibilité
de faire coopérer, au moins bénévolement, les
contrôleurs de la Société nationale des che
mins de fer français à l'œuvre de recherche
des mineurs en état de vagabondage; 9° enfin,
la commission envisage do procéder, avant de
se disperser, à un nouvel examen des points
sur lesquels il lui paraîtrait opportun d'atti
rer l'attention du Gouvernement en ce gui
concerne la prévention de la délinquance juvé
nile envisagée dans sa plus largo acception.
Ue son côté, la chancellerie poursuit active
ment une vaste enquête menée <l l'aide de
procédés modernes d'investigation en vue de
déterminer le plus exactement possible l'in
fluence du cinéma sur la jeunesse et plus spé
cialement sur la délinquance des mineurs.
Les résultats de celle enquèlo- seront portés
à la connaissance de la commission in'er-
ministérielle dans la mesure où ils lui per
met iront d'envisager des dispositions législa
tives ou réglementaires appropriées. Knlin, en
liaison avec les ministères du travail et du
la sécurité sociale et de la santé pub'ique et
de la population, la chancellerie poursuit
actuellement dans les greffes des tribunaux et
dans les institutions publiques d'éducation
surveillée, une élude systématique relative à
l'influence des différentes professions sur li
moralité des jeunes travailleurs et aux corré
lations pouvant exister entre telle ou telle pro
fession et la commission d'actes antisociaux.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

257. — M. André Plait expose à M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale que
les juridictions de la sécurité sociale insti
tuées par l'ordonnance du 19 octobre 1945 et
par la loi du 24 octobre 19W sur le conten
tieux de la sécurité sociale et de la mutualité
agricole, d'une part, et de l'ordre des méde
cins, d'autre part, ont prévu les instances
introduites par un assuré contre une caisse
ainsi que celles introduites par une cais-c
contre un médecin; et demande quelles sont,
il tous les degrés, les juridictions compé
tentes: 1° lorsqu'il s'agit d'un litige d'ordre
technique; 2° lorsqu'il s'agit d'un litige
d'ordre administratif si un médecin a à intro
duire une instance contre une caisse. ( Ques
tion du 1er février -1949.)

Réponse. — 1> Lorsque le litige qui oppose
un assuré à une caisse de sécurité socialo

est d'ordre technique, c'est-à-dire porte sur
l'état du malade en cas de maladie ou de
longue maladie ou sur l'état d'invalidité en
cas d'accident ou de maladie non régi par la
législation sur les accidents du travail, les
règles de compétence et de procédure fixées
par la loi du 24 octobre 1946 portant réorga
nisation du contentieux de la sécurité sociale

et de la mutualité agricole ne sont pas appli
cables : a) en cas de contestation sur l état
du bénéficiaire de l'assurance de maladie ou
de longue maladie, l'intéressé a la faculté,
en application de l'article 99 de l'ordonnance
du 19 octobre 19S5, de demander à être exa
miné par un médecin expert dans les condi
tions fixées par l'article 33 de ladite ordon
nance et par l'arrêté du 27 mai 1946. Ce
médecin expert est désigné, d'un commun
accord, par le médecin traitant de l'intéressé
et par le médecin conseil de la caisse compé
tente ou, à défaut d'accord, par le directeur
régional de la santé. L'avis technique du -mé
decin expert ne peut faire l'objet d'aucun
recours; b) en cas.de contestation portant
sur l'origine ou le taux de l'incapacité de
travail d'un assuré social qui demande à
bénéficier des prestations de l assurance inva
lidité, le litige est soumis à la commission

régionale d'invalidité, constituée dans chaqufl
région en application de l'article 52 de l'or*
donnance du 19 octobre 1915, dans les condi-
lions fixées par un arrêté du ministre du
travail et de la sécurité sociale et comprc*
liant obligatoirement un médecin désigné
par l'assuré et un médecin désigné par la
caisse régionale de sécurité sociale dont
émane la décision contestée par l'assuré.. La
décision de la commission régionale d'invali
dité peut être contestée en appel devant la
commission nationale prévue fi l'article 52 de
l'ordonnance du 19 octobre 1945; 2» lorsqu'il
s'agit d'un litige d'ordre non médical oppo»
sant un médecin à une caisse de sécurité
sociale à l'occasion de l'application de la lé
gislation de la sécurilé sociale, l'action doit
Cire introduite devant les juridictions prévues)
par ta loi du 24 octobre 191<i portant réor
ganisation des contentieux de la sécurité
sociale et de la mutualité sociale agricole.

Erratum

à la suite du compte rendu in exlensol
de la séance du 4 ma«1949.

'Journal officiel, débats du 5 mars 1919.;'

QUESTIONS iCÎITES

Page 550, 2« colonne:

Au lieu des deux questions 411 et 4)2 d0
M. Raphaël Saller à M. le ministre de la
France d'oulrc-mer,- lire le texte unique sui
vant: .

« 411. — 4 mars 1919. — M. Raphaël Saller
demande à M. le ministre de la France d'ou-
tre-mcr: 1o s'il est exact, comme l'ont annoncé
récemment à la fois des organismes publics
et divers journaux français et étrangers, quS
la Manque de l'Indochine et sept autres ban
ques d'alïa'rcs françaises, associées h diver
ses banques américaines, se proposent de
créer une « corporation franco-américain®
pour le développement de l'Empire colonial
français » ; 2» s'il est exact que cette corpo
ration bénéficierait de la « coopération » du
Gouvernement français et serait placée sous
son contrôle; 3° quelles formes revêtiraient
cette corporation et ce contrôle, et quelle se
rait leur efficacité; 4» si la création de cette
« corporation » — avec des moyens financiers
aussi considérables que ceux dont disposent
tiuit grandes banques d'affaires françaises et
plusieurs banques américaines — avec les
moyens matériels et moraux très puissants
qu'apportera la coopération du Gouvernement
français, qu'apportera également l'appui de
l'organisation de coopération économique dont
les promoteurs se réclamement expressément,
appui qui deviendra encore plus important
avec la mise en œuvre du quatrième point de
la doctrine Truman, n'aura pas pour consé
quence de confier à cette entreprise privée
des attributions qui, en fait, sinon en droit,
s'étendront à la totalité des projets de déve
loppement des territoires français d'outre-mer;
5» quelles dispositions sont, dès lors, envisa
gées pour éviter que ce monopole de fait na
limite, dans la réalité, le développement des
territoires d'outre-mer aux seules entreprises
qui intéresseront cette corporation, l'exemple
du passé ayant prouvé que la « politique éco
nomique coloniale » animée par les entreprit
ses privées, a toujours revêtu un caractère
d'exclusivité; 6® quelles dispositions sont no
tamment envisagées pour assurer aux petites
entreprises, et particulièrement aux entrepri<
ses autochtones de production et de transport,
leur approvisionnement en devises américain
nés, c'est-à-dire en matériel, et les crédita
nécessaires à leur développement »,


